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PARTIE OFFIVIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 85 Cab, 'du 28 ;OItvier 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONrES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HOXNfUR, 

CROIX DE GUERRE, 
CoMllIlSSAlllE DE LA RÉPUBL[QUE AU ToGO P. 1., 

Vu- le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946; 

. Vu le décret du 16 avril 19'1~ sur le ~ode de promulgation 
et de publIcahon des tex1es reglementalres au Togoj , 

Vu l'ordonnanœ du 20 mars' 1943 concernant la .délivrance 
des lettres d'agrément, promulguée au Togo le 14 mai 1943; 

Vu l'arrêté général No 3.798 AP, du 13 décembre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terrÎ

toire 'du Togo l'ordonnance ·no 45/2214 du 1« ocliobrc 
1945 relativè à l'extension aux' territoires d'outre-mer 
de la délivrance des lettres d'agrément et à la liquida
tion des caisses des marchés de l'Etat en AfriqUl!' 
Française. • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janviér 1946. 
H. GAUDILLOT. 

. ORDONNANCE No 45-2214 du lee oCtobre 1945. 

Le GOIlvernement provisoire de la République 
.. française, 

Sur le rapport'du Garde des Sceaux, Ministre de la' Justice, 
du Ministre des Finances, du Ministre de l'Economie natio* 
nale) du Ministre de la Production industrielle, du Ministre 
de l'Intérieur, du Ministre des Affaires étrangères et du, 
Ministre des' Colonies; 

Vu J'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 
Comité français de la Libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944, portant rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental; 

Vu l'ordonnancc' du 20 mars 1943, 'concernant la délivrance 
des lettres dJagrément.} 

Le Conseil d'Etat ~ntendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PaEMIER.. - Sont validés les actes de 
l'autorité de fait se disant Gouvernement de l'Etat 
français dits loi et décret du 21 février 1942, portant 
extension à l'Afrique ,du Nord des opérations rela
tives aux ,lettres d'agrément. Est également validé 
l'acte dit loi du 18 août 1942 sur fe financement en 
Afrique du Nord des produits nécessaires aux besoiris 
du pays. 

ART. 2. - L'article 1" de la loi validée du 21 fé· 
'vrier 1942 est abrogé et remplacé par'les dispositions 
suivantes: . 1 

" Le Ministre de l'Economie nationale est autorisé 
à délivrer des lettres d~agrément dans les conditions 
générales prévues par la loi validée du 12 septembre 
1940, modifiée par l'ordonnance du 3 mai 19.45, en vue 
de facillter le financement de fabrications à e)(t;cu!er 
ou de stocks constitués en Afrique du Nord et destiriés 
aux besoins généraux de la métropole et des posses
sions françaises; 

« Toutefois, le Ministre de l'Economie nationale 
doit préalablement recueillir sur l'opportunité de cette 
délivrance l'a.<i8 du' Ocuverneur général de l'Algérie, 
ou du Commissaire Résident général au Maroc; ou 
du Résident général à Tunis, ainsi que l'àvis du Secré
taire général pour la coordination des affaires éco-' 
nomiques de l'Afrique du Nord ». . 

ART. 3. - Des lettres d'agrément. peuvent, après 
accord du Ministre des Colonies, être délivrées dans 
les conditions fixées par la loi validée du 12 septembre 
1940, modifiée par l'ordonnance du 3 mai 1945, en vue 
de faciliter le financement de fabrications à exécuter 
ou de stocks constitués dans les territoires placés sous 
l'autorité du Ministre des Colonies et destinés aux 
besoins ·généraux de la métropole ou des possessiOns 
françaises. , 

LesmodaIités d'intervention de la Caisse nationale 
des marchés de l'Etat pour le financement de ces 
lettres d'agrément; ainsi que les règles suivant les
quelles seront établis les warrants industriels dans ces 
terrilioires, seront fixées par décrets contresignés p:rr 
le Ministre de l'Economie nationale, le Ministre des 
Fil]ances, le Ministre des Colonies et, éventuellement. 
les autres Ministres intéressés . 

• 
• 
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L'application de la l'Oi validée du 23 mars 1941 peut 
être étendue à un 'Ou .plusieurs (\es territoires placés 
sous l'autorité du Ministre des' Colonies par décrets 
contresignés par -les Ministres visés à l'alinéa précé
dent. 

ART. 4. - La date limite fixée dans la métropole 
pour la délivrance des lettres d'agrément cst applica
ble aux .opérations réalisées en vertu de la loi et du 
décret validés du 21 février 1942, de la présente 
ordonnance, et des textes pris pour leur exécution. 

ART. 5. Les dispositions de l'ord'Onnance du W 
mars 1943, concernant la délivrance des lettres d'agré
ment- et la constitution d'une Caisse des marchés de 
l'Etat en Afrique française, cessent d'avoir effet à . 
compter de l'entrée en vigueur de la présente 'Ordon-· 
nanee. 

ART. 6. - Les modalités de liquidati'On de la Caisse 

'des marchés de l'Etat" en Afrlque française seront 

fixées par une c'Ûnventi'On qui intèrv'iendra entre le 

Ministre des Finances et la Caisse nationale des niar

chés de l'Etat. Cette conventi'On précisera notamment 

les c'Onditi'Ons dans lesquelles la Caisse nationale des 

marchés de'l'Etat prêtera son concours en vue de cette 

liquidati'On. . 


ART. 7. - La convention passée en vertu de j'or
donnance du 20 mars 1943 ehlre le Gouverneur' gé; 
néral de l'Algéri e et la Caisse des marchés de l' fitat 
en Afriqué française et relativeâux modalités d'apure-' 
ment des 'Opérations réalisées par ladite Caisse pour 
le financement des fabricati'Ons destinées aux besoins 
de l'Algérie régira les rapports de la Caisse -nationale 
des -'marchés dé l'Etat et du Gouverneur général de 
l'Algérie, jusqu'à ce qu'une, c'Onvention nouvelle soit 
.conclue dans les conditions prévues par l'article 4 du 

décret 'validé du 211 février 1942. 


ART. 8. - La présente 'Ordonnance sera publiée au 
Journal offidel de la République française et exécutée 
oommc"loi, . 

Fait à Paris, le le. 'Octobre, 1945. ' 
,C. DE GAULLE 

Par le, Gouvernement Provisoire de la République. 
Française: 
Le Garde des Sceflili, Ministre de la Jusiice, 

Pierre-Henri TErroEN. 
Le Ministre 'de l'Economie na/ioMie et des FilUtnces, 

R. PLEVEN. 

Le Ministre 'de la PtolÙlCtion lltiÛJSùielle, 
,Robert LACOSTE. 

Le Ministre 'du. Travail et de la Sécurité sociale 
Ministre de l'intérieur pi., 
Alexandre PAIlODI. 

. Le Ministre des Travaux publics et des .Transports 

Ministre des affaires éiranfJères par intérim, 


René ,MAYER. 


,Le Ministre 'des Colonies, 
P., GIACOBBI. 

ORDONNANCE No 45-879 du 3 mai 1945. 

Le Gouvernement pr'Ovisoire de la République 
française, 

SUI' le rapport du Ministre de .l'Economie'-- nationale' et du 
Ministre de la Production induStrielle; . 

'Vu . l'ordonnance du ;3 Juin 1943, portant institution du 
Comité frança,is de la Libération ,nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 aofit 1944, portant rétablissement 
de la légaHté républicaine sur le territoire \;ontinental j en~ 
semble les .ordonnanc~s subséquentes; 

Le Comité juridiQue entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. ~'Est validé l'àcte de J-'autorité 
de fait dit loi du 12 septembre 1940, modifié pal' 
l'acle dit loi du 22 février 1944, sur le financement 
des fabricati'Ons de démarrage faisant l'objet de lettres 
d'ab'l'ément. 

ART. 2. ~ L'article 1.' de'la l'Oi validée du 12 sep
tembre 1940, est m'Odifié et rempl~cé par les âisposi~ 
tions suivantes: ' 

" Le Ministre de l'Economie nationale est autorisé, 
- jusqu'au 31 décembre 1945, à inviter les indl!striels 

à entreprendre la fabrication de produits d'utilisation 
oourante et, notamment, de pr,oduits c'Onf'Ormes aux 
n'Ormes homologuées paraissant répondre à des besoins 
certains. ... 

« Celte invitation est adressée, après avis d'un 
comité institué au Ministère de l'Economie nationale, 
sous la forme d'une leltre d'agrément indiquant la 
nature, la qualité et la quantité des pmduits à fabri
quer, leur valeur approximative, les délais da'1S les
quels la fabricatî.Qn devra être entreprise et effectuée, 
ainsi que ,les c-onditions particulières relatives aux' 
m'Odalitéset aux lieux de prodil"tion. 

« La oornposition du comité prévu à l'alinéa précé
,de!)t sera fixée par arrêté du Ministre de l'Econ'Omie 
nationale ». - . . 

ART. 3. -- La présente .ord'Onnance sera publiée au 
JoufIlal officiel de la République' française et exéêutée 
comme loi. ' 

Fait à Paris, le 3 mai 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le GOuvernement pr'Oyisoire de la République 
,française: 

Le Ministre des Colonies, Ministre de l'Economie 
nationale et des Finances par intérim, 

P. GIACOBBI. 

Le MiJûstre de' la prddJU:tion industrielle, 
Rober! LACOSTE. . 

Voir: LOI et décret du 21 février 1942 au J.OR.F. 
'4u Hf marS 1942 pages 972 et 977. 

Loi du 18 août 1942 au J.O.R.F. du 20 août 1942 
'page 2850. 

Loi 'du 12 septembre 1940 (lU J.dR.F. du 13 
septembre 1940 page 498Q. 

' . 

• 
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""ro••ulique ch,lIe 

ARRETE No 87 Cab. du 28 ;anvier 1946: 

l'ADMINISTRATEÙR EN CHf:F Df.5 COLONlf.5, 
CHEVAW.ER DE LA LoorON O'HONNf.UR, 


CROIX DE OUEIÙU:,t 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commi ..aire de la République, au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul"..

tian et d. pUblie.tion des !extes réglementaires au Tog'<>o 
,Vu le décret du 26 mars. 1939 portant organisation du 

Service radioélectrique colonial, promulgué au Togo le 4 
mai 1939j 

Vu l'arrêté général no 106 AP. du S janvier 1946; 

ÀRRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri

toire du Togo l'ordonnance n' 45-24m du 18 octonre 
1945 relative au fonctionnement de l'aéronautiq1lle 
civile dans les territoires d'outre-mer. 

Alu. 2. - le présent arrêté s~ra enregistré, publié 
èt oommuniqûé partout où besoin serà. 

lomé, le 28 janvier 1946. 
H. GAlJDILLOT. 

le . Gouvemement provisoire de la RépubliqUe 
française, ' 

Sur le :rapport du ministre d"e l'air; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 porlant institution du 

Comité français de la lîbération nationale, ensemble les 
.ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu la loi 'du 31 mai 1924 sur la navigation aérienne et 
les décrets des '25 février .et Il mai 1928 la rendant appli
cal!le respectivement en Afrique occidentale française et 
dans les autres colonies;. . 

Vu ,la loi du 30 juin 1933 portant organisation du minis
tère de l'air, et notamment l'article 6; , 

Vu lé décret du 26 mars 1939 portant organisation du 
serVice radioélectrique éOlonÎ~l, et notamment l'article. 5 j 

Vu l'ordonnance du 28 octobre 1944 portant organisation 
de l'administration centrale, du ,ministère de l'air; 

Vu t'urgence consta'tée par le président du Gouvernement; 
Le conseil d'Etat (commission permanente) entendu;. 

• ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - le réseau aérien impérial est. 
oonstîtué par les installations nécessaires à la naviga
tionaérienne pour relier la métropole aux divers terri
toires' ou. groupes de territoires relevant du ministère 
dje l'intérieur et du. ministère· des colonies et, ceux-ci 
entre eux ou à un terri!oireétranger. 

le réseau aérien local est constitué par les installa~ 
'tions nécessaires à la navigation aérienne affectée 
uniquem.ent aux liaisons intérieures 'de chacun des 
divers territoires 00 groupes de territoireS relevant du 
ministère de l'intérieur et du ministère dES oolonies. 

ART. :2. - 'le ministre de l'air est-chargé d'établir,' 
d'aménager, d'équiper, d'entretenir le· réseau impérial 

•... 

= 

et d'assurer la sécurité de la navigation et de la circu
lafion SiIIr ce réseau. Il assure également la séourité de 

, la navigation et de la ciroulatj.on SiIIr le réseau local. 
Il dispose à c.et -effet des services techniques et ad
minIstratifs nécessaires, sous la· dénomination d'aéro. 
nautique civile impériale. Celle-ci' fonctionne oonror
mément aux <l,jspositions de la présente ordonnance, 

ART. 3.· - l'établissement, l'aménagement, l'équi
pement et l'entretien de cpaque réseau aérien local 
relèvent du ministre de qui dépend le territoire ou 
groupe 'de territoires intéressés.' 

les services techniques et administratifs nécessaires 
constituent l'aéronautique civile locale. Celle-ci relève 
du repr~sentant du Gouvernement dans le territoire ou 
groupe de territoires intéressé et fonctionne oonforrné· 
ment aux dispositions de la présente ordonnante. 

ART. 4. - Ne peuvent être ou..erts à la circulation 
aérienne publique que les aérodromes appartenant à 
une ooHectivité publique française ou exploités par 
elle. 

ART. 5. - les programmes concernant l'organisa· 
tion matérielle du réseau impérial et les règles de 
fonctionnement de l'aéronautique civile impériale sont 
établis par le ministre de l'air, en accord avec les 
ministres responsables des territoires intéressés. 

Le ministre 1:Ie l'air détermine les installations cof
respondantes et commande l'exécution des travaux 
nécessaires, en accord avec le ministre intéres~. 

ART. 6. -c... les programmes annuels de travaux 
et les plans de masse oorrespondants sont établis par 
le ministre de l'air et soumis à l'avis du ministre 
responsable du territoire ou groupe de territoires inté
ressé. la réalisation en est confiée au service des tra
vaux publics du territoire dans la mesure OÙ celui-ci 
peut l'assurer dans les délais et conditions prévus. 
lorsque la masse des travaux à réaliser dàns ce terri
toire le justifie, le ministre de l'air peut provoquer, en 
acoord avec le ministre intéressé, la création d'un ser
Vice spécialisé, dans des oonditions qui seront, dans 

_. chaque cas, fixées par décret. 
ART. 7. - Dans les différents territoires ou groupes 

de territoires visés à l'article le, (§ 2), la direction de 
l'aéronalUtique civile impériale '6St assurée par des 
fonctionnaires dépendant du ministère de l'air, nom
més par arrêtés du ministre de l'air' en accord avec"'les 

. ministres responsables des territoires ou gr0!lpes de 
territoires intéressés. • , 

le territoire sur lequel s'exerce l'autorité d'un direc
teur régionàl est dit « région aéronautique »; il est' 
'délimité par arrêté pris d'acoord. entre le 'ministre de 
l'air et le ministre re:;ponsable du territoire intéressé .. 

les régions aéronautiques peuvent être. su1:idivisées 
en districts aéronautiques. ' 

'les limites des régions et districts aéronautiques doi
vent toutefoi$ coïncider avec ce.llesde divisions admi. 
nistratives des territoires oonsidérés. . 

AIlT. 8. le directeur régional de l'aéronautique 
civile assure l'application des rèll'Ies générales de' cir
culation et ,de sécurité aérienne dan~ la i'égJ(jn aéro

. nautique dont il a la charge. ' 

http:ciroulatj.on
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Il provoque ,l'unification et l'harmonisatio:U des mo
yens, méthodes et procédés utilisés oU appliqués à cet 
effet et notamment la participation éventuelle des 
services locaux. 

ART. 9. - Le directeur régional de l'aéronautique 
civile correspond sous le couv:ert du représentant du 
Gouvernement dans le territoire intér<!ssé. Toutefois, 
il peut correspondre directement pour traiter des ques: 
tions de détail ou présentant un caractère d'urgence; 
dan, ce dernier cas, il rend compte des affaires im
portantes au représentant du Gouvernement. 

ART. 10. - Le directeur régional de l'aéronautique 
civile assure également les fonctions de chef du ser
vice de l'aéronautique civile locale. A ce titre, il est 
directement subordonné au représentant du Gouverne
ment dans le territoire. 

ART. 11. - Le personnel de l'aéronautique civile 
impériale est désigné soit par le ministre de l'air, soit. 
par le directeur régional de l'aéronautique civile ,en 
accord avec le représentant du Gouvernement dans le 
territoire intéressé. 

ART. 12. - Le personnel de l'aéronautique civne 
impériale, tout en relevant du mi,nistre de l'air, est 
soumis à la 'dIscipline générale du territoire où ·ce per
sonnel exerce ses . fonctions. 

. ART. 13. - Un décret rendu sur le rapport du 
ministre de l'a:ir et du ministre 'intéressé détermin,era le 
régime applicable aux avantages matériels qui seront 
alloués aux fonctionnaires et agents d'une direction 
régionale de l'aéronautique civile impériale indépen
damment de leur statut métropolitain. 

Les statuts des personnels auxiliaires sont fixés 'par 
arrêté du représentant du Gouvernement dans chaque 
territoire intéressé, sur proposition du directeur ré
gional de l'aéronautique civile, 

ART. 14. - Le contrôle administratif de l'aéronauti
que civile impériale est ,exercé d'accord entre le minis
tère de l'air et le ministère responsable du territoire 
intéreS'Sé, par l'un ou l'autre des corps 'de contrôle dont 
disposent ces ministères, suivant l'objet de la mission. 
Le contrôle technique est assuré sous la responsabilité 
du ministre de l'air, dans les conditions fixées à l'arti
cle 18 ci-après. 

ART. 1.5. Les crédits,nécessaires àl'établissement 
et au fonctionnement des services et installations de 
l'aéronlllUtique civile impériale sont inscrits au budget 
du. ministère de l'air. 

Ces crédits sont délégués directement par le, minis
tère de l'air au représentant du Gouvernement dans 
les territoires intéressés avec, faculté de sous-délé
gation ou ,de création de régies d'avances. 

Ces territoires pourront être appelés à participer 
aux charges de l'infrastructure du réseau aérien impé
rial daris la mesure oÙ le réseau aérien local bénéficie 
des installations dÛ réseau aérien impérial. 

Les recettes p!!oVlellllnt de l'exploitation des installa
tions impériales sont portées au crédit du budget 
général de l'Etat. 

ART. 16. Les dépenses engagées pour l'aéronau
tique civile locale dans les différents territoires sont 
à la charge des budgets de ces territoires. 

Le budget de l'Etat peut y participer sous forme 
de subvention lorsque les projets concernaut les tra
vaux et le fonctionnement des installations intéressent 
le réseau aérien impérial ou que des cbarges excep
tionnelles sont imposées à ce sujet aux territoires 
oonsidérés. 

ART. 17. - Les services locaux <j'lli contribuent àla 
protection et à la sécurité de la circulation aérienne 
continueront· à les aSSUrer jusqU'à la mise en place 
de l'organisaüon prévue par la présente ordonnance" 

ART. 18. - Les modalités d'application de la pré
sente ordonnance seront réglées par décret rendu sur • 

. le rapport du ministre de l'air et des ministres res
ponsables des territoires intéressés. 

ART. 19. - Le décret du 1" novembre 1 936 fixant 
les attributions respectives des ministres de l'air èt 
des colonies en matière d'aéronautique civile conti
nuera à recevoir application jusqu'à la mise en place 
de l'organisation prévue par la présente ordonnance, 
laquelle sera constatée pour chaque territoire par 
arrêté interministériel. 

ART. 20. - La présente 
au Jourlull offidel de 
exécutée comme loi. 

la 
ordonnance 
République 

sera 
franç

publiée 
aise et 

Fait à Pàris, le 18 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
F'rançaise : 

Le Ministre 'de l'Air, 
Charles TILLON. 

Le Ministre du Travail et de !.a Sécurité sociale, 
Ministre ~ ['Intérieur par iniérim, 

,Alexandre PARoei. 

,Le Ministre 'des FilUl/lCes, 
R. PLcVEN. 

Le Ministre de 'ta recpnstructfon et d.e l'urbanisme, 
ministre des colonies par intérim, 

Raoul DAUTRY_ 

Le Miltistre du Travail et de Ja Sécurité sociale, 
Mittistre des travoux publics el des transports p. i., 

Alexandre PAROD!. 

Service de coatrol. du eODdif~"DDem.at de. produit. 

ARR.f:TE No 86 Cab. 'du 28 janvier 1946. 

.L'AoMINISTItATCÙR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVlllElt Dl! LA' 1..tOION O'HONNEoa t 

CROIX OE OU~., 
CO.!llMlS;sAmE DE LA RÉPUBUQUE AU T000 P. 1., 

Vu le déeret du 23 m.... 1921 déllorminant les attributiOlli 
et lef pouvoÎN dl! Comœiaaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946; 

http:eODdif~"DDem.at
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Vu le décret du 16 avril t924 sur le mode de promulga
lion et de publication des textes rEglementair<!S au T!JI{<>;.

Vil le décret du 17 octobre 1945 portant r)!organlSation 
dœ services de contrôle du conditionnement des prodlÛts 
aux .:olonies, promulgué au Togo le Ill" décembre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgùé dans le terri

rolre du Togo l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 
fixant les modalités générales de fonctionnement des 
services de contrôle du conditionnement des produits 
aux colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communique partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 -janvier 1946;
" H. GAUDlLl.OT. 

"""""""""""".__ .""""--~

LE MINISTRE DES COLONIES, 

ARRETE: 


Demande de vérification. 

ARTICLE PREMIER. - T<>ut exportâteur ou importa
teur de produits doit adresser "au chef du service de 
oontrôle ou au chef de poste de contrôLe, \:Jans le temps 
pré\'U par les textes réglementant le conditionnement 
de chaque produit, une demande de vérification des
dits produits. 

Si les textes ne fixent pas. de délai, la demande 
doit être déposée en principe au moins quatre jours 
avant la- date préV'ue pout l'embarquement. 

Toute demande de vérification cQmporte l'enga
gement d'acquitter les taxes de vérification et autres" 
frais accessoIres, ainsi que les frais de transport du 
personnel vérificateur pour tout déplacement, à "plus 
de cinq cents mètres des magasins officiels retenus 
.pour les opérations 'de contrôle. 

Cette demande doit obligatoir.ement être conforme 
au modèle A annexé au présent arrêté. 

Le service de oontrôle accuse réception du doeument 
dans les vingt-quatre heures et fait connaître si le 
lieu de contrôle est "agréé, le jour et l'heure de la véri
fication. 

ART. 2. - Les lieux de vérification peuvent être 
avant embarquement ou après embarquement, les quais, 
les magasins du service des Douanes ou du service du 
conditionnement, ou autres magasins publics ou privés, 
agréés par le SerVice des Douanes et permettant un 
contrôle aisé. " " . 

Lorsque la vérification a lieu" dans un magasin privé, 
rous les colis doivent être plombés par le serv'ice de 
contrôle ou surveillés jusqu'à leur· embarquèment. 
Les frais de plombage ou de garde sorit il la charge 
de l'exportateur. . . 

Le timbre du service de contrôle du conditionnement 
porte l'inscription " contrôle » suivie du nom de la 
oolonie et d'un numéro correspondant à celui de la 
pince ou du timbre utilisé. 

ART. 3. - L'exportateur ou l'importateur peilt 
assister ou se faire représenter à l'opération du con
trôle; il doit fournir la main-d'œuvre néce~saire aux 
manutentions. 

ART. 4. - Le pourcentage minimum de colis ou du 
tonnage total,' en cas de chargement en vrac, sur le
quel doit porter le contrôle est fixé par les textes 
conditionnant les produits. L'agent qui effectue le 
"contrôle a touj<>urs le droit, s'il le juge nécessaire, de 
procéder il "l'inspection d'un pourcentage plus élevé 

"des lots présentés. 
Lés colis qu'il" ,1 vérifiés, sont plombés <>u marqués, 

par ses soins, .au timbre du service. 
Le prélèvement des échantillons s'effectuera dans 

la proportion prévue par les textes conditionnant les 
produits.." 

Le. service de contrôle n'est pas responsable des 
pertes et dééhets résultant des vérifications. 

Bulletin 'de vérificdtiQn. 

ART. S. Après vérification, l'agent ayant effectué 
le contrôle délivre un bulletin de vérification. 

Le bulletin, ·sans rature ni surcharge, est détaché 
d'un carnet, coté et paraphé par le chef du service de 
cOntrôle du conditionnement, comportànt un talon" et 
deux volants, dont le libellé est conforme au modèle 
B annexé au présent arrêté. 

Le bulletin "est daté et signé par l'agent ayant effec
tué le contrôle et, le cas échéant, par celui ayant 
effectué les dosages et contresignés par le chef du 
poste de contrôle. 

Les talons de carnet (de couleur verte) sont conser
vés· .par le service du éontrôle, le premier volant 
(de" cquleur orange) est reinis à l'exportateur ou à 
l'im porlateur et le second (de oauJ"eur jaune) est 
adressé au chef "du poste de Douanes. 

Tout bulletin est transmissible, par simple endos,· 
sou~ la réserve expresse que les" mutatiolls seront 
sownises, dans lès quarante-huit heures et au fur et à 
mesure qu'elles interviendront, au visa du service de 
contrôle. Ce dernier avis!,!,a le Service des D01Uanes. 

ART. 6. - Si le proolfÎt est d'une qualité inférieure 
au type limite du conditionnement, la mention «" non· 
conforme aux nonnes )}est inscrite en travers du 
bulletin aveè une encre indélébile. 

ART. 7. - Aucune déclaration d'exportation ou 

d'importation ne peut être reçue par le Service des 

Douanes si elle n'est accompagnée du bulletin de 

vérification. 


Certificat de controle 

Arn. 8.- Après s'être assuré que le bulletin de 
vérification ne porte pas la mention "« non conforme 
aux nonnes » et qu'il y a identité entre la déclaration 
d'exportation ou d'importation, le bulletin de vérifica-" 
tion et le marquage des. colis et sur le vu de la quit
tance du payement de la taxe de c<;mtrôle, le Service 
des Douanes délivre un œrtificat de contrôle qui 
doit obligatoirement être conforme au modèle C an-" 
nexé au présent arrêté. 

ART. 9. -:- Le certifieatde contrôle est "écrit avec 
une encre indélébile, daté et signé par l'agenl"du ~
vice des Douanes qüi le délivre. Ce certificat est 
détaché &un carnet coté et paraphé par le chef du Sel"
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vice. des· Deuanes comportant un talon et deux v<ohillts 

(les trois de. !:Quleur rose). Les talons restant au carnet 

oont conservés par le Service des' Douanes, premier 

volant est. remis à l'exportateur ou à l'importateur. 

Lorsqu'il s'agit d'une 'Opération d'exportation, ce va

lant,qui doit accompagner le produit durant son trans· 

port, est remis à l'arrivée, au serv'icè. de centrôle du 


. conditionnement du port; le second volant est.adressé 

au 	 service de -contrôle du conditionnel!1ent. 

.ART. JO. - La taxe de contrôle du conditionnement 
prévue par l'article Il du décret du·17 'Octobre 1945, 
réorganisant les services de contrôle du conditionne
ment des prodUits aux colonies et les frais de la· Com

.mission d'expertise instituée par l'article 14 du même 
déc'ret, ainsi que tous frais. accessoires de vérifica-

MUÜSTERE' QES COLONiES 

tion sont perçus par le Service des Deuanes ou le 

représentant local du ~rvice des Finances, au profit 

des budgets loéaux 'OU généraux. Une quittance est 

délivrée à la partie ...ersante. 


ART. 11. - Le présent arrêté, qui sera publié au. 
Jountol offidel de la République française et inséré au . 
Bulletin olliciel du Ministère des ColenieS, entrera 

. en vigueur à dater de la mise en applicati'On du décret 
du 17 octebre 1945,portaitt réerganis~tien des ser
vices de contrôle du conditionnement' des preduits' 
aux coleni es, . 

fait à Paris, le 18 oelobre 1945. 

P. GIÀCOBBI. 

Morll\t.1! A 
~--...-

ÇololliCl ~ ..................................-.-... " ............. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE' 


p.$t~ de. e(lnt{6Ie 

de ....................... 	 DEMANDE DE 'VtRIFIOATION 


BoregÎltré le·-·-·····_···__·_·-·..~_··,'~.. · .. (1) 

IOUI le nO ,,_,,_•.•_~_ .•.•. ,_•• (t) 

Je soUssigné (2) . . . . . ., .' . . , agissant pOIUr le oompte de . , 
déclare avoir une parfaite oonnaissance des décrets des • . . . • . . . et . .. . . .' • et 
de l'arrêté .ministériel du . . . . , . • .. ., ainsi que de tous It*tactes s~y rattachant Je demarKIe, 
en 'oonfennit~ 'de ces dispositiens, la verification .du preduit suivant, en Ville d'obtenir le bulletin de véri
ficatien. 

NallUre du produit, espèce, variété, etc· . 
- Marché ()lU régi-on d'origine '. . . . 


Classement attribué par l'exportateur (3) • " 

Nombre et nallUre des colis . . 

Marques et numéros . 


• 	 Peids total du ptoduît: net (5). ., brut (5) . " . 
lieu de contrôle demandé . . .. 
Date' probable de l'embar.quement (4) . . . 
Nom du na vire , . .. J 
NOm du destina.taire . , 
Destination ........ . 
Usage auquel le produit est destiné • . . . . , . . . . . . • . . . . . . . . . • 
Je m'engage à acquitter les droits de contrôle dont cette marchandise est passible ainsi que tQUs 

les frais afférents. 
Je déclare que ladite marchandise est assurée contre tous les risques et décharge le service de 

rontrôle du conditionnement de toute rèsponsabilité à cet égard.
\ . 


Réponda le........ ....... (1) 


sous le nO ...... (1) 


A 	 ••. . . . . le . 19 

(l) Rempli par le vérificateur. 
(2) Propriétaire, fond~ de pouvoir, tran.itaJre de ............. . 


(3) Ou l'importateur. 

(4) Ou du débarquement.· 
(5) En toutes lettre~. 
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Colonie: 

Poste de contrôlo SERVICE DE CONTROLE DU 
de ....................................... - . 

Reçu de M . . ., une demande de vérification de produils nQ 

Oette demande a' été enregistrée au poste de oôntrôl e le . . . . . , ., soos le 
. La vérification aura -lieu à' . ., 

'} à hrures. 

A ... . le . 19 

MINISTERE" DES COI.ONIES 

Colonie: ...... (Recto) 

Service de contr31e du cODditionne~lent RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

do 

BULL":TIN 0": VERIFICATIONNI ..•....... __ ..... 


.Je soussigné (1) . déclare avoir examiné à (2) :~ . 
le 19 . . à . heures , ., un lot de (3) . ., 

'appartenant à M. ,(4) - " ., résidant' à .' ., sur la demande de M. 
Classement demandé par l'exportatrur (5) 

N'Om de l'exportatet!r (5) .' 
M,arché lejU. région d'origine . ,.. Destination (port) . . . .' 


. ~ Usage auquel le produit est destiné 

~ .. ~ 

' 

... Nature et résultatS des dosages.. 
~-
.~ -Nature du produit, espèce, variété 
.. B .' ." Classement de qualité adopté-Ill 
:; Il N'Ombre et-natuœ des colis 


~ poids total du produit: net (6) ., brut (6) . . 

• et certifie que ledit lot satisfait -aux oonditions exigées par les décrets du 19 ., 

pour être rangé dans la catég>orie de . . . • . . 
Renseignements oomplémentaires pouvant être utiles au service de oontrôle -<iu oonditionnement: 

Visa 'du clJ~f du poste de contrôle. 
A ., le . • . 19 . 

L'agent tf,a ser.llice &e contr.{ile da condittonnemem, 

(1) Nom et grade de l'agent. 

(2) ,Lieu de la .vérification. 

(3) Nature du produit. (espèce et variétés). , . 

(4) Nom. de ltexportateur ou i;portateur. 

(5) Ou l'importateur. 

(6) En toutes lettres. 
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(vsrso) 
- ,1

LIQUIDATION DES DRorts ET TAXES EXIGIBLE.S 

,:Na . . . . . . , . . de la liquidation. No . . . . • . . . . . . . . d~ la quittance. 

MONTANT' DB LA LIQUIDATIONDÉTAIL DE LA LfQUtPA.TION (1) 

1. - Taxe de vérification 

li. -.-, Taxes accessoires 
Droit de magasinage 

Plombs . • . . . . 

Vacations . : . . . 


HeureS supplém.:niaires 

Total . 
A remplir,par'}'àgent d;u ~ervice de contrôle du conditionneJ11ent. 

A . • . '. . . ., l~ . . • . • • .19 . . 

L'agent 00 serllice dlu:onirôle da C'01ulitiollJU!me,;t, 


MINISTÈRE DES COLONIES !Jonèu: C 

(Recto) 

REPUBLIQUE FRANÇAISESenke dell Douane. 

pOlte de ._-.....•__ ................... 


CERTIFICAT DE CONTROLE 

- - Jeooussigné (1) . . . . . . . certffie que le lot du prodlUit ayant l.:s caractéristiques sui
vant<:s a été vérifié par le service de contrôle dIU conditioW1ement qui a· délivré le 1:iu11~tin de vérificatiion 
n,q·•••••• du .•... 

Nom de l'exportateur (2) . 
- Domkile de l'exportateur (2) 

Marché <lIU région d'origine . 
Nom du destinatair.: . . . 
Domicile du destinataire. 
Destination (port) . . . . . . . 
Usage auquel J,e prodJuit est destiné / 

Navire chargelUi' (3) . '. .., 
Date probable 'embarquement (4) .'. . 
No et date de la déclaration d'<:xportatiJon . . . 
Na ~ tableau de la nomenclature des proûuits- . . . . .. 
Na1lure du produit, espèce et variété, etc. . . . 
•••• _ •• ~.~.I# •• . .. 

Class.:ment de qualité adopté . . . 
• • • • • 1 • • * 

Nombre et nature des colis . 
· . . . . . . . . . . . . 

MarqlUes et numé~os . . . . 

. Poids total dIU produit: net (6) :, brut (6) '.
Olliervdtlons : . 


· En foi deqlUoi nous délivrons 1.: présent certificat de contrôle (5). 

A . . . . . . ., le . . . . . . . 19 . .~"... r 

(1) Nom et grade-de J'agent. L'agent 00 service des dolUlltes, 
(2) Ou de Fimportateu'r. 
(3) On du déchargenT. 
(4) Ou du déchargement. . 
(5) A remettre à l'arrivée au service de contrôle du conditionnement du pOtt. 
(6) En toùtes lettre•• 
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Lieu de vérification par le service de contrôle . . < • 


Numéro et date du Imlletin de vérification délivré par le service de contrôle. 


Observations: (1). 

,Décision du service du oonditionnement au départ: . -, . 
A le 19 

Le (2) dês douones, 

(1) .Toutes les observations figurant au bulletin de vérification devront être reproduites sur le certificat de contrôle. 
(2) Vérificateur ou receveur des douanes. 

Act•• de décès 

ARRETE No 88 Cab. du"28 ;anvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA U~:GlON D'HONNEUR, 


CR.OIX DE GUER.RE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le dé<:ret du 23 ·mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 

Vu le décret du 3 janvier 1946; 

Vu le dé<:ret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au "I:ogqj 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont promulguées dans le 

territoire du Togo: 
10 - l'ordonnance nO 45-2561 du 30 octobre 1945 

modifiant les dispositions du code civil 'relatives à la 
présomption de décès et . autorisant l'établissement 
de certains actes de décès; 

20 - l'ordonnance nO 45-2717 du 2 novembre 1945 
reJative aux actes de décès des militaires -et civils 
morts pour la France. 

ART. 2. - Le pré3ent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1946. 
H. GAUDlLLO.T. . ------------------ 

ORDONNANCE No 45-2561 du 30 octobre 1945. 

EXPOSE DES MOTIFS 

La présente ordonnance modifie les dispositions 
du code civil relati':es à la présomption de décès. 
Elie- précise le champ d'application dé cette dernière, 
en la subordonnant à une dééision ministérielle, prise 
après enquête, constatant que la disparition s'est pro
duite dans des circonstances - dont elle donne une 
énumération sans èaractère limitatif - de nature à 
mettre en danger la vie du disparu. Le tribunal de
meure oompétent pour prononcer, s'il y a lieu, la dé-' 
c'ara"tlbn judiciaire du décès. 

D'autre part, jusqrt'à une date qui sera fixée par 
décret, et uniquement' dans les cas d'identification 

certaine, l'ordonnance autorise des fonctionnaires limi
tativement énumérés, du ministère chargé des prison
niers, 'déportés et réfugiés, à établir cert~ins actes 
de décès. 

Enfin, elle substitue temporaire"1ent, en ce qui 
concerne les disparus non militaires, la compétence 
du ministère chargé des prisonniers, déportés et réfu
giés à celle du ministère de l'intérieur.. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
-du ministre de l'intérieur, du ministre des prisonniers, dépor
tés et réfugiés, du ministre du travail et de la sécurité 
sociale, du .ministre de la marine, du ministre des solouies, 

.du ministre des affaires étrangères, du ministre de la guerre, 
du ministre des travaux publics et du ministre de l'air; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la. libération nationale, ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 aoo.t 1944 relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental; 

Vu les articles 87 à 92 du code civil; 

Vu le décret-loi du 18 novembre. 1939 relatif à la rectifi
cation administrative de certains actes de l'état civil dressés 
pendant la .durée des hostilités; 

Vu "la loi du 19 mars 1940 relative aUX actes de décès 
de~ personnes· présumées victimes d'opérations de guerre j 

Vu l'ordonnance du 17 novembre 1943 relativc aUx actes 
-de décès des personnes présumées victimes d'opérations 
de guerre; 

Vu le décret du 8· décembre 1943 fixant les attributions 
du commissaire aux prisonniers, déportés et réfugiés; 

Vu . l'ordonnance du 5 avril 1944 relative aUx marins .. 
~i1itaires, marins du commerce et civils disparus pendant 
la durée dés hostilités; 

Vu l'urgence constatée par le présidént du Gouvernement 
provisoire; . 

Le cons~il d'Etat (commi§..sion permanente) entendu; 

ORDONNE: . 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 87 à 92 du code 
civil sont remplacés par les dispositions suivantes: 

« Art. 87. - Lorsqu'il n'aura pu être dressé 
d'acte de décès d'un Français ou d'un étranger mort 
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sur un territoire relevant de l'autorité de la France, 
ou d'un' Français mort" à l'étranger, le mlMstre com
pétent prendra, après enquête admini;;trative et sans 
formes spéciales, une décision déclarant la présomp

. tion de décès. 

« Le ministre compétent pOur déclarer la qispari
tion '* la présomption de décès, sera: 

« 1a - A l'égard des militaires des armées de terre '* de l'air èt des civils disparus à ·la suite de faits de 
guerre, le' ministre Chargé des services relatifs aux 
anciens oombaftants; 

« 20 A l'égard des marins de l'Etat, le ministre 
chargé de la marine; 

« 30 - A l'égard des marins de commerce et des 
passagers disparus en ,cours de navigation, le ministre 
chargé de la marine marchande; 

« 40 ~ A i'égaril des personnes disparues à bord 

-d'un aéronef, autrement que par faits de guerre, le 

ministre chargé -de l'aéronaùtique; 


. « 50""': A l'égard de tous les autres disparus, le 
ministre de l'intérieur si la disparition ou le décès 
sont, survenus en france; le ministr,e des colonies, 
s'ils sont survenus sur un territoire relevant de son 
département, .et le ministre des affaires étrangères 

's'ils sont survenus au Maroc ou en Tunisie, dans un 
autre territoire relevant de l'autorité de la France ou 
à l'étranger. 

- , 
(C Art. 88. - Lorsqu'un .prançais a,ura disparu sur 

terre ou sur mer, en . France ou hors de Fran.::e, dans. 
des circonstances de nature à mettre sa vie en danger, 
et que sa mort n'aura pu-être constatée, un procès
verbal de disparition sera établi par l'autorité qualifiée 
pour remplir en l'espèce les fonctions d'officier de. 
l'état civil. ' 

" Il en sera. notamment ainsi au cas où la dispari
tion se placera au oours ou à la suite d'un événement 
tel qu'un cataclysme nafurel, une opération de guerre, 
une mesure d'extermination ou de représailles prise 
par l'ennemi, uneexpédjtion coloniale, une catastro
phe -"ferroviaireJ maritime ou aérienne, un incendie,,_ 
une explosion ou un accident collectif ou individuel 
dont les victimes ou certaines d'entre elles n'ont pu 
être retrouvées: perte ou destruction total~d'un ba
teaJU, d'M aéronef ou d'lUn aùtre moyen d~ transport, 

,destruction complète d'une localité, d'un établisse
ment ou d'un édifice, disparitkm d'une partie d'un 
équipage, d'une troupe, du personnel d'un établisse
ment, d'un groupe de passagers, de voyageurs Ou 
d'habitants.. 

« Le procès-verbal prévu à l'alinéa le. du présent 
article sera signé par'son auteur et par les témoins des. 
ciroonstances de la ·disparitiQn. Il sera transcrit sur 
le registre "tenant lieu de registre de l'état civil et 

- transmis au miniStre duquel dépend l'aulorité qui l'a 
_établi. . . . 

" S'il n'a pn être établi de procès-verbal en raison 
de l'absence 'de témoins ou d'autorité qualifiée, le 
ministre auquel le procès-verbal aurait dfl être trans
mis pr~nûra, après. enquête, administrative et sans 
formes spécial~s, une décision déclarant la disparition 

'de l'intéressé et, s'il y li lieu, la présomption de perte 
du bâtiment ou de l'aéronef qui le transportait. . 

" l.es dispositions qui précèdent seront applicables 
à l'égard des étràrrgers qui auront disparu sur un terri

toire relevant de l'autorité de la France, ou en cours 


. de transport maritime ou aérien, sur un bâtiment ou 

aéronef français. 	 . 

« Art, 89. -' Si le ministre eompétent estime que 
les circonstances de la disparition ou les. résultats dé 
l'enquête autorisent à présumer la mort du dIsparu, 
il prendra, dans les conditions prévues à l'article 87, 
une déCision déclarant la présomption de décès. 

" Les déclarations de présomption de décès pré
vues à l'article 87 ct au présent article,' accompagnées, 
s'il s a lieu, d'une copie. des procès-verbaux et, d~s 
décisions visées à l'afficle '88 et au présent arhele, 
seront transmises par le ministre compétent au procu
reUf général du ressort du lieu de la mort ou de la 
disparition, si celles-ci se 'sont produites sur"U!1 terri
toire relevant 'de l'autorité de la France, ou à défaut, 
au procu.reur g:énéral du domicile ou de la dernière 
résidence de l'intéressé, ou enfin au procureur général 
du lieu du port d'attache du bâtiment ou de l'aéronef 
qui le transportait. 

« Dans l'intervalle qui s'écoulera entre la dispa
rition et la déclara'tion de décès, il sera pourvu aUX 
intérêts du' disparu comme en matière de présomption 
d'absence. 

({ Art. 90. - En transmettant la déclaration de 
présomption de décès, 'le ministre compétent requerra 
le procureur général de poursuivre d'office la décla
ration judiciaire du décès. , 

" Les parties intéressées pourront également Se 
pourvoir en déclaration judiciaire de décès dans les, 
formes prescrites à l'article 855 du code de procé
dure civile, La requête sera communiqu'ée pour avis au 
ministre compétent, à la demande du ministère pnblic. 

« Si, au vu des documents produits, le tribunal' 
'déclare le décès, il devra en fixer la date, eu éganJ 
a)lX présomptions tirées des ·drconstances de la catise; 
~t à défaut, au jour de la disparition. 11 pourra égaIe
ment ordonner une enquête complémentaire sur ·les 
circonstantes de la disparition ou du décès présumé. 

" Les actes qui comportent les pmtédures introdui
tes en application du présent article, ainsi que les 
décisions, extraits, cop.ies, grosses et eKpéditions qui 
en seront délivrés, seront dispensés du timbre et 
enregistrés gratis. 	 . 

« Les requêtes introductives formées par les parties 
intéressées· seront transmises à la chambre du conseil 
par l'intermédiaire du parquet, qui pourra les faire 
compléter s'li y a lieu. Le tl,lÎnistère d'un avoué ne 
sera pas obligatoire. 

" Lorsque plusieurs personnes auront disparu au 
oours d'un même événement, leurs décès pourront 
être déclarés par un jugement colleelif. 

" . Au cas de disparition ou de décès snrvenus au 
•cours 	d'urie guerre, les jugements de déclaration de 
décès ne pourront être rendus qU'à partir d'une date 
qni sera fixée par décret '* qui pourra être différente 
pnur chaque théâtre d'opérations. 
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« Ait. 91. - Tout jugement déclaratif de décès' 
sera transcrit à sa date sur les registres de l'état-civil 
du dernier domicile, ou, si ce domicile est inconnÎl, . 

"à la mairie du 1er arrondissement de Paris: . 
« 11 sera fait mention du' jugement 'et de sa transcrip

tionen marge lies registres, à la date dû décès, si 
l'original devait figurer à cettè date sur ces registres. 
Si la transcripHon seule de l'acte devait figurer sur 
les registres de l'état-civil du dernier domicile, une 
mention sommaire du jugement figurera à la' suite 
de la table annuelle des registres de l'année du décès, 
<et, s'il y a lieu, à hi suite de la taole décennale. 

« Les jugements collectifs rendus en vertu de l'arti
cle 90 seront transcrits sur res registres de l'état-civil 
\:lu lieu de la disparition, ou, à défaut, du lieu du 
départ. Des extraits individuels en seront transmis à 
l'officier de l'état-civil désigné à l'article 80 et au 
ministre compétent. Il pourra en être délivré copie. 
aux intéressés. ( 

« Les jugements déClaratifs de décès tiend;ont lieu 
d'actes de l'état-civil et seront opposables aux· tiers 
qui pourront seulement en obtenir la rectification, 
oonformément à l'article 99. 

. « Art. 92. - Si celui dont le décès a été judi
ciairement déclaré reparait postérieurement au juge
ment déclaratif, il sera admis à rapporter la preuve 
de son existence et à poursuivre l'annulation .dudit 
jugement.. . 

« Il recouvrera ses biens dans l'état où ils se trou
veront, ainsi que le prix de CeUX qui auront été aliénés 
et les biens acquis. en emploi des capitaux ou des r~
venus échus à son profit. 

« Le régime matrimonial auquel le jugeme'1t décla
ratif avait mis fin reprendra son cours. S'il avait été 

. pr.océdé à urie liquidation des droits des époux deve
nue définitive, le rétablissement du régime matrimonial 

. ne portera pas atteinte aux droits acquis, sur le fonde

ment de la simation apparente, par des perSonnes au

tres que le conjoint, les héritiers, légataires ou titulai

res quelconques de droits dont l'acquisition était su
bordonnée au décès 'du disparu., , 


« Mention de l'annulation du jugement déclaratif 

- sera faite en marge de Sa transcription' ». . 

ART_ 2. - Ju,qn'à une date qui sera fixée par 
décret et par d,érogationtempo~aire à l'article 87 du 
code civil, le ministre chargé des prisonniers, déportés 
et réfugiés exercera, à l'égard des personnes visées à 
l'article 1.', 2 'et 3 du décret du 8 décembre 1943 
fixant les attributions du commissaire aux prisonniers, 
déportés et réfugiés, les attributions conférées aux 
ministres visés audit article 87 du code civil, ainsi 

. que les attributions dévolues au ministre de l'inté
rieur par l'ordonnance du 17 novembre 1943 relative. 
aux· personnes présumées victimes d'év'é.nements de 
guerre et par l'ordonnance <tu 5 avril 1944 relativ'e aux 
civils disparus pendant la durée des hostilités. . 

Pendant le nlême délai, il exercera également les 
attributions dévolues au ministre chargé des anciens 
jJombattants' par le décret du 18 novembre 1939 
relatif à la rectification administrative de certains 

actes de l'état-civil, mais seulement à l'égard des per
.Wnnes visées à l'article 1er (20 et 30 ) du décret du 
8 décembre 1943 fixant les attributions du commis
saire 'aux prisonniers, déportés et réfugiés. 

ART. 3, - Jusqu'à la date fixée par le décret 
prévu à l'article précédent ét dans les 'cas d'identi
fication certaine, des fonctionnaires du ministère ebargé 
des prisonniers, déportés et réfugiés pourront établir 
les actes de décès des personnes visées au même arti
cie et décédées depuis le 16 juin 1940. 

Seront habilités à dresser les act{!s de décès ci
dessus préVil1s, dans toute l'étendue du territoire métro
politain et des possessions françaises d'outre-mer, 
les directeurs, sous-directeurs. et chefs de bureau de 
l'administration centrale' du ministère chargé des pri
sonniers, déportés et réfugiés. Ces fonctionnaires se
ront désignés à cet effet par des arrêtés individuels 
qui seront publiés au Journal offiCiel de la Républi
que française, . 

Ges actes de décès, rédigés conformément aux dis
positions de l'article 79 du code civil, seront transcrits 
sur les registres de l'état-civil de la mairie du dernier 
domicile du défunt et;au cas où celui-ci ne serait pas 
oonnu, à la mairie du 1 cr arrondissement de Paris. 

ART. 4. - Toutes dispositions contraires à la pré
sente ordonnance sont abrogées. 

ART. 5, - La présente ordonnance sera publiée au 
JOllrlUll officiel de la République française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le, 30 octobre 1945. 

C. DE GAULLE. 

Par le ,GOuvernement Provisoire de la République 
Française:, 

Le (jarde des Scel1JlX, Ministre de la JU$tice, 
Pierre-Henri TEITGi;N. 

Le millistre 'desalfaires étraJtgères, 
Georges BIDWLT. 

Le Ministre de l'intérieur, 
A. TIXlI!R 

Le Ministre de la '(juerre,. 
A. - DIÉTHELM. 

Le Ministre 'de ta nU1füze, 
Louis JACQUINoT. 

Le Ministre ,'de l'Ajr, 
Charles.. /T1LLON. 

Le Ministre 'da TravlÙl, 
Alexand~e' PAR.ODI. 

Le Ministre des Travaux publiCfJ, 
René MAYER.. , 

Le Ministre 'des Colonies, 
, p, OlACOBB1_ 

Le Ministre des PrisolllÙers, Déportés et Réfugiés, 
Henry FRENAY.' 
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ORDONNANCE No 45-2717 da 2 novembre 1945. 

EXPOSE DES MOTIF;;· 

La loi du 2 juillet 1915, modifiée par celle du 
28 février 1922, prévloit dans quelles conditions. est 
attribué le bénéfice de la mention {( mort pour la 
France ». 

Cette loi ~ contenant aucune limite de date peut,. 
sans reconduction, s'appliquer aux· opérations de' la 
guerre commencée le2 septembre 1939 comme à 
toute opération de guerre. 

Son application présente cependant une difficulté 
résultant de la rédaction de l'article 1er, aux termes 
duquel le bénéfice de la mention « mort pour la 
France » est accordé à tout civil ayant succombé à la 
suite d'actes de violence commis par l'ennemi. Appli
qué à la lettre, ce texte exclurait: 

1 0 - Les personnes civiles ou militaires victimes 
de bombardements aériens postérieurs aU 25 juin 1940 

· du fait d'avions alliés; 
20 ~ Les personnes membres de la résistance qui 

ont été tuées nOIl par l'ennemi mais par d'autres 
frar.çais, miliciens par exemple; 

30 - Les personnes condamnées à la peine capi
tale par des juridictions d'exception créées par le 
gouvernement dit de l'Etat français. 

D'autre part, la loi du 2 juillet 1915 ne pouvait pré
voir le cas des travailleurs requis ou déportés' morts 
en pays ennemi ou occupé par "l'ennemi. 

Pour ces raisons, nous avons estimé qu'il conv'enait 
de rédiger un nouveau texte qui présente avlec les lois 
des 2 juillet 1915 et 28 février 1922 les différences 
suivantes: 

10 - Afin de remédier à la difficulté qui fait 
l'objet de ce remaniement, la phrase de l'arti.c1e 1er : 
{( '" de tout civil ayant succombé à la suite d'acte 

· de violence commis par l'ennemi.. » a été remplacée 
par: « '" de toute personne décédée en combattant 
poùr la libération de la France ou en accomplissa!lt 
des actes de résistance ou ayant succombé à la suite 
d'actes de violence pro,"enant de faits de guerre »; 

2<> -'- A l'article l,er a été ajootée la phrase: « _.. ·de 
toute personne condamnée à la peine capitale par 
application des lois d'excéption édictées par le gou
vernement dit de l'Etat français »; 

30 - Il a été rédigé un article spécial (art. 3) afin 
d'étendre les disposition~ de la' loi aux otages, pri
sonniers de guerre ou travailleurs requis et déportés 
{( morts en pays ennemi ou occupé par l'ennemi des 
suites de blessures, de mauvais traitements, de ma
ladie contractée ou aggravée en captivité ou au cours 
de la "déportation, d'un accident du travail ou fusillés 
par l'ennemi », • 

Nous avons également apporté diverses modifications 
de détail: 

Dans l'article 1er, les mots: « terre, ah, mer » 
ont été ajoutés après le terme «' militaire », afin 
d'indiquer gue le texte vise l'ensemble des militaires;· 

· la loi de 1922 ne parlait pas des aviateurs car ceux-ci 
neoonstituaient pas à cette époque une arme spé
ciale; 

La rédaction de l'article 2 a été simplifiée et pré
cisée: exception faite des décès survenus par suite 
de blessures de guerre ou de bombardements, il est 
toujours nécessaire de procéder à des enquêtes;· ce 
n'est donc qu'après un certain délai que la décision 
en matière de mention « mort pour la France » peut 
être pris'e. . " 

Enfin, nous, avons estimé nécessaire de préciser 
que l'inscription de la mention {( mort pour la France» 
constituera une récompense morale nationale et que 
les contestations relatives à cette mention ne permet

.tent qu'un recours gracieux du ministre compétent 
(art. 6). 

TeLest l'objet de la présente ordonnance, que nous 
estimons susceptible de donner satisfaction à toutes 
les ,demandes justjfiées d'attribution de la mention 
{( mort pour la France ». 

c---~ 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, .. 

Sur le rapport du minis'tre de la justice, du. ministre de la 
guerre, du ministre de la marine, du ministre des colonies, 
du ministre de l'intérieur et du ministre du travail et de la 
sëcurité sociale; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble - les 
ordonnanc·es des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944 portant rétablissement' 
de la légalité républicaine sur le territoire continental, en
semble les ordonnances subséquentes; 

Vu les lois des 2 juillet 1915 et 28 février 1922; 

Le conseil d'Etat entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Doit, sur avis ·favorable de 
l'autorité visée ci-dessous, porter la mention « mort " 
pour la France » tout acte de décès: 

10 - D'un militaire des armées de terre, de mer 
ou de l'air, tué à l'ennemi ou mort de blessures de 
guerre; 

20 - D'un militaire mort de maladie contractée 
en service commandé en temps d.e guerre; 

30 - D'un militaire mort d'accident survenU en 
service, ou à l'occasion du serVice en temps de guerre; 

40 -"- D'un marin du commerce victime d'événe..; 
ments de guerre; 

50 - De tout médecin, ministre du culte, infirmier 
ou infirmière des hôpitaux militaires et des formations 
sanitaires, ainsi que de toute personne ayant succombé 
à des maladies contractées au cours de soins donnés 
aux malades et blessés de l'armée en temps de guerre; 

60 --, De toute personne décédée en· combattant 
. pour la libération de la France ou en accomplissant 
des actes de résistance; 

70 - De toute personne exécutée à la suite d'une 

condamnation résultant de mesures d'exception prises 

par l'autorité de fait se' disant gouvernement de 

l'Etat français, notamment par application des actes 

dits lois des 24 avril 1941, 7 septembre 1941, 7 août 

1942, 8 septembre 1942, 5 juin 1943 et 20 janvier 

1944, en raison de leur attitude pour la cause de la 

libération; , 
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80 - De' tout otage, tout prisonnier de guerre, 
toute personne requise par l'ennemi, tout déporté, 
.exécutés par l'ennemi QU décédés en pays ennemi ou 
occupé par l'ennemi 'des suites de blessures, de mau
vais traitements, de maladies contractées ou' aggra
vées ou d'accidents du travail survenus du fait de leur 
captivité ou de leur déportation; 

()o - De toute personne décédée à la suite d'actes 
de violence oonstituant une suite directe de fa.its de 
guerre; 

100 - De tout militaire décédé dans les conditions 

visées aux 1e" 2' et 3e paragraphes ci-dessus après 

avoir été incorporé dé force 00 après s'être engagé 

sous l'empire de la contrainte ou la menace de repré

sailles dans les armées ennemies, . 


L'autorité compétente pour donner l'avis favorable 
susvisé est, suivant le cas: 

Le ministre de la guerre;, 
Le ministre, de la marine; 

,Le minlstre de, l'air; 
Le' ministre chargé de la marine marchande; 
Le secrétaire gén'éral aux anciens cOll1Pattants et 

victimes de guerre. 

ART. 2.' - Les présentes dispositions sont applica
bles également aux indigènes d'Algérie, des colonies,_' 

. des pays de protectorat ou sous mandat et aux enga
gés à titre étranger tués)Ou décédés dans les conditions 
fixées à l'article 1« ci-dessus_ 

ART. 3. - L'avis favorable ne peut être. donné 
pour les personnes 'décédées ~n combattant libre

'ment au service de l'ennemi, ou en luttant contre 
les furces françaises de libération ou au cours d'un 
travail volontaire à l'étranger pour le compte de 
l'ennemi. 
. Toutefois, il peut être donné, dans ·les cas exception
nels, notamment dans les colonies et pays de protec
torat ou sous mandat, s'il est démontré qu'elles ont 
cru de bonne fui donner leur vie pour la défense de 
la patrie. ' ,. 

ART, 4. - LOrsque, pour un motif quelconque, la 
mention « mort pour la France » n'a pu être inscrite 
sur l'acte de décès au moment de la 'rédaction de 
celui-ci, eWe est ajoutée ultérieurement dès que les 
ciroonstances et les éléments nécessai~<;s de justifi
cation le permettent. 

ART, 5. - Les lois des 2 juillet 1915 et 28 février 
1922 relatives à la mention " mort pour la France )) 
sont abrogées. 

AR,T. 6. - La présente ordonnance est applicable 

à tous les actes de l'état civil dressés ou transerits 

depuis le 2 septembre 1939. . 


ART. 7. - La présente ordonnance sera publiée' au 
JO/mUil officiel de la République française et exécutée 
oomme loi. 

Fait à Paris, le 2 novembre 1945. 
C: DE OAULLE 

Par le Oouvernement provi!tOire de la République 
française: 

Lé Ministre 'dl! TravOll et de ÛJ Sécurité sociale, 
Alexandre PAROIJl. 

Le Oaide des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Le ministre de t'intérieur, 
A. TIXIER 

Le MiniStre de la Ouerre, 
A. QIETHELM_ 

Le Ministre de la Marine, 
louis JACQUI,NOT. 

Le Ministre de l'Air, 
Charles TILLON. 

Le Ministre des' Travl1Ilx publics et 'des Transports, 
René MAYER. 

" Le Ministre 'des. Cotonies, 
p, OIA.COBBI. -----,- 

Stagiaires de l'administra/ion coloniale 

ARRETE No 89 Cab. 'du. 28 ;anvier 1946.' 


L'ADMINl5-TRATEUR EN CHEf DES COLONIES, 

CHEVAl.IER Of l.A LÉGION O't\ONNt:UR, 

CaDIX DE GUHUtE, 
CoMMISSAIRE Of! LA RtPUBLlQUÉ AU TOGO P.I., 

VU le dé<:ret du 23 mars 1921 'déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<:ret ·du 3 janvier 1946; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga

tion et de publication deS ,texœs ré.glementaires au.Togo; , 
Vu le décret. du la juillet 1944 l'0rtant 'création du cadre 

des stagiaires - de . l'a~inistration coloniale. promulgué au 
Togo le 26 aont 1944; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER, - Est pl"9mulgué dans le terri· 
toire du Togo le décret no 45-2741 du 3 novembre 
1945 modifiant le dé<:ret du' 18 Juillet 1944 portarrt 
créàtion du cadre des stagiaires de l'administration 
ooloniale. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, ,pu
blié et oommu_niqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Le Oouvemem'ent Provisoire de la République 
Française, 

Vu le dé<:ret du '18 juillet 1944, portant création du cadre 
des stagiaires de PadrnJnistratioD coloniale; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies; 

DECRETE: . 

A~TlCLE PREMIER. - L'article 14 (alinéa l~r) du 
.décret du 18 juillet 1944, ROriant création du cadre 
des stagiaires de l'administration coloniale est mOdi· 
fié oomme suit: 
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, , «Les stagiaires perçoivent pendant leur stage outre
mer, law passag.e dans les écoles d'application et, 
jusqu'à leur nomination ou leur licenciement, un traite
ment annuel de base de 54.000 francs auquel seront' 
ajoutées les maj'Ûrationset all'Ûcations nonnalement 
perçues pa:r les foncti'Ûnnaires en, service daQs le 
même territoire ». 

,ART. 2. - Le préSent décret prendra effet poor 
'compter du lor février 1945 en ce qui concerne les 
stagiaires en service dans la métropole et pour Comp
ter du 15 avril 1945 pour ceux en service 'Outre-mer. 
" La positi'Ûn de stagiaire en cours de traversée, se 
~en'dant' à la dolonie ouen revenant,en congé ou en 
permission, est assimilée, quant au traitement, à la 
positi'Ûn de service outre-mer. 

ART. 3. ,- Le ministre des, colorlies est chargé de 
l'exéouti'Ûn du présent décret, qui sera publié au Jour
.ital officiel de la République Française. ' 

Fait à Paris, le 3 novembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

paT ,le Oouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Ministre 'des Colonies, 
P. GIACOBBI. 

~----"'--

. Transmissions coloniales 

ARRETE No 92fCab. 'du 28 janvier 1946. 


L'ADMINISTRATEÙR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALI.EQ. Of LA L~0I0N O'HONNEVQ., 


. . CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du 23 m.... 192J défermiDaDt les attributioas et 

les pouvoirS du Commissaire de, la République au Togo; 
Vu -le décret du 3 janvier 1946; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 

tion et de publication des textes réglementaires au Togoj 
, Vu 'le décret du 23 août 1944 portant création d'un cadre 

général des transmissions coloniales, promulgué au Togo 
le 28 février 1945; 

,ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Est pro'mulgué dans le terri
toire du Togo le décret No 45-0123 du 20 décembre 
1945 relatif aux traitements et aux classes du person
nel des transmissions coloniales. ' 

....ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin' sera. 

I"omé, le 28 janvier 1946, 
H. GAUDILLOT. ' 

Le Président du Gouvernement provisoire de' la 
Républigue, 

Vu la' loi du 2 novembre 1945, portant organisation' pro:
visoire des pouvoirs ~~lics'; -'... . 

Vu l'ordonnance du 6 j'anvier 1945, portant réforme des 
,lraitementS deS fonctionnaires de l'Etat et améD.gement des 
pensions civiles et mi1itair~s; . 

- Vu l'ordonnance n<; 45·1530 du 11 juillet 1945: relative à la 
révision des traitements des fonctionnaires des cadres généraux 
des colonies; 

Vu le décret du 23 ~oût 1944, portant eréation d'un cadre 
général des Transmissions coloniales; 

Vu le déeret du. 11 juillet 1945, concernant la fixation 
des soldes du personnel des' cadres généraux relevant du 
Ministère _ des Colonies i . 

Sur le rapport du Mini~tre- des Colonies et l'avis du Minis . 
. tre de~ Finances ; 

DECRETE: 

ARTICLÉ PREMIER. - Les' traitements, classes et 
échelles du personnel du cadre: général des Transmis
sions coloniales sont, pour l'application des disposi
tions de l'orponnance du 6 janvier 1945, fixés comme
suit: ,. ' , 

1. - PERSONNEL SuptRlEUR 

Inspecteur général des Transmissions coloniales: 


Echelles 
De 1 re classe . . . . 350.000 27 a 
De 2e classe 315.000 26 bis 

Ingénieur en mefdes Transmissioris coloniales, 

De 1re classe . . . . 270.000 \ 

De 2e Classe . .'. . . 245,000 25 


: De ·3e classe . . . . 225.000 
Directeur des Transmission~col<i'niales: 


De 1 re classe. .... . . 270.0.00 \ 

De Z:' classe,' . . . . : . . 245 . .000 25 

De 3 classe . . .' . ." 225.000 


Ingénieu'r principal des Transmissions coloniales: 

De 1 re classe: ., 


Après 3 ans 210.000 
Avant 3 ans 195.000 


De 2e classe 180.000 

De 3e classe . 165.000 
 21 b 
De 4e classe: 


2e échelon 144.000 

1er échelon 132.000 


Inspecteur des Transmissions coloniales: 

De 1re classe . . , . 180.000 

De 2e classe: 


Après 2 ans 168.000 

Avant 2 ans : 156.000, 
 19 

De 3e classe . 144.000 
De 4e classe '. . 132.000 
De 5e c1assê . . '~ . 120.000 
De 6e classe . . . . 114.000 18 c; 

ReceVieur supérieur des Transmissions coloniales,: 

Hors classe . 195.000 20 

Ir. classe: 


Après 2 ans 180.000 

Avant 2 ans 165.~ 


2e classe: 

Après 2 ans . 150.000 
 19 
Avant 2 ans . 135.000 
JO classe (fictive)___. 120.000 

Il. - PEIlSONNEL DE DIRECTION DES SEIlVICES 
TECHNIQUES 
.( Ingénieurs>. 

http:270.0.00
http:CHEVALI.EQ
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Sec&n radioélectrique: 
Ingénieur radioélectricien: EchoUe"

- Hors classe . . . 168.000 
De 1re classe . . . 150.000 

De 2< classe . . 135.000
De 3' classe . . . 120.000 

De 4' classe . '. . 105.000 


_Section des Installafons téléphoniques et télé
graphiques -: 18 a 

Ingénieur·~es inst~llations : 

Hors classe . . . . . ',' 168.000 

De 1re classe . . . -. . 150.000 

De 2' classe : . . . '135.000 

De 3e classe '. . . . . 120,000 


_De '-4e classe . . . . . 105.000 
Ingénieur adjoint radioélectricien: 

De 1". classe 93.00°1 
De 2< -classe 84.000 : 
De 3e classe 75.000 1 Hi a 
De 4e -classe 66.000 
Stagiaire . . 54.000 12 b

'Ingénieur adjoint des installations: 
De 1<e classe 93.000 ~' .De 2< classe 	 , 84.000 18 a 
De 3e classe , 75.000 
De· 4e classe 66,000 \ 

, ' Stàgiaire . . 54.000 12 b 

111.- PERSONNEL DE CONTROLE à DE MAITRISll 

A' - Services administratifs et d'exploitation des 
'Postes, Télégraphes et Téléphones. 

a) Branche administrative.-' 
Contrôleur rédacteur principal: Echelles 

De 1re classe: 
Après 2 ans '.. 150.000 
Avant 2 ans . . 138.000 

De'2' classe . . _. 126,000 
3e 	 .'De classe . , 114.000 


Contrôleur rédacteur: 
 16 a 
De 1'" c\àsse : 


Après 2 ans . . 105.000 

Avant 2 ans. 96.000 


De 2' classe . . . 84.000 
De 3e dasse . ' . 72.000 12 c 

b) Branche exploitation. 

Recevéur: 

'- AprèS 2 ans . . 150.000 16 


Avant _2 ans . . 135.,000 15 

Contrôleur principal : 


Dc 1 re dasse : 

Après 3 ans . 129.000 

Avant 3 ans . 123.000 


De 2e classe . . 114.000 

De 3e classe . ,105.000 


Contrôleur : 
 15 il 
De _1" classe 96.000 
De 2e classe • . 84.000 
De Je classe . - 75.000 
De 4e dasse.. 66.000 
stagiaire • • . , 54.000 12 li 

-~B. - Service radioél{1ctriqlllJ. 
, Chef de centre radioélectricien ou chef de section 

des installations radioélectriques: 
De l'e classe': 

Après 3 ans , . . . . . . 150.000 ~ 
Avant 3 ans . . . " . . 141.000 16 b 

. Dc 2< classe . . . . . . . 132.000_ 

Chef de poste radioélectriçien ou contrôleur principal 
des installations radioélectriques : 
De 1" classe : 

Après 3 ans . . . . . . 123.000 f 
' Avant 3 ans . . . . . ; . 11.4.000 16 b 

De 2e classe ; . . . . . . 105.000 . 
De 3e classe . . . . _-. . . . 96,000 - . 

Sous-Chef de poste radioélectricien ou 	contrôleur des 

installations radioélectriques: 

De 1" classe . . 
 84,000 { De 2< classe . _ 	 75.000 

3e 	 9lfDe classe . 66.000 
Stagiaire . . . 54.000 -C. 	- Services techniqllM des Postes, 'Félégraphes st 

7 élépho/tes. 
a) Centraux téléphoniques et télégraphiques. 

Chef de section dés centraux téléphoniques et télé
graphiques : -, ' 

De 1re classe: 


A);1rès 3 ,ans . 150,000 \ 

Avant 3 ans . . 141.000 . 


De 2<, 'classe . . 132,000 

Contrôleur prin.cipal des centraux télépl1o

niques et télégraphiques: 
 16 b 
De 1re classe : 


Après 3 ans . 123.000 

Avant 3 ans .114.000 


De 2e classé . . 105.000 

De 3e classe 96.000 


Contrôleur des centraux téléphoniques et télégraphi
ques: . "
De 1" classe . . 


84,000 ~ De 2< classe . " 75.000 

De 3e <:lasse . 66.000 

Stagiaire . • . 54.000 


b) Ugnes et installations d'abonnés. 

Contrôleur du serviœ des installations ou 


oontrôleur du service des lignes • 1210.000 

Conducteur du -service des installations ou' 


des lignes: 

De 1re ,classe: 
 13 b 

Après 3 ans 11.1.000 
;\vant 3 ans . 105.000 

Dc 2< classe . . 96.000 

De classe' . . . 87.000
3e 

De 'le classe . .:. . 78.000 
Vérificateur principal du service des installatio!lS ou 

chef d'équipe pnncipal du service df!! lignes: 
De 1'. classe 105.000 ~ 
De 2e cJasse 96.000 
De 3. classe 87.000 12 0 . 
De 4e classe '. 	 78.000 

917 
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Vérificateur du service des installations ou chef d'é· 
quipe du servièe des lignes: 
De 1,e classe . 75.000 Echelle 

De 2e classe 69.000 

De 3e classe. . 66.000 


12 h4e 


De 5e classe. . 60.000 

Stagiaire . . . 54.000 


De classe 63.000 

ART. 2. - les nouveaux traitements fixés par le 
p;résent décret sont exclusifs de toute gratification; 

,Aucune indemnité 'Ou avantage accessoire de quelque 
nature que ce soit, ne peut être accordé au personnel 
'des Transmissions coloniales que dans les conditions 
et limites fixées par ·les articles 5 et 7 de l'ordonnance 
\lu 6 janVier 1945. 

ART. 3. - les nouveaux traitements sont attribués 
aux fonctionnaires suivant leurs classes respectives. 

L'attribution des' nouveaux traitements ne sera pas 
oonsidérée comme un avancement et l'ancienneté des 
intéressés dans leur dasse ou échelon éomptera' du 
jour de leur dernière promotion. . 

ART. 4. - les dispositions du présent décret 
s'appliquent exçlusivement au personnel des Trans
misskms coloniales en position de service dans la 
métropole. 

le décret du 11 juillet 1945 détermine les modalités 
de révision des traitements du personnel des Trans
missions coloniales ne, se trouvant pas dans cette 
position. , " . • 

ART. 5. - le Ministre des Colonies, est' chargé de 
J'.exécutiondu présent décret qui sera publié au 
JO/Ultal officiel de la République française ,et dont 

. les dispositions auront effet à c.ompter du 1" février 
1945. 

Fait à Paris, le 2Q décembre 1945. 
C. DE GAUllE. 

Par le Président du O?uvernement provisoire de 1. 
RepUblique: 

Le Ministre 'des Colo/Zies, 
Jacques SoUSTELLE.--'-------


Ravltalll......1 

ARRETE No 90 Cab. du 28 ialn'ier 1946. 


L'ADMINISTAATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHeVALI~ De LA ~N 01HON>fr:UR, 

CROIX DE' QUERRE, 
CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions et 
les pou~oir'S du Commiuair. de la République au ·Togo: 

Vu le dé<:re! du 3 janvier 1946: 
Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de' promulga· 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu "l'';'''rêté général nO 78 AP. du 5 j~nvier 1946; 


ARRETE: 
AIlTlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo le décret' no 45·2794 du 10 novembre 
1945 étendant aux territoires de l'A.O.F., de l'A.E.F., 

du Togo, du Cameroun et de Madagascar la loi 
validée du 23 mars 1941 relati"e à la garantie de 
l'Etat en matière de financement de la fabrication 
de cerlains produits nécessaires au pays. 

AIlT. 2. - le présent arrêté sera enregistré, publié. 
et communiqué partQut .où besoin sera. 

lamé, le 28 janvier 1946. 
H. GAUDlLLOT. 

--~"---

DECRET No 45-2794 da 10 novembre 1945. 

le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur la proposition du ministre de l'économie nationale~ 
du ministre des finances et du ministre des colonies; 

Vu l'ord,onnanl''' du 3 juin 1943 portant création du Comité 
français de la libération nationale! ensemble "J,es ordonnances 
d<s 3 juin et 4 septembre 1944: , 

Vu l'ôrdonnanee "" 45·2214 du fer octobre 1945 relative 
à "extension à l'Afrique du Nord de la' délivrance des 
lettres d'agrément .et à la liquidation de la caisse des mar
ehés, et notamment son article 3; 

Vu.l'ordonnance "" 45·1974 du 1er septembre' 1945 relati"" 
à la" garantie de l'Etat en matière de finaneement de la 
fabrication de certains produits nécessaires au pays; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'application de la loi validée 

du 23 mars 1941 est étendue aux territoires suivants: 
Afrique ,occidentale française, Afrique équatoriale fran-, 
çaise, Togo, Cameroun, Madagascar. 

ART. 2. - le comité visé à Particle 3 de' l'ornon
nane<; susvisée du le. septembre 1945 comprendra 
poligat6irement un représentant du ministre des colo
nies pour l'étude des affaires eoneernant les entre
prises ayant leurexplQitation dans un ou plusieurs 
territoires visés à l'article le". 

ART. 3. - le ministre de l'économie nationale, le 
ministre des finances et le ministre des colonies sont 
chargés chaoun en ce qui le ooncerne, de l'exéoution 
du présent décret, qui sera publié au Journal olticiel 
de la République française. 

Fait à Paris, le 10 novembre 1945. 
C. DE GAUllE. 

"Par' le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre 'de l'Ecclt()mie lUliionok 

R. PLEVEN. 
Le MittJ.Stre 'da Firuuu:II, 

R. PLEVI!.N. 
Le mill.istre des colonies, 

P. GIACOBBI. 
~~~-"~'-'-

LOI du 23 mars '19'41. 

Naus, Marécht;\ de France, chef de l'Etat français, 
le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - le délai 'fixé, par l'article 1er 

de la loi du 12 septembre 1940 sur le financement des 
fabrications faisant l'objet des lettres d'agrément est 
prolongé jusqu'au 1er juillet 1942. 
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,ART. 2. En vue de faciliter la ~nstitution ,ou 
l'a:da:ptation des moyens ,industriels destinés à assurer 
la fabrication des produits nécessaires aux besoins du 
pays, le ministre secrétaire d'Etat à l'économi,e na
tionale et aux finances est autorisé à accorder la 
garantie de l'Etat à tout ou partie des capitaux qui 
seront investis dans les entreprises intéressées. 

ART, 3. - L'octroi de cette'garantie sera' délibéré 
par un comité institué au secrétariat d'Etat à la pro
duction industrielle, Ce comité sera présidé, suivant 
les cas, par le secrétaire général de l'industrie et du 
commerce intérieux ou par le secrétaire général de 
l'énergie et comprendra, ,en outre: 

Deux' représentants du ministre secrétaJre d'Etat 
à l'économie nationale et auX finances; 

Deux représentants du se~réta:ire d'Etat à la produc
tion industrielle; 

Deux représentants, l'un du Crédit national, l'autre 
de la: Caisse nationale des' marchés de l'Etat.' ' 

ART. 4. - Le comité fixera pour chaque dossier la 
nature et le montant des c?pitaux qui bénéficieront 
de la garantie et là cadence de leur amortissement, 
ainsi que les sûretés à fournir et les engagements 
à contracter par l'entreprise intéressée. ' 

Le comité aura également qualité, pour décider, 
en ce 'lui concerne, ces dossiers, des conditions des 
lettres d'agrément dont pourront bénéficier les etitre
prises intéressées notamment quant à la nature, à la 
qualité, à la quantité et à la valeur des produits de 
l'activité agréée et aux délais d'exécution des fabri
cations. 

ART. 5. - En conformité de l'avis émis par le 
comité, la garantie de .l'Etat sera donnée dans un con
trat qui interviendra pour chaque dossier entre le 
Crédit national, habilité à cet effet, et l',entreprise 
intéressée. 

Ce contraI sera établi dans le cadre d'une conven
tion type qui sera approuvée par le ministre secré
tair~ d'Et,.t à l'économie nationale et aux finances 
et par le secrétaire d'Etàt à la production industrielle_ 

ART. 6. - Le Crédit national est autorisé à consentir 
dans le cadre de ses opérations de crédit à moyen ter- ' 
me et sur la garantie donnée en vertu du présent dé
cret des pr~ts qui semnt dispensés de la limitation 
préVue par l'article 60 de ses statuts. 

ART. 7. - Le ministre secrétaire d'Etat à l'écono
mie ,nationale et aux finances est autorisé à conclure 
avec le président dlreetellr général du Crédit national 

-les conventiDns nécessaires pour l'application du pré
sent décret. : 

ART. 8. - Le pré3ent décret sera publié au Joarnal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. ' 

Fait à Vichy, le 23 mars 1~41. 
. PH. PETAIN. 

Par le Maréchal de France, chef de l'Etat français: 
Le ministre secrétaire d'Etat 

à l'économie nationale et aux finances, 
YVES, BOUTl1lLUER. 

Le secrétilÎre li'Etat 
à la prdduCtion indus~rielte, 

Pierre PUCHëU. 

ORDONNANCE Na 45-1974 ~/u le' septembre 1945. 

EXPOSE DES MOT1FS 
L'acte dit loi~du 23 mars 1941 relative au finance

ment de la fabriclltion des 'produits nécessaires aux 
besoins du pays a eu pour objet de faciliter la consti
tution ou l'adaptation des moyens- industriels des

- tinés à assurer la fabrication des produits nécessaires 
àux besoins du pays en autorisant le Ministre des 
Finances à accorder la garantie de l'Etat à toutou 
partie des capitaux investis dans les entreprises inté
ressées. 11 complétait 'donc par la possibilité de ftnan
,cer des inv.estissements utiles, l'acte dit loi du 12 
septembre' 1940 relative aux lettres d'agrément qui 
permettait de financer les fabrîcations. 

li semble donc 'opportun de valider l'aete dit loi 
'du 23 mars 1941 dans les mêmes conditions que l'acte 
dit loi du 12 septembre 1940 qui vient d'être validée 
par J',ordonnance du 3 mai 1945. 

Tel est le principal ,objet de la présente ordonnance. 
Celle-ci modifie, en outre, la composition du comité 
prévu à l'artiCle 3 de l'acte dit loi du 23 mars 1941 
et en confie la présidence au représentant du ministre 

• de l'économie national.e, obéissant ainsi à un souci de 
logique puisque la garantie accordée est suscepti
ble d'intéresser tous les ministères économiques dont 
le ministre de l'édonomie nationale est chargé d'assu
rer .la coordination. 

Le Oouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie nationale et 
des finances et du mînistre de la production îndustrielle Î 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble les 
ordonnances il.... 3 luin et 4 septembre 1944; 

Le Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMœR. - Est validé l'açte de l'autorité 
de fait se disant gouvernement de J'Etat français dit 
loi du 2:3 mars 1941 relative au financement de la 
fabrication des produits nécessaires aux besoins du 
-pays. 

ART. 2:. L'artide 2: de l'acte dit loi du 23 mars 
19~1 est modifié COmme suit: 

" En vue de faciliter la constitution et l'adaptation 
des moyens industriels destinés à aSsurer la fabrica

"tion des produits nécessaires aux besoins du pays, 
le. mînistre des financeg est; autorisé à 'accorder la 
garantie de l'Etat à tout ou partie des capitaux qui 
seront investis dans les entreprises privées". 
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ART. 3. L'article 3 de l'ade dit loi du 23 mars 

1941 est modifié comme suit: 


« L'octroi de cette garantie est délibéré par un 
oomité institué au ministère de l'économie nationale: 
Ce comité 'est présidé par un représentant du minis
tre de l'économie n.lionale et .comprend èn outre: 

({ 'Un représentant du ministre des FinanCes; 
- "Un représentant du ministre dè la production 
industrielle; 

« Un représentant du Crédit National; 
« Un représentant de la caisse nationale lies marchés 

de l'Etat; . 
" Eventuellement un représentant de chacun des 

ministres intéressés par l'affaire étudiée par le Co" 
mité ». 

ART. 4. - La présente ordonnance sèra publiée 

;au Journal oftioiel de la Républiqu'e française et 

exécutée oomme loi. 


Fait à Paris, le 1« septembre 1945. 
Ch. DE GAULLE. , 

Par 1~ Gouvernement Provisoire de la République' 
française: 
Le Ministre 'de l'Economie notioltfile 


et des Finances, 

R. PLEVEN. 
Le Ministre de la PrclÛJCüon. 1 tuf,w;trltJ#e, 

Robert LACOSTE. 

Chef. d'entreprises mobiU." . • 

ARRETE No 91 Cab. 'du 28 itlltvier 1940. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES CoLONIES, 


CHEVALIER DE- LA ·LÉmoN D~HONNEURJ 

CROIX DE OUERRE~ 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T090 P. 1., 

Vu le" déeret 'du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T<>go; . 

Vu le déerel du 3 janvier 1946; 

- Vu le déçrd du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et d'!: publication des text.es réglementaires au Togo;_, 

Vu l'arrôté général No 3.(83 AP, du 12 déeembre 1946; 

ARRETE': 

ARTICLE PREMIER, Est promulgilé dans le terrl
roire du TQg<l le décret no 45"2804 du 13 novembre 

194,5 déterminant les conditions dàns lesquelles des 

facilités pourront être accordées aux chefs d'entre

prises mobilisés eil vue de leur permettre de reprendre 

leur actiVité. . 
, 

ART. 2 . .-: Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera, 


Lomé, le 28 janvier 1946.. 
H, GAUDlLLOT. 

le Gouvernement provisoire de la République 

française, ~ 


Sur le rapport ~ ministre des colonies; 

Vu ,l'<>rdonnance du 3 juin 1943 porl.nl institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble, les 

'ordonnanœs des 3 juin et 4 septembre 1944; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

bECRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministère des colonies autres que les Antilles et 
la Réunion <Ct pendant une période égale au temps 
pendant lequel ils IOnt été tenus écartés de leurs 
occupations normales, les chefs d'entreprises ltIôbi
lisés durant la guerre 1939-1945 et qui ont subi du 
fait de' leur mobilisation un préjudice certain, maté
riel et direct en ce qui concerne la marche de leur 
exploitation, pourront obtenir une aide matérielle .et 
financière telle qu'elle !cst définie à l'article 5 cl
dessous, afin de permettre il leurs entreprises de re
prendre leur acavité' normale d'avant-guerre. 

ART. 2, - Cette aide est indépendante des mesures 
conservat'Oires de toute nature déjà priseS par l'admi
nistration locale pour sauvegarder les intérêts" des 
exp~itants mobilisés. 

ART. 3, - Ct!,tte aide ne pourra être accordée 
qu'aux entreprises qui ont dû cesser toute activité du 
fait d.e la mobilisation de leur chef, à. l'exclusion 
des. exploitations qui ont pu continuer à fonctionner 
sous la directiOll d'un gérant, parent ou associé agis
sant à la place du chef mobili!sé. . 

ART. 4. - Les dommages subis devront êtré déter
minés dans un délai de six mois après le retour des 
intéressés à leurs occupaHons normales. Passé ce 
délai, aucune réc1amatÎ,l>n ne pourra être admise. 

L'estimation des dommages· sera faite par i1necom-. 
mission présidée par un magistrat et dont la eompo- 
silion sera fixée par voie d'arrêté IGc'!. . 

ART. 5, - Les chefs d'entreprises mobilisés définis 
ci-dessU3 pourront prétendre bénéficier de la totalité 
ou d'une partie des mesures suivantes: 

la - Un voyage gratuit aIlcr et retour pour. eux 
et leur fami11~, de la métro pole à la eobnie; 

20 - Remise gracieuse· des redevances, taxes et 
d"oits divers à perçevoir par l'administration pendant 

. la mobilisation du chef tl'entreprise, il l'exclusion des 
contributions directes; . 

30 - Priorité ,pour l'attribution de matériel pour 
la remise en état des installations existant avant· la 
mobilisation de l'intéressé; 

40 ~ Avantages préfére!lJiels, soit pour l'attribu
tion de matériel et de marchandises, soit en matière 
d'exportation; 

5. - Prime de démarrage versée par le budget 
local; 

60 - Avances sans intérêts sur Je budget local;. 
70 - Ouverture;;. spéciales de crédit auprès des 

caisses' de crédits; 
80 - Avalisafon pat la: cJlonie.. des demandes de 

crédits auprès des établissements financiers. 
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AI<T. 6. -c- 'L'aide à consentir en application de 
l'article 5 ci-dessus sera déterminée par le chef de la 
colonie après une enquête individuelle effectuée par 
une commission présidée par un magistrat ",t dont la: 
composition sera fixée par voie d'arrêté locaL Cette 
CQmmission est indépendante de celle déterminée à 
l'artide 4 ci-.dessus.' 

1 ART. 7. - Les veu'tes·.~t l~ enfants des. eXploitants 
tués à la guerre .et q!ui désireraient reprendre l'exploi
tation du chef de famille, pourront bénéficier des 
mêmes facilités que celles qui' auraient -été accordées 
à ce demi er. 

ART. 8. - Des arrêté~ des chefs de' oolonies, 
approuvés par le ministre des colonies, dé'rerrnineront 
les conditions d'application du présent décret. . 

ART. 9. - Le ministre . des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié ·au 
!vumal' ottlciel de la République française et inséré 
au Bulletin. officiel du ministère des colonies. 

Fait à Paris, le 13 novembre 1945. 
Ch. DE OAULLE. 

- -"-< 

Par le Gouvernement provisoire de .. la République
française: . 

'Le Miliistre des Colonies, 
·P. GIACOIIBI. 

Liate. électorale. 

ARRÈTE.No no Cab. du 6 février 1946. 

L'AoMINISTI<ATEUIl EN CHEr DES COI.ONlES, 

CHEVAL.IER DE. LA LÉOION n'HONNeur::, 


CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao P. 1., 

Vu le dé<ret du 23 mars .1921 déterminant les a«ributions 
et les pouvoi,. du Commissaire de l~ République au Togo, 

"1) Vu le .,décret du 3 janvîer 1946, porlant réor~nisatiort 
adn;tinistrative du territoire du Togo, et création d'assemblées 
représentatives; . 
. Vu le décret 'du 16 avril 1924 sur le mode de promulga-' 

tion et de publication des textes réglementaires au Taga; 
Vu-:!e décret n" 45·1962 du 30 août 1945 ayant prescrit 

en ce qui concerne les non-citoyens jouissant de Fétectorat 
politique l'établissement des list.. électorales en A.O.F., 
Togo, en A.E.F., au Cameroun et à 1.· Côte Française des 
Somalis, promulgué au Togo le 26 septembre 1945; 

Vu' le câblogramme .no 122jCircjAPjl du 2 "février 19% 
du ministre des colonies; 

ARRETE: 

AI<TICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
. toire du Togo, le décret du 20 janvier 1946 mainte,. 

nant en Vigueur le décret du 14 août 1945 ayant pres
crit l'établissement de listes électorales en Afrique 
Equatoriale Française, au Cameroun et à .Îa Côte Fran· 
çaise des Somalis et le décret du 30 août 1945 ayant 
prescrit en ce qui concerne les non-citoyens jouis
sant de l'éleCtorat politique l'établissement des listes 
électorales en Afrique Occidentale Française, Togo, 
en A.E.F., au Camèroun et à la· Côte des Somalis. 

AI<T. 2. ·Vu. l'urgence, le présent ~rrêté sera· 
immédiatement 'applicable par voie d'affichage à la 
mllirie .de Lomé, dans les bureaux des . cercles et sub
divisions, ainsI. que dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. 

.Lomé, le 6 février 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, . 

Sur le rapport du ministre de~ colonies; 
Vu la loi <:lu 2 novembre 1945 portant orJ!3,nisation 

provisoire des pouvoirs publics; . 
Vu le sén_tus-eonsulte du 3 mai 1854; 
Vu le dé<!ret du 14 _oOt 1945'prescrivant l'établissement 

de . listes électorales en Afrique Equatoriale frahçaise, au 
Camer~un français et à ·la Cote française des Somalis; 

Vu le dé<!ret du 30 aoat. 1945 prescrivant en'ce qui concerne 
1.. non-eitoyens jouissant de l'électorat politique l'établisse
ment des listes électorales en Afrique Occidentale française, 
T agu, en Afrique Equatoriale française, au' Cameroun et 
à la Côté française deS SomaliS pour l'ap. plieation de l'ordon
nance du 22 août 1945 fix.nt le mode de représentation à 
l'assemblée nationale constituante des territoires dtoutre~mer 
relevant qu ministre des colonies; 

Vu l'ordonnance. du 15 octobre 1945 portant rétablisse· 
ment des élections aux assemblées ou conseils élus dans 
les-terrrtoÎres relevant du ministère des co"Ionies notamment 
son artîcle 5; 

. Le conseil· d'Etat "e.l.ltendu; 

OECRETr:::: 
, 

ARTICLE PREMIER. - Sont maintenues en vigueur: 
lb - les dispositions du décret susvisé du 14 août 

1945 prescrivant l'établissement de listes électorales 
en Afrique Equatoriale française, ali Cameroun et à la 
Côte française des Somalis; 

'2P -:- les dispositions du décret susvisé du 30 ·",oût 
1945 .prescrivant en ce qui concerne" les non citoyens 
jouissant de l'électorat politique l'établissement de 
listes électorales en A.O.F., au Togo, en A.E.F., au 
Cameroull et à la Côte 'française des Somalis. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'<\xécliti.on "du présent décret qui sera publié au 
!oamal officiel de la République française ainsi qu'au 
!ownal officiel des territoires. intéressés et inséré au 
Bulletin. offIciel du ministère des oolonies. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1946. 
Ch. DE GAULLE. 

Par le président du Gouvernement proyisoire de la 
" République: 

Le Mirnstre 'des Colonies, 
Jacques SouSTELbE. 

DECRET No 45-01·1;3 da 26 décembre 1945 fixant les 
co!lditions' de règlement (les abligatio!tS entre terri
toires 'lM la zone trt1llc (Rectificatif au !.O. Togo 
da 16 ian.vier 1946 page 65). . 

http:l'<\x�cliti.on
http:ARR�TE.No
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TITRE PREMIER 
RÈGLEMENT DES OBLIGATiONS 


ENTRE TERRITOIRES DE LA ZONE FRANC 


ART. 3. 
1 

Aq. lieq. dft: 
4'- Les bOns du Trésor sont réputés libellés dans 

la 'monnaie du Territoire où ils ont été émis. En ce 
qui ooncerne toutefois les bons du Trésor émis dans un 
t>erritoire d'outre-mer dont la monnaie libellée en 
fra!lCS a acquis une valeur supérieure à celle du franc 
métropolitain, le bénéfice de cette disposition est' 
réservé aux personnes résidant dans ce territoire et 
subordonné à l'accomplissement des formalités pré· 
vues à l"article 7 ci·d essous ; 

Lire: 
4' - Les bons du Trésor sont réputés libellés' dans 

la monnaie du territoire où ils ont été émis. 
En ce qui ooncerne toutèfois les bons du Trésor 

émis dans un territoire d'oulre·mer dont la monnaie 
libellée, en francs a acquis une valeur supérieure à 
celle du franc métropolitain, le bénéfice de cette dis
~sition est réservé aux personnes résidant dans ce 
territoire et subordonné à l'accompUssement des for
malités prévues à l'arti,cle 7 ci-dessous; 

TIT~E III 

DISPOSITIONS D'APPL!CA TlON 

Au lieu 'de: 

ART. 7.\ - L'appliCation des dispositions prévues 
à l'artiCle 3, paragraphe 4, alinéa 2. et à l'article 5 ci
dessus est subordonnée à l'ac;:omplissement des for·, 
malité, suivantes: les titres considérés doivent être 
déposés chez un oomptable du Trésor ou un intermé
<liair!",agréé du Territoire où ils sont détenus dans un 
délai qui est fixé pour chaque territoire par le Chef 
de ce Territoire et n;e peut, en aucun cas, excéder 
quinze jours à compter du 26 Décembre 1945. Des dé
dsilOns concertées des Ministr.es des Finan.ces et, des 
Colonies peuvent accorder des prorogations de,ce délai 
dans des cas exceptionnels. Le déposant doit remettre' 
au dépositaire en même temps que les titres eux· 
mêmes une déclaration établie conformérlient auX ins· 
tructions oonjointes du Ministre des Finances et du 
Ministre des Colonies. Les organismes dépositaires 
doivent déclarer aux Trésoriers généraux ou Trésoriers 
payeurs dont relève leur résidence, les titres qu'ils ont 
fC';US ainsi- en dépôt dans un délai de"" huit jours à 
oompter' du jour de ce dépôt. Ils iloivent également 
,déclarer à ces oomptàbles dans un délai d'un mois à 
cOmpter du 26 ,Décembre 1945" les titres visés à l'arti
cle 7 (paragraphe 4, alinéa 2) et à l'article 5 ci
dessus qu'ils détenaient en dépôt avant, cette date, 
La f.orme de ces déclarations sera précisée ... et du Mi
nistre des Colonies. Les titres ainsi déposés et déclarés 
doivent rester en dépôt jusqu'à la date de leur rem
boursement, en ce qui concerne les bons du Trésor, 
pendant une durée de siXinoîs à compter du 26 Dé· 

cembre 1945, en ce qui concerne les autres titres, 
sous réserve de cette disposition, ils peuV:ent être 
cédés on négociés. 

Ure: 

" ..... ART. 7,. - L',application des dispositions prévues 
à l'article 3, (paragraphe 4, alinéa 2) et à l'artide 5 
ci·dessus est subordonnée à l'accomplissement des 
formalité,; ~ivantes : 
. Les' titres oonsidérés doivent être déposés chez un' 

oompfable du Trésor .ou un intermédair'e agréé du 
territoire où ils sont détenus, dans un délai qui est 
fixé pour chaque territoire par le chef de ce territoire 
et ne peut en aucun cas excéder quinze jours à 
oompter du 26 Décembr.e 1945. Des décisions con
certées des ministres "des Final1ces et des GoI·orues 
peuvent accorder 'des prorogations de ce délai dans 
des cas ,exceptionnels. ' 

Le déposant doit remettre au dépositaire, en même 
temps que les titres ,eux-mêmeS, une déclaration éta
blie oonf.ormément aux instructions oonjointes du mi
nistre des Finances ,et du ministre des Colonies. 

Les organismes d'épositaires dOIvent déclarer aux 
trésoriers généraux ou trésoriers-payeurs dont relève 
leur résidence les titr<'!s qu'ils Klnt reçus ainsi en dépôt, 
dans un délai de huit jours à compter de ce dépôt. 
Us doivent également déclarer à ces comptabks,. 
dans un délai d'un mois à compter du 26 Décembre 
1945, les tifres visés à l'artide 3 (paragraphe 4, alinéa 
2) et à l'article 5 ci-dessus qu'ils détenaient en dépôt 
avant cette date. La forme de ces déclarations sera 
précisée par instruction conjointe du ministre des 
finances' et du ministre des colonies. . 

Les titres ainsi' déposés ou déclarés doivent rester 
en dépôt jusqu'à la date ~de leur remboursement en, 
ce qui ooncerne les bons du Trésor, pendant une durée 
de six mois à compter du 26 Décembre 1945 en ce 
qui ooncerne les autres titres. Sous réserve de cette 
dispOsltion, ils peuvent être cédés ou négociés. 

Autonomie admini.trrdiYt'! du Togo· .' 
RECTIFICATIF au IlUméro spécial /.0. Togo d:u 

18 janvier 1946. 

Page 87 - 2e colonne, deuxième visa, -- 
au lieu de.: 

(, Vu le décret du 3 décembre 1912 ", 
lire: , , 

« Vu le décret du 30 décembre 1912 », 

Page 88 2< oolonue, article 4, dernière ligne, 
au liéu. de: 

« appelés ",le suppléer ", 
Urft : 

« appelés à les suppléer ». 
Page 92 - 1'" colonne, article 39, 3e ligne, 

au tieu de: 
« Dans l'un ou l'autre de, ces caS ", 


lire .. 

" Dans l'un ,et l'autre de ces cas,". 


http:Ministr.es
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ACTES DU HAUTcCOMMISSARIAT 

Commission d'achat de• .8urpJÙa alliés 

ARRETE No 4025 S.E. du 31 décemllre 1945. 

LE GOUVERNÈUR' GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


CHEVALIf~ Df LA LtolON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉnATlON, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne

ment général de l'A.O.F. et les textes qui l'ont modifié; 
. Vu la dépêche UO 22.445 du 8 aoU! 1945 de M. le ministre 

des finances et la dépêche n<> 551 Ciro A.E. du 7 septembre 

194~ de M. le ministre des colonies i • 


" ARRETE: 

AnncLE PREMIER. - II est institué pour l'ensemble 

des territoires de la fédération et du TOgo une Com

mission dite d'achat des surplus alliés. 


ART. 2. - La dite Commission est composée com
me suit: 

Président : 
Le Dir<!Cteur général des Travaux Publics ou son 


représentant, 


Membres: 
Le Directeur du Comité du Commerce extérieur 

'D'lI son représentant; 
Le Directwr de l'O.C: ou son représentant; 
Le Directwr du Serviçe du Plan ru son representant; 
Ull représentant du Gommerce et un de l'Industrie; 
Un représentant de 'l'Industrie; . 
Un représentant du Général Comma.ndant supériwr. 

'des Traupes de l'A.O.f. pour l'armée de terre; 
Un représentant du Général Oommandant de l'Air, 

en A.O.f.; . 
Un représentant de l'Amiral Commandant la Marine 

en A.O.f.' 

ART. 3. - Cette Commission est chargée d'étudier 

et de résaudre les diverses qlJ.lestions que poseront 

l'achat, la répartition et la revente des surplus a\liés. 


ART. 4. - Les Directeurs généraux des Travaux 
. Publics, des finances, des Services Economiques sont 
chargés, chaoun en ce qui lé concerne, de l'exécu
tion du présent arrêté qui sera publié et communiqué . 
partout où besoin sera. 

I)akar, .le 31 décembre 1945. 
Pour le Gouverneur Général et par délégation, 

Le Got<vernfi!ur, Secrétaire Général, 
Y. DIOO. 

Caisse de périqu.thtn 

ARRETE No lOS S.E. du S ill/Illier 1946. 

LE GOUVEnNEUR GtNtR,\L D~ 1';A. O. l'., 
CHEVALIER DE LA LtOION O/HONNEUR., . 

COMPAONON DE. LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation 

du Gouvernement général de l'A.O.F,, modifié par les décrets 
des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 

Vu. l'arrêté No 4.009 sE./n:du 29 décembre 1945 porlant
cré.atIOn :;" A.O.F. d'une 'caisse de péréquation et de compen~ 
sattOn; 

Vu le décret du2 janvier 1920 et l'arrêté· du 3 marS 1920 
fixant le mode de promulgation et de publication des textes 
réglementaires en A.O.F.; 

Vu l'urg~nce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les marchandises déclarées 
en douane,. à compter du jour cl'application du présent 
arrêté et dont le règlement li été effectué &ur la base 
des changes en vigueur avant le 26 décembre 1945, 
sont soumises au profit de la caisse de péréquation, 
à un prélèvemént égal à la plus value en francs C. F.A. 
résultant de la modificatjon dlJ.l taux de change. 

ART. 2. - Les, Gouvernetlrs des Colonies du grou
pe, le Gouv.emour Administrateur de la Ciroonscrip
tion de Dakar et Dépendances et le Commissaire de la 
RéP'llblique au Togo sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera 
enr<:gistré, publié et oommuniqué partœt où besoin 
sera, 

Dakar; le 8 janvier 1946. 
- P. COURNARIE. 

S~tlnis à la procéiWre de puolicatloll d'l!I.rgellCE par 
{1J'rêté local NQ 37 CAB. dru 13 ;Mllier 1946. 

Caoutchouo 

. ARRETENo 167 S.E. du 14 ;allllier 1946. 

LE 'GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. 0: l'., 
CHEVALIER DE LA LOOION D'HONNEUR, 

COMP,\Q;'lON DE LA L!BÉnAnON,. CROIX DE GUERRE, 
VU le décret du 18 octobre 1904, réorganisant le Gouverne

ment général de l'A.O.F.; . 
. Vu Pacte djt loi du 14 mars 1942, complétant, modifiant 
et eodifiant le régime des prix et stocks sur les territoires 
relevant du secrétariat d'Etat aux colonies et les textes sub
séquents; 

Vu l'arrêté général No 3352 SE. du 18 septembre '1943 por· 
tant"- suppression du comptoir de répartitio~ et conditionne.. 
ment du caoutchouc africain et créant un service du caout~ 
choue; 

Vu l'arrêté général No 3.125/5E. du 21 novembre 1944 
fixant la valeur F.O.B.. port d'embarquement des produits 
de la récolte 1944-45 destinés à l'exportation hors des ter" 
ritoires de la fédération; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, La. valeur fOB port d'emb"r
quement du caoutehauc sylvestre de la récolte 1944
1945 et restant encore à exporter est fixée ainsi qu'il 
stiit : . . 

Caoutchouc sylvestre toutes colonies et territoire 
du Togo (èxportation en bérets): , 


Premi~re qualité 27.000 fr. la tonne !ngée; 

Deuxième qualité 24.300 fr. la tonne !ngée; 

Déchets . 16.200 fr. la tonne logée. 

Ces' prix comprennent l'ancienne valeur FOB ma

yor-ée du bonus dont a bénéficié le caoutchouc sylv<!s-
Ire récolte .1944-1945 déjà <!xporté. . 
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A~T. 2. - Les GouvernllUrs des colonies du groupe 
détentrices de caoutchouc' sylvestre provenant de la 
récolte 1944,.1945, le C'Ommissaire de la République 
au Togo, l'Administratcttr de la ,Ciroonscrlption de 
Dakàret Dépendances, sont chargés, chacun en ce 
qui le ooncerne, de l'application du présent arrêté qui 
sera enregistré, communiqué et publié parloiUt où 
besoin sera. 

Dakar, le 14 janvier 1946.,' 

POllr le G<J'lJverneur Général et p: d., 

Le Gouverneur, Secrétaire Général 


- .J. Y., DlOO. 

ARRE/FE N~ 168 S.E. du, 14 janVier' 1946. 


LE OOUVE~NEUR OÉNÉ~AL DE L'A. O. F., 

CHEVALIER DE LA LtorON D'HONNEUR, 

COMPAoNON DE 'LA LIBÉ~ATION, CROIX DE OUER~E, 
-Vu le déeret du 18 octobre. 1904, réorganisant le Gouverne

ment général d. l'A,O,F,; , , 
Vu 1'acte dit loi du ,14 mars 1942, complétant, modifiant 

et ·"codifiant le régime des' prlx et stockS sur les territoires 
d'Etat aux colonies et les textes subséquents ~ 

Vu l'arrêté général nO 3352/SE. du 18 septembre 1943 ,por· 
tant suppression du comptoir de répartition et conditionne
ment du caoutchouc africain et créant un service du caout
chouc; 

Vu l'arrêté général nO 3125/se. du 21 novembre 1944 fixant 
la valeur F.O.B. port d'embarquement des produits de la 
récolte 1944.45 destinés à l'exportation hors des territoires, 
de la fédération; 

Vu l'arrêté g'énéral no 167/s.. du 14 janvier 1946 fixant 
là valeur F.O,B. port d'embarquement du' caoutchouc sylves
tre récolte 1944-1945 et restant enCllre à exporter; 

ARRETE" 
ARTICLE PREMIER, '- Pour les l"ts de caoutchouc 

sylvestre de la récolte 1944-1945 r-estant à exporter 
hors des territoires de la fédération, la différence 'entre 
la va1llUr F.O.B. fixée par arl"êté général 167 S.E. du 
14 janvier 1946 et celle fixée par arr.êté général 3125 
S.E. du 21 novembre 1944 'soit: , 
poor Caoutchouc sylvestre 1re qualité 4.600 Frs la T. 
poor Caoutchouc sylvestre 2' qllalité 4.14Q Frs la, T. 
poor Caoutchouc sylvestre déchets . 2.760 Frs la T. 
sera versée aux caisses de péréquation dans les con
ditions fixées par arrêté général du 29 décembre 1945. 

A~T. 2, , Les Gouverneurs des co~onies du groupe 
détentrices de c3JO'Utchouc sylvestre provenant de la 
récolte 1944-45, le Commissaire de la République au 
T<ogoJ'Administrateur de la Circonscription de Dakar 
et Dépendances sont chargés, chamn ~n ce qui le 
ooncerne, dé l'application du présent arrêté qui sera 
enregistré, oomumniquéet publié partout où besoin 
sera, 

'Dakar, le 14 janvier 1946. 
Pour le Gouverneur Général et p. d. 

le Gouverneur, Secrétaire Général, 
Y.0I00. 

Régime dé Boille 

ARR.ETE No. 264 F. Ô!U 23 itu'wier 1946,.. 
LE OOUVERNEUR OÊNÉML DE, L'A. O. F., 

- CHEVALlER DE LA LÉOION D'HONNEUR., 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUERRE, 

Vu ,le décret du 18 octobre iQ04, réorganisant le Oouverne~ 
ment général de l'A.o,F, et les textes qui_l'ont modifié; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
deS colonies et les acres qui l'ont modîfié; 

Vu le <!écret du 2 mars '1910 fixant le régime de la solde 

_et des indemnités du personnel colonial et ,les actes qui l'ont 

modifié; 


Vu le décret 45·1541 du 12 juillet 1945 couternant la fix •• 
tion des- soldes "',du personnel des cadres généraux relevant 
du ministère dèS colonies; 

Vu l'arrêté du 17 mai 1922 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires', em
ployés et agents des cadres commùIls et locaux de l'A.O,F. 
et le..:: actes qui Pont modifié; 

Ensemble les arrêtés généraux 3536 f./2 et 3531 "./2 <lu 
21 novembre '1945 fixant le régime de la solde des pero 
sonnels des cadres communs' supérieurs et secondaires de 
-PA.O.F. et notamment les conditions d'attribution d'une
majoration, de 25 tI}n de la solde de" base pour personnel afri
carn servant hors de la colonie d'origine; 

Sur la 'Proposition du directeur général d~ fînance$; 
. La commission permanente du ~onsei1 de Gouvernement 
entendue;" . 

ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER, - Les dispositions des articles 
1er des arl1êtés généraux 3531 et 3536 du ~1 novembre 
1945 fiXant les conditions d'attribution d'une. maio, 
ration de 25 % au personnel d'origine africaine ser
vant hors de sa ootonie d'origine, sont oomplétées 
oomme wit: 

{{ Tœtefois sont considérés ~omme servant dans leur 
{( ooionie d'origine les fonctionnaires d''Origine afri
{( caine, originaires du Togo et du Dahomey, en ser· 
" vice dans l'un ,mi l'autre de ceS territoires ». 

Af1.T. 2. - Le Gouverneur dll Dahomey, le Corn. 
missaire de la RépublJque au Togo, le Directeur 
général des Finances et le Directeur des transports, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé. 
cution du présent arrêté qui sera enregistré et publié 
partOlUt 'Où beooin sera. 

Dakar,' le 23 janvier 1946: 
P. COURNARlE. 

. 'Voir 'arr~Ms généraux No 3531 et 3536 du 21 IWvem· 
br.e 1945 (JJJt J.O. A.O,F. du 8 décembre 1945 - Pages 
1Q22 et 1023. . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Oron.. de timbre 

ARRETE No 604 ENR. du 29 octobre 1945, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CliEVALlEn DE LA Ll!GION D'HONNEUR, . 


CnolX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE L~, RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

, Vu" le décret dù 23 mars 1921 déterminant les attribuü_ 
~t les pouvoirs du Commissaire de là' République au Togo; 
'Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction des 

dépenses admtnisùatives du 'Togo, moc:!ifié par celui du 20 
juillet 1937; , ' 

Vu le décret d~ 12 mai 1924 modifié par le décret du '5 
mai 1926 fIXant la législation applicable au Togo; 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 
d~ <:oio~ies; . 

Vu, l'arrêté NO 318 du 25 juin 1941 pornnt élablissem'enj 
de l'enregistrement et du timbre; 

Le 'cOnseil d'administration entendu; 
Sous-· réserv~ de' l'approbation du Gouverneur général, 

Haut·Commissaire de 1. République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les articles 246 et 269 de 
l'arrêté NO 318' du 25 juin 1941 sont coin piétés ainsi 
qu'il suit; . 

« Ar!. 246, - Après... payables hors du Terri.. 
toire, , 

Aioater. - Toutefois ne sont passibles que d'un 
droit de timbre fixe de 50 centimes, les effels de 
commerce revêtus dès leur création d'une mention 
de domiciliation dans un établissement de crédit ou 
'un bureau de chèques postaux situé en A.O.F. ou 
au Togo. 

"Art. 269. - Après... unif{)rmément à 50 centimes, 
Ai<mter. - Toutefois est passible du droitpropor. 

tionnel édicté par l'art. 259, le chèque tiré pour le 
rompte d'un tiers lorsqu'il est émis et payable en 
A.O,F. et au Territoire et qu'il intervient en règle
ment d'opérations commerciales Comportant un délai 
de paiement,,; . 

ART. 2. ~. Le présent arr.êté sera enregistré, oomliiu. 
niqué et publié par!oot .oÙ besoin sera. " 

Lomé, le 29 octobre f945. 
H. o,..!JDILLOT, 

Approuvé 'par arrêté général lf;O 266 r)4 dJ~ 23 

ifutvier 1946. 


ARRETE Nb 706 DOM. du 12 décembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES, 


QfEVALIER DE. LA U:OIDN D'HONNEUft, 
CROIX DE GuI!RRE, 


COMMISSAmE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 


Vu le décret du 23 '..ars 1921 déterminant' les attributiœa . 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 s<ptembre 1936 portant réduction des 

dép.ases 'administratives du To..go, modifié par celui du 

20 juillet .1937; 


Vu le décret du 12 mai 1924 modifié par le décret du 

5 mai 1926 fixant la législation applicable au Togo; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies; , 

-Vu l'arrêté N'" 318 du 25 juin 1941 portant établissemént 
de l'enregistrelt\ent et du' timbre; _ 

Vu l'arrêté NQ 221 du 10 avril 1943 codifiant .u terri· 
,toire du Togo les impôts de l'Enregistrement, du Timbre et. 
SU~ le revenu des valeurs m()bilière~ i -, 

Vu l'arrêté No 321 du 1er juin 1943 complétant et modi· 
fiant l'arrêté No 221 du 10 avril 1943; . 

Vu l'arrêté NO 60 du 27 octobre 1945 complétant l'ar· 
rêté NO. 318 du ·25 'juin 1941; 

Le cOnseil d'administratipn entendu j 
Sous réserve de l'approbation du Oouverneur général,

Haul·Commi..oire de 10 République au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - L'article 2 de l'arr.êté N\j 321 
DOM. du 1'" juin 1943 est modifié comme suit: 

« A titre temporaire et jusqu'à la date- du décret de 
cessation des hostilités, les adjudications aux rabais et 
marches pour construct~ons, réparations, entretien, ap:. 
-pr<lvisionnements, fwrnijlures et transports dont le prix 
doit être payé par l'Etat, !{! GOuvernement général, 
les oolonies, oommunes de plein exercice et communes 
mixtes du groupe, l'Office du Niger et le ToglO, ne , 
seront passibles' que d'un droit d'enregistrement de 
50 francs», . '. 

(Le reste de l'article sans changement). 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 déeembrel945. 
Pour le Commissaire 'de la, République p.i. et p,'o., 

le Chef 'du BureM.des Finances, 
OlYWlUlafeur.Délligaé, 

cltargé d'fJ l'exPédition des aflaires 
c.ourantes et urgentes, , 

P. SANSON. 

Approuvé par arrêté général No 266 r./4 du 23 
·';anvier 1946. 

PerloDllel 

Géomètres 

ARRETE Np 754 p. du 29 décembre, 1945; 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLON!I!S, 


CHEVALIER DI! LA t1.OION D'HONN~, 
'cl\OIX De OÔel\l\e, 


COMMISSAIRE DE LA RÉP!JBLIQUE AU Tooo P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioIM 

et les pouvoi", du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d"" 


'dép'en..,. administratives du Togo, modifié par celui du 20 

iQlllet 1937; 

. Vu' le décret. du 2 mars 1910 portant règlement SUr la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires t em
ployés et' agenls des services coloniauX' et tous ad.. modi· 
ficatifs; 

Vu le dé<ret du 30 décembre 1912 s.ur le régime financier 
, des colonies et tous actes modificatifs;. ~ 

Vu l'acte dit « loi du 3 août 1943 » relative à la classifi· 
cation générale des traitements déS fonctionna,res civils de 
l'Etat; . ' 

Vu l'ordonnance du 6 i~nvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat; 


Le .conseil d'administration entendu; 

Sous réserve de l'approbaÙon ministérielte; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les .fonctionnaires du cadre 
local européen d~s géomètres du territoire du Togo 
sont, pour l'application de l'article l<er de l'acte dit 
«Ioi'dl,! 3 août 1943» relative à la classification géné
rale des trajt~meJ1fs, clàssés dans les échelles ci· après : 
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"Emplois 	 Echelle. 
17 ' 

Géomètres principaux, géo~èt~es; géomè
treil-adjoints _ . . . 9a 

Géomètres en chef 

ART. 2. - Les traitements et ks classes que oom
portent les div·ers emplois visés à l'article premier 
Ci-dessus ~ont fixés ainsi qu'il suit : 

. Géomètre en chef: 
Hors classe 117.{)00 F. 
'1" èlasse . . . . 111.000 
2' classe . . 102.000 

Géomètre principal: 
l·e'c1asse . 93.{)00 F . 
2e classe 84.{)00 
3e classe .78.000 

Géomètre: 
1" classe 72.000 F. 
2e classe 66.000 
3e classe 63.{)00 

Géomètre-adjüint : 
l 111~ classe 57.000 F. 

2< classe 54.000 
3< classe 51.000 

ART. 3. - Les traitements fixés par. le présent 
arrêté servent à déterminer Ia: solde unique telle que 
ceUe-ci ·est définie par la réglementatiün applicable. 
aux fonctionnaires des cadres locaux européens du 
TIO~o. Ces traitements sont exclusifs de toute grati
fication. 

Allwne indemnité ou avantage accessoire, de quel
.que natllre que ce. soit, ne peut être accordé au per
sonnel du cadrel'Ûcal européen' des géomètres du 
territoire' diit Togo qu'e dans les condit~ons et limites 
fixées par la réglementation susvisée. 

ART. 4. - Les nouvearUx traitements sont attribués 
aux fonctionnaires suivant leurs classes respectives. 
Leur attributi'Ûn ne sera pas considérée oomme un 
avancement -et l'ancienneté des intéressés dans leur 
classe oomptera du j'Our de' leur dernière promotion. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura .effet poUr 
oompter du 15 avril 1945, Sera enregistré,. publié et 
communiqué partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 29 décembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Apprauvé par ciIl7logramme No 29 P. du 1'" février 
1946 du m'inistre des colonies. 

Travaux Publics 

ARRETE No 755 P. du 29 décembre 1945. 
V ADM/NISTAATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
c' . _ CROIX DE 	 GUERRE, .~ 

COMMISSAmE DE LARÉPUBLlQUE AU Tooo P. 1., 
Vu le décret du. 23 mars - 1921 déterminant les attributioDS 

eUes pouvoirs du Commissaire de la République au TOI(I:>; 
-- Vu le décret du 	 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, em
ployés -et agents des services coloniaux et tous ades modi· 
ficatifs; 

Vu le- déCret du 30 décembr~ 1912 sur le régi~e financier 
des colonies et tous actes modificatifs; 

Vu l'acte dit « loi du 3 aoo.t 1943 li relative à la_ classifi. 
cation générale des traitements des fonctionnaires _ci,vils de 
l'Etat; 

Vu l'ordonnance du 6 janvrer -1945 portant réforme des 
traitements. des fonctionnaires de l'Etat; 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRnE : 
ARTICLE PREMIER. ~ Les' fünctionnaires du cadre 

local supérieur des Travaux publics. du territoire dt!' 
Togo sont,. pour l'applicati'Ûn de J'article. l.r de l'acte 
«dit .Ioi du 3 août 1943» relative à la classification 
générale des traitements, classés dans les échelles 
ci-après : 

Emplola 	 Echelle. 

Adjoints techniques pr.incipaux hors classe, 
adjoints techniques pnnclpaux, adjoints tech
niques; chefs dessinateurs principaux, chefs 
comptables principaux, chefs survejllants prin
cipaux, chefs ouvriers d'art principaux après 
2 ans . . . . ,. 12 d. 

Chefs dessinateurs principa/Ux, chefs comptables 
principaux, chefs surveillants principaux, chefs 
OIIvriers d'art principaux avant 2 ans; chefs 
dessinateurs, chefs oomptables, chefs surveil • 
lants, chefs ouvriers d'art; dessinateurs prin

. cipaux, comptables . principaux, surveillants 

principaux, ouvriers d'art principaux, 'dessina

teu!1S, oomptables, 'surveillants et 'Ouvriers 

d'ilrt ./.., 	 9 a 

ART. 2. - Les. traitements et les classes que rom
po'rtent les divers- emplüis visés à l'article premier 
ci-dessus sont fixés ainsi qu'il suit: 
Adjoint technique principal h'Ûrs classe 102.000 f. 

de 1," classe 96.000 
de 2' classe 90.000 
de 3e classe 84.000 . 
de 4' classe 78.000 

Adj'Ûint technique 	 de 1" classe 72.000 
de' 2. classe 66.000 
de 3e classe 60.000 
de 4' classe 54:000 
stagiaire . . 51.000 

Chef dessinateur principal, f 
chef oomptable principal, Après 2 ans '90.000 

chef surveillant principal, Avant 2 ans' 75.000 
chef 'Ouvrier d'art principal; 

Chef dessinateur, chef comp-~ Après 2 arrs 69,000 
table, chef surveillant, ch·ef 
ouvrier d'art;. Avant 2 anS 66.000 

Dessinate:ur principal, romp- Après 36 m. 63.000 
table prinCipal, surveillant • . 
principal, ouvrier d'art prin- Apres 18 m. ,6{),000 
cipal; 	 Avant 18 m. 57,000 
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Dessinateur, POmptable, sur-~ AprèS. 36 m. ,51.000 
Après 18m, 48.000 

veillant, oovrier d'art; Avant 18 m. 45,000 
Stagiaire . . ! . 42.000 

ART. 3. - Les traitements fixés par le présent arrê
té servent à déterminer la solde unique telle que celle
ci·. est définie par la régIementation applicable aux 
fonctionnaires des cadres 10calUx européens du Togo. 
Ces traitements sont exclusifs de toute gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quelque 
nalure que ce soit, ne peut être accordé au personnel 
du cadre local supérieur des Travaux publics du Terri
toire du To!l'O que dans les POnditions et limites fixées 
par la réglementation slÙsvisée. 

ART. 4. - Lesnouverux traitements sont attribués 
aux fonctionnaires suivant leurs classes respectives. 
Leur attribution ne sera pas considérée pomme un 
avancement et l'ancienneté des intéressés dans leur 
clàsse POmptera du jour de leur dernière promotion. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
POmpter du 15 avril 1945, sera .enregistré, pulYlié 
et POmmuniqué partout où besoin gera. 

Lomé, le 29 décembre 1945. 
H. GAUD-ILLOT. 

Approuvé par câMogramme No 29 P. du 1er février 
1946 du ministre des colonies. 

ChemÎns de fer et- Wharf 

ARRETE No 756 P. dit 29 déceml7re 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LéGION DiHONNEtiR, 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRÈ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
d. les ·pouvoir:; du .commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses a(jministratives' du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 2 mars, 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires' des fonctionnaires, em
ployés et agents des services coloniaux et tous actes modi
.ficatifs; , . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et tous actes modificatifs; 

Vu l'acte dit « loi du 3 août 1943 » relative à la classifi
cation' générale des traitements des fonctionnaires civils de 
l'Etat; 
. Vti l'ordonnange du 6 janvier 1945 portant réforme des 
iraitements des fonctionnaires de l'Etat; 

Le conseil d'administration entendu; 

Sous réserve de' l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. .:.- Les fonctionnaires du cadre 

local - européen des chemins de fer et du wharf du 
territoire du Togo sont, pour l'application de l'article 
1er de l'acte dit « loi du' 3 août 1943 ». relative à la 
Classification générale des traitements, classés dans 
les échelles ci-après: 

l , 
EmplOI. Eche1le. 

·Chefs de bureau, chefs d'éludes, inspecteurs 
d'exploitation, inspecteurs des voies et bâti
ments, inspecteurs, chefs de dépôts et chefs. 
d'atelier du Matériel et de la Traction après 
2 ans et avant 2 ans; sous-chefs de bureau, 
sous-chefs d~ludes, sous-inspecteurs d'exploi
tation, chefs de section des voies et bâtiments, 
sous-chefs de dépôt d sous-chefs d'atelier 
du matériel et de la traction après 4 ans . 17 

Sous-chefs de burealU, 'sous-chefs d'études, sous

inspecteurs d'exploitation, chefs de secti·on 

des voies et bâtiments, sous-chefs de dépôt 

et sous-chefs d'atelier du Matériel et de la 

Traction, avant 4 anS et avant 2 ans; 


Agents POmptables. principalUx, dessinateurs 

principaux, agents techniques principalUx, 

chefs de gare principalUx, contrôleurs prin
cipalUx, chefs de district principaux, chefs ou
vriers d'art et chefs mécaniciens; agents 

POmptàbles, dessinateurs, agents techniques, 

sous-chefs <le gare, contrDleurs, chefs de 

.<listrict, OIUvriers .d'art, sous-chefs mécani
ciens et stagiaires . . 9 a 

Ain. 2. - Les traitements et les classes que com
portent les divers emplois visés à l'article premier 
ci-dessus sont fixés ainsi qu'il suit: 

Chef de bureau, chef d'é

ludes, inspecteur d'expIoi
tation, inspecteur des voies 
 Après 2 ans 120.000 F. 
et bâtiments, ins.pecteur, 
chef de dépôt et chef d'a
telier du Matériel et de la Avant 2 ans .105.000 
Traction j 

Sous-chef de burealU, sous-

chef d'éludes, sous-inspee-
 Après 4 ans 90.000 
teur d'exploitation, chef de 
section des voies et bâti- Avant 4 ans 84.000 

/ments, sous:chef de dépôt 

et sous-chef d'atelier du 
 Avant 2 anS 78.000 
Matériel' et de la Traction; 

Agent comptable principal, Après 66 m. 84.{)00 
dessinateur principal, agent 
technique -principal, chef de Avant 66 m. 78.000 
gare priiIcipal, POntrôleur 

- principal, chef de district Avant 42 m .. 72.{)00 

principal, chef QUvrier d;art 

et chef mécanicien; Avant 18 in. 66.,000 


Agent comptable, deSSina-) 

teur, agent technique, sous- Après 54 m. 60.000 

chef de gare, aontrôleur, Avant 54 m. 55.500 

c~ef de district, ~vrie.r) Avant36m. 51.000 

d art et sous-chef mecanI- A t 18 
 46.500den; van m. 

Agent POmptable, dessinateur, agent tech
nique, sous-chef de gare; contrôleur, chef 
de district, {)uvrier d'art etsous-.chef mé
canicien stagiaires .. ' .. . 42.(){)O 
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ART. 3. - Les traitements fixés par le présent arrê- . 
té servent à déterminer la solde unique telle que celle' 
ci est définie par la réglementation applicable aux 
fonctionnaires des cadres loca'UX européens du Togo. 

AUCl1ne indemnité ou avantages accessoires, de quel-' 
que nature que ce soit, ne peut être acoordé au per
sonnel du cadre local européen des -chemins de fer 
et du wharf du terriooir·e du "l'ogo que dans les condi
tions et limites fixées par la réglementati'On susvisée. . . . 

ART. 4. - Les nO!Uveallx traitements sont attribués 
a,Ùx fonctionnaires. suivant loors classes respectives. 
Lwt' attriblution ne sera pas oonsidérée comme Un 
avancement d l'ancienneté des intéressés dans leur 
classe ou échel'On comptera du jour de leur dernière 
prom'Otion. 

ART. 5. - Le présent arr.êté qui aura effet pour 
compter du 15 avril 1945 sera enregistré, publié et 
c6inmunigué parOOut où besoin sera. 

. Lomé, le 29 décembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

ApprQflJlé par câblogramme No 29 P. dtl 1« février 
1946 cm Millilitre des Colonies. 

Gardes frontières 

ARRETE No WS P. mu 4 février 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' oes COLONIES, 

CHEVAUER. Dl: LA LtOION D'HONNfUR,

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le déCret du 23 mars 1921 délerminanl les attributions 

et les pouvoirs du Cdmmissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.mt réorganisation 
adminiStrative du territoire du Togo et création d'ass~mblées 

. représentatives;. 
Vu l'arrêlé no 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut général 

du personnel indigène des cadres locaux du Togo; 
Vu l'arrêté nO 295/p_ du 7 juin 1945 fixant le statut parti

(:uliet du cadre _ local des gardes-frontières des douanes; 

-Sur la proposi:ion du chef du service des douanes Î 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'artiCle 4 (conditions particu-
Hères de recrutement) de l'artêté nO 295/p. du 7 
juin 1945 fixant le statut particulier du cadre local 
des gardes-frontières des d'Ouanes est modifiécoriIm~ 
ISIUit : 

« Les candi<iats -à l'empl'Oide garde-f~ontière doi
vent avair une taille de 1 m,67 au . minimum et être 
âgé de 25 ans au p~us et rou,"oir prétendre, au plus 
tard à 55 ans d'âge à lune pension d'ancienneté. 

l,e personnel des gardes-frontières est recruté p~rmi : 
'IQ - les anciens tiraiUoocs ou anciens miliciens 

ayant acoompli au m'Oins trois années de service, mais 
-n~ayatit pas Q!uitté leur corps depuis pl'Us de tcois 
ans et sachant lire et écrire le français; . 

20.- les candidats, ayant satisfait aux épreu\'es 
_ d'un concours comprenant des épreuves d'aptitu;de 

physique et des épreuves écrites: 

a) Aptitude physique - Une note de 0 à 20, affec.
tée du coefficient 2 est attribuée aux candidats d'a
près leur prestance, leur corpulence, leur vigueur phy
sique enfin d'après leur aptitude physique apparente 
à l'emploi sollicité. 

Toute n'Ote inférieure il 5 ,est éliminatoire. 

b) Eprc,uves d'athlétisme - Ces épreuves compor
tent : 

a) - COIlrse 
,,100 mètres temps limite 14" 
1.000 mètres temps limite 3'30" 

b) - S"ut -
en hauteur minimum . Im,25! 3 . d'· - . 4 50 essais accor es. en 1ongu~r mlmmUm . m, 

c) - Orïmper 
un - rétablissement 

grimper cinq mètres à la corde lisse 
d) - LaJlCer 

.poids de 5 kgs à 16 mètres 
(a·ddition des jets des d~x mains). 

e) - Lever - Porter 
porter un sac de sable de 50 kgs sur 'Un parcours 

de 80 mètres en un temps minimum de 30 secondes. 
Chacune de ces épreuves est cotée de 0 à 20. 

La m'Oyenne des points obtenus est affectée du coef
ficient 4. 

Tout candidat n'ayant pas réalisé les performances 
exigées à deux 'de ces épreuves est éliminé. 

c) Epreuves édites - 'Ces épreuves comportent: 
a) - !lne composition d'orthographe. - durée 30 

minutes (dix lignes) coefficient 1; . 
b) - une 'composition de calcul portant sur. les qua:" 

tre opéraHons (additi'On, soustraction, multiplication, 
âivision) et un problème sur la règle de t"Dis, 
durée: 1 heure '/2 - .coefficient 2; 

c) ~ une intérrogatiQn écrUe sur la géographie 
de l'A.O.F. et du Togo c... durée: 45 minu1es 
coefficient 2. 

Les épreùves sont ootées de 0 à 20. 
La note zéro est éliminatoire. 
La commission de surveillance et de oorrection des 

épreuves ,est comrosée comme suit: 

préside'" : 
Le chef du service des dbuanes, 

MembreS: 
Le chef du blureau du Personnel ou son <i"légué; 
Le chef de la brigade des d'Ouanes de Lomé; 
Un salUs-'Officier de la Compagnie de Milice de Lomé 

(palUr les épreuves d'aptitude physique); 
Un commis des douanes. 

ART-. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout -où besoin sera.' 

Lomé, le 4 février 1946 _ 
H. GAUCILLOT. 
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Gare d~ Messaplaka . 

No 41 DOM. - Pardéeision du COmmissaire de la. 
République au Togo p.i. en date du: 

25 janvier 1946. ~ Est approuvé le plan de bor
nage des emprises de la gare de Messaplaka, tel 
qu'il est annexé il la présente décision.' , 

" Les nouvelles' limites des emprises de ladite 'gare 
déterminent une bande de terrain mesurant 70 mètres 
de long SUr 14 mètres de large, oomprise entre les 
points kilométriques. 23,ëOO et 23,770. 

No 100 DOM. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p.L 'pris en' conseil privé le: 

28 janvier 1946. Est prononcée l'ncrnpatÎnn 
poor' travaux d'utilité publique, en vue de l'extensinn 
de la gare de Messaplaka, une band'e de terrain mesû. 
rant 70 mètres de l·ong sur 14 mètres de large,com
prise entre les points kilométriques 23,700 et 23,770 
et, dont les limites sont figurées au plan dressé en 
\:late du le, juin 1945 par le service de la voje et 
annexé a'll présent arrêté. 

El) compensalÎnn de l'abandon de ses droits sur 20 . 
cocotiers dont est complantée la parcelle cédée, il' 
est allOiUé au sieur Tngbé Ali, chef du village de 
Messaplaka, usager, une indemnité de TroOis mille 
(3.000) 'francs. 

A••'stance sociale 

Villages de ségrégation 

DECISION No 66 F. du 27 ;anvier 1946. 

L'ADMINlSTRATEUR EN CHEF DES COLONIES,' 


CHEVAUER DE l.A LtrnON n'HONNEUR, 

CJ~OfX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE ,AU Tooo P. 1., 
Vu le déere!du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

" et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au T ggo i 
Vu le décret du 3 iftnvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et uéation d'assemblées 
représentatives; < , 

Vu l'arrêté nO 57 du 25 janvier 1938 portant réglementa~ 
tion des villages de ségrégation de Jépreux; 

Vu la décision nO 536 du 30 décembre 1944 fjxant pour l'an~ 
née lQ45·' les taux des allocatîons aff:ribuées aux chefs, secré
taires et lépreux des villages de sçgrégatîon; 
~Vu la décision nO 292/F. du 16 juin 1945 modifiant les 

taux des alloeations attribuées en 1945 aux chefs, secré~ 
ta~res et lépreux du village de ségrégation d'Akata; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taux des allocations al' 

trihuées alUX chefs, secrétaires et lépreux des villages 
de ségrégation sont fixés comme suit p<Jur l'année 
194!). ; 

CERCLE DU CENTRE 
VNtage d'Akata-Djokp'é 

Chef de village 4,50 franqs par mois: 
Secrétaire aide infirmier 350 francs par mois. 

CERCLE DE SOKODÉ 
, Village de K,owwaié 

Chef de village 300 francs par mois. 
Secrétaire 200 francs par mois 

............._---~--

TAUX 
CERCLES VILLAGESCATÉGORIES 

.MENSUEL 
. 

Centre Akata 80e 
et femmes et enfants ayant une légère invalidité. . Sokodé 

-

A) Hommes, femmes et enfants, sans mutilation~ 
t suscept,ibles de ~raYailler normalemént, ~~ hommes 

Kolowaré 55 
, . .. 1 

Centre Akata 100Hl Grands malades et vieillards 
" . 75 

~ Centre 

.~ Sokodé Kolowâré 

130AkataC) O..""m.I.d,' .••I,~". ,m""3 
Sokodé Kolowaré 105 

....•.... 

AllY. 2. - Conformément aUX dispositions de l'ar. 
tide 17 de l'arrêté du 25 janvier 1938, les lépreux 
sont classés dans les catégories susvisées, par décision 
du commandant de cercle, sur la proOposition de la 
commission de surveillance et après avis du médecin, 
chef de la SUbdivision sanitaire. 
. ART. 3. :...- Par application des dispositions de Par•. 
rêté nO 359 du Il juin 1942 sont exemptées de l'ar, 

rondissement 
lépreux. 

.. 

a:u franc v.oisin, . les allocatinns aux 

ART. 4. - Le montant de ces allocations sera im
puté à la rubrique préV'Ue au chapitre· XIII du Qudget 
local . i)(}ur 'Ia luite contre les maladies endémo
épidémiques et sociales. 
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ART. 5. ~ l.~ présente décision sera enregistrée, 
ooinrmmiquée et publiée partO!Ut ·où besoin sera. 

L'Orné, le 27· janvier 194(). 
H. GAUDILLOT. 

'. --'-----
Lubriflanla 

ARRETE No 93 AE./3 du 28 {allVier 1946. 


L'ADMINISTRATEUR' EN CHEf DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtGlON n'HONNEUR, 


CR.OIX DE GUERR.E, 

COMMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE. AU Tooo P. 1., 


Vu le déc'tet du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutio,," _ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisation
administrative du territoire du Togo, e création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avrll 1924, 
Vu 'Ia 101 du 14 mars 1942: 
Vu 1..· arrêtés généraux des 30 août et 8 septembre 1943, 
Vu la lettre en date du 16 janvier 1946 de l'V.A.C.; 
Vu l'avis de ia commission des prix; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés oomme suit à oomp· 
ter de la date de publication du présent arrété, les ,
prix de vente à Lomé, taxe de transaction comprise, 
des lubrifiants ci.dessous: 

PRIXPRIX PR.IX GROSPRiX GROS 
DÉTAILDÉTAIL 

100 KGS.100 KGS. LITRELITRE 

. 

2.520, 25,20GG: Ote. on E"tra-HeavyG. G. Mobiloil A rctic . . 3.156, 31,50 
2.456,- A. AF; BB, B,. . 24.5530,453.049.' 
2.499,~- Heavy 25.003.213.-- 32,10- 0 .. 

- 25,402.542,- C. CW. -2.992. 29.90, - 24,10.- - Mediuin 2.413.-GX, GXH. EP.. 33,303.334.-
24,10- Light . 2.413,-Enjoil SAE. 10-70 1.864. 18.65 

- olJll 1 to 41.978,- . 19,75 2.406, 24.05GÈJ\RS "' 
29,10GG. sup. Cyl ~x. Hegl'/OiI 2.913.

600W. 2.799, 27.95 
14.75GG. VacuoHne OH C. 1.474.- Valve OH . . 2.563. 25,60 

1_464. 14,65- èylinder Oi! Z. 'Artic C. Heavy25,102.513.
2.049,- 20.50Transformer Oi! BB. 2.491, 24,90- Cylinder Oi! Il. - 19,051.906,2.535. 25,35 ViscolitèCub.4, 10, 20,50- Cylinder Oil600 W. 

Les prix de vente en dehors de \.;omé ne pflUvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

Al<T. 2. - route infraction aui dispositions du 
. présent arr~té sera poursuivie et réprimée conformé· 

merl! à la loi du 14 mars 1942. 

Al<T. 3:' - VIU l'lUrgence, le présent arr,êté sera 
rendu applicable par voie d'affichage à la mairie de 
Lamé, dans les bureaux des PTT et ~[)l1S lieux public~. 

Lamé, le 28 janvier 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ARRETE No lO7 AE./3 tkt 4 février 1946. 

L'ADMINISTRATEUl( EN CHEf DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE. LA LÉorON D'HONNEUR, 

CR.OIX DE OUERRE, 

COMMlSSAIl<E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., . 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions 
.et le$ p,?uvoirs du Commissaire de la République.au Tqgo; 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 fortant réorganisstion
administrative du' territoire du Togo, e création d'assemblées 
!eprésentatives j . 

Vu le décret du 16 avril 1924; 

Vu la loi du 14 mars 1942; 

Vu les arrêtés généraux des 30 aoûte! 8 septembre 1943; 

Vu la lettre en d.-œ ~u 16 janvier 1946 de l'V.A.C.; 

Vu Pavis de la commission des prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme S'Uit à comp
ter de la date de pulJ.lication du présent arrêté, les 
prix de vente à Lomé, taxe de transaction compriSe, 
des luhrifiants ci·desllO!Us: 

http:R�publique.au
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r 
PRIX GROS P"IX• DÉTAIL 
100 KG'. LITRE , 

, 

PRIX GROS 

100 KG'. 

. PRIX 
DÉTAlL 

LITRE 

SV Ambrex Oïl ED, P. 905, 
SV Rubrex Oi! .I\led. 965. 

- Ex. HVY 975. 
- 90 P. 985. .. 

SV Cybrex Oi! A Min.Cil04 

- M. (C!706) 
- 18 Min. (C!?07) •. 
- L (Cj710) 
- LL (C/?12). 

SV Black Oil RB. 835 
- B 803 .. 

• 

.. , 

1.578,
1,621,
2.585,
1.671,
1.771,
1.835,
1.692,'" 
1.876,
1.764,
1.607,
1.699,

15,75 
16,20 
25,85 
16,70 
17;70 
18,35 
16,90 
18,75 
17,65 
16,05 
17,00 

Gg. Mobil grease 1  6. 
Gg. Mobil lubricant . · 

·Gg. grease AA. 1 - :>. 
- n" 3 
- nO' 1-2 

B n' 3 · - B 0' 4 
' B n" 5 . 
- BRB · 

. 

3.320,
2.592,
2.641,
2.t>70,
2.321,
2.370,
2.435,
2.506,
3.342,. 

33,20 
25,90 
26,40 
26,70 
23,20 
23,70 
24,35 
25,05 
33,40 

.. _ 

Les prix de vente en dehors de Lomé ne P€!Uvent 
être maj-orés que des seuls frais de transport et de 
manutention.. 

ART. 2. - Toute infraenon aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé· 
ment à. la lüi dli 14 mars 19412. . 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent àrr.êté 'sera 
rendu applicable par voie d'affichâge à la mairie de 
Lomé, dans les hureaux des PTT et tous lieux publies. 

Lomé, le 4 février 1946. 
H. GAUDILLOT. 

. Impat cédulaire 

ARRETE No 94!CD. dit 28 janvier 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF pESCOLONIES, 
CHEVALIER DE LA ttOiON D'HO~NEUR, ' 

CROIX Dr. GUERRE, . . 
COMMISSAIRE Di! LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu' Je' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portanf reorganisation admi
nistrative du Te"rItoire du Togo j 

Vu l'arrêté 646 CD. du 17 novembre 1945 portant modifica
tion des règles d'assiette des impôts sur les revenus. ' 

Vu l;t circulàire 15 p,3! CD. du 12 janvîer 1946 du Gouverneur 
général; 

ARRETE: 
Principe des ret.elUles 

ARTICLE PREMIER. Dans le cas de perception par 
vole de retenue à. la wuree, l'impôt sur les traitements 
et salaires, pen~ion~ et rentes viagères est liquidé 
et recouvré dans les conditfons spécifiées d-après: 

Base des Niell>Jles 
ART. 2. - Les retenues prévues par l'arrêté de. 

codification du 17 novembre 1945. portent sur le mon
tant net des sommes imposables payées à partir du 
1'" janvier 1946; à l'exception de celles que les 
intéressés étaient normalement en droit de percevoir 
avant cette. date. 

Le montant net imposable est déterminé dans les 

conditions indiquées par l'artiele 45 de l'arrêté pré
cité. ~ 


1mpoiitùm des avantages en nature 

ART. 3, - 10 Les rémunérations allouées sous 
forme d'avantages en nature évaluée" co.nformément . 
auX dispositions de l'article 44 de l'arrêté loeal de' 

. codification du 17 novembre 1945 sont ·estimées en 
se référànt aux conventiüllS collectives de travail 
s'il en existe' dans le caS contniiré d'après leur valeur 
réelle. 

Elles ne sauraient toutefois être intérieures aux mi

nima forfaitaires mentionnés en anneXé . 
 , 

L'évaluation par semaine 'GU par mois s'entend des 

semaines 00 mois oomplets comprenant les jours (lU
vrables 00 non. ' . 


. 2<> -'Lorsque les avantages en nature s'ajoutent 
à un paiement en espèee l'emplQyeur opère, s'il y a 
lieu, 9ftr ce paiement la retenue de l'impôt cédulaire 
wrrespondant au· total des sommes payées en espèce 
et des avantages en. nature. . 
. Les avantages en ~~ure dont la valeÙr doit entrer 


en eompte poor l~ calcul de la retenue sont C(lUX que le 

bénéficiaire a reçus pendant la période à laquelle se 

rapporte le paiement en espèce. . , 


30 Lorsque les rémunérations -oU prestations im· 

posables ·oont . c(lnstituéesexctusivement par des avan: 

tagesen .nature, le bénéficiaire est tenu de remettre 

à l'employC!ur, à la fin de chaque mois, le montant 

de l'impôt oorrespondant aux avantages qui lui ont 

été allooés depuis le début du mois et non encore 

taxés. 


Lorsque' la fourniture des 'avantagesprend fin par 

·suite de cessation d'emploi, le montant de l'Îlppôt 

ci-dessus visé doit être immédiatement remis à')' em

ployeur. 


L'impôt doit ,être versé par l'employeur à la Caisse 

du Payeur ·ou de l'Agent Spécial d3JlS les oondifi.ons 

et délais préll'Us par l'article 49 de Parrêté du 17 

novembre 1945. 
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SI le bénéficiaire des avanUges en nafure refuse 
de remettre le montant de l'impôt à l'employeur, 
celui-ci rèstepersonnellement responsable du verse-. 
ment, salif son reoour,s contr,e l'intéressé en vue de se 
faire rembourser le montant des sommes qu'il a 
versées. 

Imposition de.s sa{aires !ifflUboires 
ART-. '4. - Les pourboires 'sont, soumis à l'impôt' 

cédulaire dans les conditions suivantes; 
Lorsqu'ils sont prélevés 'par l'empJ.oyeur sous lor

me de pl>urcentages obligatoirement ajoutés auX notçs 
<les clients, ou autrement ou Iqrsqu'i1s sont remis 
volontairement par les clients entre les mains de 
l'èmployoor ou centralisés par celui-ci, leur montant 
imposable est constilJl1é par 'les sommes effectivement 
versée;; à ce titre par l'employeur, qlji effectue, s'il 
y a lieu, la retenue qui l'ui incombe sur le montant 
cumul" de ces sommes. et du salaire fixe auquel elles 
s'ajoutent. 

Lorsque les pourboires sont remis aux bénéficiaires 
directement sans l'interventi'on de l'employeur la 
silJuaHon des intéressés est régularisée en fin d'an
née par le service des Contributions Directes SUr la 
base du montant réel de' ces pourboires. 

'Imposition des traltemetiis, salaires 
et des peniiol!8 publiques 

ART. 5. - L'impôt cédulaire frappant les traite
ments publics donne lieu à un précompte exércé pat 
les Ordonnateurs sur le montant des sommes imposa
bles ,revenant aJux intéressés. 

Les sommes ainsi précomptées sont versées aux 
Caisses des paYElUrs où Agents spéciaux au plus tard 
dans les .quinze pr,emiers jours du· mois suivant celui 
au oours duquel le' précompte a été exercé. ' 

L'impôt cédulaire frappant les pensions inscrites' 
au Trésor public et les pensions et rentes viagères 
s,rvies par les collectivités publiques ou pour leur 
compte donne lieu li' ·un précompte exercé par les 
pay.eurs ou agents spécia;ux sur les sommes payées 
aux titulaires. 

Des instructions· particulières r,égleront Îes condi
tions dans lesqueIles les sommes ainsi précomptées. 
seront versées et comptabilisées. 

Barèmes 
AIlT. 6. - Les 'retenues à.effeduer. sont.fixées d'a

près des barèmes indiquant pour chaque sorte de 
paiement (journalier, hebdomadaire, décadaire, de 
quinzaine, mensuel ou trimestriel) et Stlivant le nom- . 
bre d'enfants à la charge du bénéficiaire, le mori. 
tant de la somme à retenir au titre de l'impôt cédu-
W~ , 

Ponr l'application des barèmes il y a lieu de tenir 
compte de la situation de famille des ,redevables au' 
1er janvier. de l'année aU titre de Iaqllelle l'impôt, 
est établi. . . 

P<JIUr le cakul '-de"la retenue à opérer sur les sommes 
payées à titre de traitements et salaires, il est établi 
cinq barèmes respectivement applicables: . 

10 -;- âux paiements journaliers' sur la base de 
.trois cents paiements par .. an. 

2<> - aux paiements hebdomadaires !iur la base de 
cinquante deux paiements par an. 

30 - aux paiements de quinzaine sur la base de' 
vingt-quatre !)aiements par an. 

4" - aJUX paiements mensuels sur la base de douze 
paiements par an: 

En ce qui concerne les pensions et rentes viagères 
il est établi un seul barème applicable aux arrérllges 
trimestriels. 

Un barème spécial fixe fe mode de calcul des rete
nues à effeclJuer sur les indemnités, primes, tantièmes, 
gratifications, participations et lIutres rétributi,ons de 
même nature allouées indépendamment des émolu
ments régJuliers perçus par les b~éficiaires. 

ART. 7. -' Les chiffres de retelTIles figurant dails' 
les. barèmes des traiteménts et salaires· sont caloulés 
en tenant compte de la déduction i10rfailaire pour frais 

. professionnels prévue au 4~ alinéa de l'article 45 de 
l'arrêté de codification du 17 novembre 1945. 
~ En conséquence, les employeurs n',ont pas à opé
rer eux,mêmes cette déduction avant l'applicatien des 
barèmes. 

/ ART. S; - Les chiffres de paiements taxables ins: 
crits dans les barèmes sont constitués: . 

pour les salaires journaliers par les mul
tiples 'de . . . 5 frs. 

pour les salaires 
multiples de 

hebdomadaires 
'c . 

par les 
25 -

pour les salaires <le quinzaine par les 
multiples de '. . . '50 

pour les salaires mensuels par les multi: 
pIes de • . . . 100 

pour les arrérages trimestriels de pen-' 
sionsou rentes viagères par les multiples de 250

En conséquence pour l'applicatiol) des barèmes le 
montant' des sommes taxables d,oit lêtreselon le' cas 
préalablement arrondi aJU multiple de 5 francs (salai

.res journaliers) de 25 francs (salaires heb-domadaires) 
de 50 franCS (salaires de quinzaine) de 100 francs 
(salaires mensuels) ou de 250 francs (arrérages de' 
pensions ou rentes viagères) immédiatement intérieur. 

Les chiffres de retenues correspondant aux paiements 
taxables inscrits dans les harèmes sont arrondis: 

P'our les. salaires journaliers, a:u décime le plus 
voisin. 

fulr les salaires hebdomadaires, au double décime 
le plus vûisin. ' . 

P:9ur les saT_ires de quinzaine au demi-franc' le 
plus voisin. 

Pour les salaires mensuels au franc le plus ~oisin .. 
Pour les arrérages trimestriels de pensions ou ren· 

tes viagères, au franc le plus voisin. 

ART. 9. - Le montant des reteooes versées à la 
Caisse du Payeur au de l'agent spécial dans les con" 
difions prévues par l'article 49 de l'arrêté de codifi. 
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cation, du 17 novembre 1945 est arrondi au franc le 
plus voisin, toute fràttion infériwre à 5 décimes étant 
négligée et toute fraction égale oU supérieure à'5 
décimes étant comptée pour 1 franc. 

ART. Hl. - Le Secrétaire Général, le Trésorier.Pa
yeur, le Chef du Service des Contributi'Ons Directes 
et les Administralerurs Oommandant de Cercle sont 
chargés de l'exéouti'On du présent arr;}té. 

Lomé, le 28 janvier 1946. 
H. GAUDILLOT. 

.ANNEXE 
EvaluatIons minima forfaitaires mensuel!es des avan

tages en nature (art. 3). 

Logement 
Lomé 

Cercles 
150 (
100 \ par pièce 

Electricité 300 
Frigidaire
Boy . 

200 
400 

Cuisinier 500 
Blanchisseur 200 
Noorriture 1.500 

1NSTRUCTION 

RETENUE DE L'IMPÔT CÉDULAIRE sUR LES TRAITEMENTS, 
SALAIRES, PENsiONS ET. RENTES VIAGÈRES' 

Paiements imposables 
Les retenues de l'impôt sur les traitements et salai. 

res,pensions et rentes viagères, doivent, en principe 
être effectuées sur toutes les sommes payées par les 
employeurs domiciliés ou établis' dans la Colonie 'à 
titre de trait-ements, .indemnités,émoluments, salaires, 
remises, oommissions, participatio:ns, primes, gra
tifications, gage<;, pourboires, et autres rétributions 
qu'elle que soit leur dénomination ou letIT forme, qui 
r-elèvent d~ la cédule des traitements et salaires. 

Ell~ doivenl également être opérées par lesdébiren. 
ti'ers domiciliés {Ji.! établis dans la Colonie sur l.:s som· 
mes payées à titre de. pensions ùU de rentes viagères. 
Les employeurs doivent donc pratiquer les retenues, 
non seulem~nt sur les sommes qu'ils payent à leurs 
employés et -0lUvriers, mais encore sur celles qui, bien 
que versées à des oontribuables ne faisant pas par. 
tic, à propremenf parler, du personnel sala fié de leur 
enptreprise constlLuent néanmoins un revenu relevant 
de l'impôt sur les traitements et salaires. 

Par oonlr.:, les employeurs Il'{)nt pas' à effectuer 
de retenue sur les sommes payées par leurs soins et 
qui relèvent d'un a'Utr~ impôt cédulair". 

RémlJnérotiollS aUau,Jes sous !arllle d'avantages 
en nafjwe 

Les rémunérations allouees sous forme d'avantages 
en nature doivent être comprises dans les bases des 
retenues. 

Ainsi que le préeisel'artic1e 3 de l'arrêté I-ocal d'ap. 
plication elles doiv-entêtre évaluées en se référant 
aux oonv~ntioi1s collectiv~s de travail s'il en existe 
et à défaut d'après leur valeur réelle. 

Les éval'l.lati-ons ne 'sauraient toutefois 'être infé. 
rieures aux minima fixés par. le dit arrêté. . 

En principe c'est à l'employeur qu'il appartient 
de déterminer en faisant application des règles ci· 
dessus rappelées, la valeur des avantages à compren. 
dre dans les bases des retenues à opérer Sur les rému· . 
néralions des bénéficiaires de ces avantages. 

Lorsque le bénéficiaire entre dans la catégorie à 
laq'uelle s'appliquent les conventions oollectives -de tra· 
vail, l'estimation ne doit en règle générale présenter 
aucune diffioulté puisque la yaLeur à envisager est 
celle qui résulte des conventions collectives . 

Par contre lorsque le bénéficiaire des avantagés en 
na1>J.lTe ne relève pas des conventions collecHves de 
travail, il peut advenir que l'employeur éprouve des 
hésitations pour apprécier la valeuf de ces avantages. 

Dans la majorité des cas les évaLuations forfaitai. 
res minima fixées par l'arrêté local pourront être rcte· 
nues après ·accord avec le service des Contributions 
Directes. . 

Le Service des Contributions Directes ne mallquera 
· pas chaque fois qu'il sera consulté par 'Un employeur 

au sujet de la valeur à attribuer aux avantages en 
nature qu'il al10ue à son personnel de fournir à l'in· 
téressé l'indication de cette valeur, avec t'Outes les 
explications utiles. 

Il est recommandé de prendre les dispositions néces
saires pour assurer, dans t'Oute la mesure du possible, 
l'homogénéité des évaluations. . 

Les conditions dans lesquelles la valeur des avanta· 
ges. en nature doit entrer en compte dan's les bases 
des retenlues à opérer sont fixées par les 2. et 3e para
graphes de l'article 3 de l'arrêté Iocal d'application. 

Lorsque les avantages en nature s'aj·outent à un 
paienienten espèces l'emploYeJur doit opérer s'il, y a 
lieu, sur ce paiement la retenue de l'impôt cédulaire 
oorTi,spondant au total des sommes payées en espèce!> 
e! des avantages en nature. Les avantages en nature 
dont la valeur doit entrer en compte pour le calcul 
de la retenue aInsi effectuée sont .ceux que le bénéfi. 
ciaire a r~çus pendant la période à laquelle se rapp-orte 
le paiement ~n espèces. 

Dans le cas exceptionnel où ies rémunérations ou 
prestations imposables seraient cons.tituées exclusive· 
ment par des avantages en nature, le bénéficiaire est 
tenu de remettre à l'employeur à la fin de chaque 
mois, le montant de l'impôt afférent aux avantages 

'qui lui -ont été. aHoués depuis le début du mois et 
· non enCOre !axés. Si la fourniture de ces avantages 

prend fin par suite" de cessation d'emploi, le montant 
de l'impôt correspondant doit ,être immédiatement re· 
mis à l'employeur. 

L'impôt, afférent aux rémunérations constituées ex· 
· c1usivement par des avantages en nature doit être 
versé par l'·employeur dans les caisses du Trésor 
dans les conditions et délais prévus par l'article 49 
de l'arr·été de oodificalion, c'est-à-dire dans les mêmes 
co!ldiHons et délais que le montant des retenues opé. 
rées sur le paiement -en. espèces. 

http:Tr�sorier.Pa


160 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 février 1946 

Si le bénéficiaire des avantages en nature refuse 
de remettre le montant de l'impôt à l'employeur ~ 
celui-ci reste personnellement. responsable du verse
ment, ~ sauf son recours contre l'intéressé en vue de 
se faire rembourser le montant des sommes qu'il a 
versées. 

~ Sommes versees à des persoftltes domiciliées 
hors de l'A.a.F. 

L~ dispositions de l'arrêté de codification ne font 
aucune distinction .suivant que les bénéficiaires des 
SOmmes imposables sont OIU ·non domiciliés en A.O.f. 
U s'ensuit que la, retenue à la source de l'impôt cédu
laire doit être .opérée conformément aux règles tra
cées par cet arrêté aussi bien à l'égard des personnes 
domicilîées~ dans la Colonie qu'en ce qui COncerne 
celles qui sont domiciliées hors de l'A.O.F. 

Toutefois, en vertu des dispositions du dernier 
aliné" de l'article 41 de l'arrêté et par mesure, de 
réciprocité les traitements, salaires, pensions et rentes 
viagères payés à des. personnes ayant leur ~ domicile 
à la Métropole ou dans Un territoire administré au pro
tégé par la France où est perçu l'impôt cédulaire sur 
les traitements et salaires sont affranchis de l'appli. 
cation de l'impôt. 

Spmmes payees à d~ personnesdvmiciliêes en A.D.F. 
pat' 'un employetv domic,'t'e daltS wte colonie d.u 

, grO'llpe de l'A.a.F., dilfCrettie de celle de 
lerur domicile. (Le Togo ,est COltSùllré, 

Jomme taisant pat'tie da groupe de l'A.a.F.) 
Les sommes payées à des pefS1:lnnes dûmiciliées 

dans une Colonie' du Groupe de l'A.Ocf., par un 
employeur domicilié dans une Colonie du Groupe au· 
tre que celle des dites personnes ne doivent pas faire, 
l'objet de retenues. Les bénéficiairœ sont tenus de 
verser 'eux·mêmes au Trésor les sommes dont ils~ 
sont redevables. Tootefois, en vertu des dispositions 
de l'article 48 de l'arrêté de QOdification les emplo. 
yeurs sont tenus de déclarer à la fiii de chaque mois 
au Chef du Service des Contributions Directes de la 
Colonie de leur domicile les noms et adresses des 
bénéficiaires des paiemenf!s, ,le montant des sommes 
11 eux versées, les avantages en nature qui leur sont 
consentis, le nombre d'enfants qu'ils ont déclarés 
,~e à leur charge. 

Paiements exonérés 
Suivant les dispositions de l'article 42 de J'arrêté ~,~ 

de codification sont affranchis de l'impôt cédulaire 
et ne doivent dès lors pas faire l'objet d'une rere. 
nue: 

1" - Les allocations spédale's destinées à couvrir 
les frais inhérents à la fonclion 00 à l'emploi. 

~ ZIl - LeS allocations familiales, allocations d'assis
tance à la famille, les majorations d'indemnitéS 00 
(Je pensions attribuées en considération de ra situation 
!OU des charges de famille. 

3D - Les pensions servies en vertu de la loi du 
31 mars 1919 à l'exclltlsion de la partie des pensions 
mixtes visées à l'article 60 (parag. 2) de ladite loi 

\ qui ,correspond à la durée des serv.içes. 

4<> L~ pensions servies en vertu de -la toi du 
24 juin 1919 aux victimes de la guerre ou à leur 
ayant droit. 

S<> Les pensions de même nature que celles vi
sées aux parag. 3 et 4 ci-dessus qui seront servies 
allx victimes de la guerre de 1939-1945 et sous la 
même réserve que celle du parag. 3 en ce qui con
cerne les pensi9ns mixtes. 

, (p - Les rentes viagères et allocations temparai. 
res accordées aUX victimes d'accident du travail. 

7<' - La retraite du combattant, instituée par les 
articles 191 à 199 de la loi du 16 avril 1930. 

3D - Les traitements attachés, à la Légion d'hon
neur et à la Médaille Militaire. 

9> - Les appointements des consuls pour l'exercice 
de leurS fonctions' consulaires dans la mesure où les 
pays qu'ils représententacoordent des avantages ana

'lognes ,aux agents oollSulair,es français. 

Base ,des reteooes 
En vertu de l'article 2 de l'arrêté local d'appli

catiOn, les retenJUes, prévues par l'a>rêté de codifi
cation portent sur' -les sommes imposables payées 
à partir du 1er janvier 1946. à l'exception de .celles 
que l~ intéressés étaient normalement en droit de 
percevnir avant cette date, 

Lorsque les payements' se rapportent à une période 
déterminée à l'échéance de laquelle les intéresSés sont 
normalement en droit de les percevoir, la date à 
considérer ~ pour l'application des retenues d<>nt il 
s'agit est donc celle de l'expiration de cette période. 

Si la période est venue à expiration avant le 1"~ 
janvier 1946, il n'y a pas lieu d'appliquer les retenues 
même si pour une raison quelconque (retard dans les 
écritures, durée des opérations de Iiquidation,etc .••), 
le paiement n'est effectivement fait qu'après cette 
date_ 

Si au contraire, la date d'expiration de la 'période 
est postérieure au 31 décembre 1945, il y a lieu d'ap
pliquer les retenues à la totalité du payement, enoore 
bien qu'une fraction de cette période s'étendrait sur 
l'année 1945. 

Par application de ~ce principe, on doit exclure des 
bases'des retenues les rappels de traitements, salai. 
res et penSions versés au titre d'années a.ntérieures 
à 1946. ~ 

Par contre, on doit y soumettre la totalité des arré
rages de pensions normalement échus après le 31 
décémbre 1945, même si le début du trimestre auquel 
il se rapporte est inférieur à cette date. 

En vertu du même principe, les primes et gratifi. 
cations de fin d'année doivent supporter en totalité 
les retenues dont il s'agit lorsqu'elles correspondent 
à une période s'étendant au delà du 31 décembre 
1945. 

De même, les tantièmes d'administrateurs-délég'Ués 
Ou d'administrateurs-directeurs ayant le caractère de 
salaires, ainsi que les participations d'employés inté
ressés doivent être soumis aux retenues pour leur 
intégralité, si le bénéfice 00 le chiffre d'affaires à 
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raison duquel ils sont alloués a été réalisé au cours 
d'lUn exercice clos postérieurement au 31 décembre 
1945. 

Les sommes imposables sont soumises auX retenues 
de l'impé\t &!lr les traitements et salaires à raison ·de 
leur montant net. 

Suivant les dispositions de l'article 45 de l'arrêté 
de codification, ~ ce montant net est déterminé en dé
duisant du montant brut des sommes payées: 

11> ~ Les retenues faites par l'employeur en V\le 
de la constitution, de pensions OU de retraites. 

2<> Les frais inhérents à la fonction ou à l'em
ploi lorsqu'ils ne sont pas rouverts par des allocations 
spéciales. 

Frais pro!es.io/!lZe!s 
La déduction à effectuer du chef des frais profession

, nels est, en principe forfaitairement fixée en fonction 
du revenu brut après défalcation des retenues faites 
par l'employeur pour la constitution de pensions ou' 
de 'retraites. 

Cette déduction forfaitaire est égale à Hl % du 
revenu brut ainsi déterminé, sans pouvoir excéder 
30.000 francs. 

Calà# ,des retenues 
Le montant des retenues à effectuer au titre de l'im

pÔt sur les traitements et salaires doit .être déterminé 
à l'aide des barèmes 'officiels. ,

"Les conditions d'application de ces barèmes au 
montant des sommes payées aux fqnctiorinaires et 
agents n'appellent pas d'explications partiouHères si 
la SOmme prise 'en considération représente un, émo. 
lument unique, payé à des époqUes régulières. 

Il en est autrement lorsqu'il s'agit de rémunéra
~ions diverses, ordonnancées dans certains cas par des 
services, diffé<ents au se rapportant à des' périodes 
de durée, variable, ou encore lorsque la rétribution 
est Ç'Onsti1luée par un oomplément d'kmoliuments 
servi à ~des ronctionnaires mobilisés ou de retraités 
,rappelés à l'activité. nans les cas précités, la déter
mination des émoliuments gl>obaux et"le caloul des 
retetJJUes sur ces émoliuments permettraient seuls une 
IiqlUidation exacte des prélèvements à effectuer. Mais 
ce mode d'opérer entraînerait pour les ordonnateurs 
au liquidateurs un &!lrcroit de tràvail et une complica
tion d'écri1lures qu'il n'a pas paru nécessaire de leur 
imposer, étant donné que le Service des Çontribu
lions Directes ri'en ser"It pas moins tenl!!, dans ta 
pliupart des cas, de procéder en fin d'année à une 
régularisation de .Ia situation contributive des inté
ressés. 

En conséquence, dans IUn but de simplification il y, 
alUra lieu de calculer les retenues à l'occasion de. 
diaque paiement. considéré isolément. Il sera fait 
également application à chaque payement des barèmes 
correspondant à la périodicité de la rétribution en 
cause, sans qu'il ait lieu; dans un cas comme dans 
l'autre, de procéder à lUne révision immédiate des 
retenues opérées sur les paiements antérieurs ». 

Ces dispositions visent spécialement les sommes 
payées aux fonctionnaires et agents de l'AdmilÛstra. 

!ion et des >Organismes" offices, O'U établissements 
publies dotés de l'autonomie financière, mais il y a 
de . soi qu'elles trouvent également application à 
l'égard des payements imposables faits aux ouvriers 
et employés des entreprises privées. 

~ , 
PriltCipe de la reteltUe sur le paiement isolé 

~ Pour déterminer à l'aide des barèmes les retenues 
à effectuer sur un payement déterminé, la personne 
qui effectue ce paiemènt doit, dès lors, en considérer 
uniquement le montant sans se préoccuper ni de ce 
qu'elle a versé au bénéficiaire pour une ou plUSieurs 
périodes antérieures, ni de ce qu'elle lui versera ~pour 
une ou pl!usieurs périodes postérieures, ni de ce que 
l'intéressé a pu" peut ou pourra toucher d'une autre 
source. 

C'est ainsi par exemple que: 
a) Pour un salarié à qui il est dû à la fin d'unCl 

quinzaine une somme déterminée, les retenues ,à 
effectuer pour cette quinzaine sont celles qui oorres

, pondent à ladite somme, même si l'intéressé a touché 
plus ou moins au cours de la ou des quinzaines précé
dentes;. 

fl) Lorsqu'un agent de commerce représente plu
sieurs maisons, chacune d'elle doit raire la retenue' 
correspondante aux rétlibuUons fixes et proportion
nelles qu'elle paye sans avoir à tenir 'éompte de ce 
que le bénéficiaire peut recevoir des autres maisons; 

c) Lorsqu'un salarié bénéficie d'une pension de re
traite ou d'une rente viagère, l'employeur d'une part 
et le débiteur de la pension ou de la rente viaghe 
d'autre part, doivent effectuer séparément les rete
nues correspondantes aux sommes qu'ils payent res
pectivement. ' 

On notera également que: 
1~ - Pour 'les fonctionnaires mobilisés, l'impôt cé

dulaire doit ,être calculé seulement sur l'indemnité 
différentielle et les autres indemnités imposables ser
vies par l'administration civile, l'autorité militair·e ap
pliquant de son côté les barèmes à la solde milîtaire 
et wx autres indemnités soumises éventuellement aux 
prélèvements. 

2<> Pour les fonctionnaires et agents appelés à 
recevoir de leur administration des rétiibutions aoces. 
saires ou heures supplémentaires comprises sur des 
états OU mandats autres que ceux qui concernent le 
traitement .et les indemnités mensuelles_ servies habi
tuellement les barèmes doivent être appliquées sépa
rément aux sommes totales apparaissant silr chaque 
titre de payement. 

30 - Pour les pensiotmés rappelés à l'activité, il 
n'y a pas lieu d'établir dans la liquidation des rete
nues, de relation entre les calculs faits par les comp
tables payeurs lors du payement des trimestres de 
pensions, et ceux qui seront effectués au moment 
de Ja liquidation par Eadministration ~ intéressée des 
compléments de traitement ou d'émolument. 

Périodicité ; 
Les retel1'Ues afférentes aux payements hebdoma. 

daires, de quinzaine JOU mensuels sont caloulées il, 
l'aide des barèmes correspondant respective'ment li 
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chacune de ces périodes. Il en est ainsi même si le 
bénéficiaire n'a qu'une partie du salaire normal de la 
période envisagée, par suite notamment de commen
cement ou de cessation de fonction ou de < décès au 
cours de cette période. 

Pour déterminer la retenue applicable aux indem
nités, primes, gratifiCations, remises proportionnelles, 
participations et autres rétributions de même nature 
gui sont payées <par année, semestre ou trimestre en 
&liS des émuluments réguliers il est fait usage< des 
barèmes établis spécialement pour les dits payements. 

• 	 Pour ce qui est des payements se rapportant à une 
période indéterminée, il convient en principe, de les 
considérer comme correspondant à.une période annuel
le. Les précomptes y afférents sont déterminés en. 
multipliant par 12 le montant des retenues résultant . 
de l'application des barèmes mensuels au douzième 
de ces payements. 

En Ce qui concerne enfin les pensions et rentes 
viagères dont les arrérages sont payés trimestrielle- < 
ment, les retenues y applicables sont calculées à l'aide 
du barème spécial étaqli à cet <effet. 

L'application des 'règles qui précèdent aura sans 
• 'doute pour conséquence 	de faire supporter à certains 

contribuables des retenues dont le montant total se 
revèlera, à l'expiration de Hannée, soit inférieur, soit 
supérieur à l'impôt cédulaire dont les intéressés seront 
effectivement redevables à raison de. 'l'ensemble des 
rémunérations dont ils aùront disposé au cours de 
cette année. 

Mais l'article 55 de l'arrêté de codificatIon permet 
au Service des C<lntributions Directes d'effectuer en 
fin d'année toute~ les régularisations qui seront néces
saires. En particulier, les salariés qui auront été sou
mis à des < retenues supérieures au montant des impôts 
réellement d'Us pourront en introduisant, à cet effet, une 
réclamation avant le 1" avril de l'année suivante 
obtenir le remboursement des droits perçus en trop. 

Cas particalie18 des pOUfuoires 

L'article 4 de l'arrêté local d'application précise 
les conditionS dans lesquelles les pourboires doivent 
être soumis à l'impôt sur les traitements et salaires. 
Ces conditions sont différentes suivant < que les pour
boires sont prélevés par l'employeur ou qu'ils sont 
remis directement au bénéficiaire. < 

Lorsqu'ils sont prélevés par l'employeur sous torme 
de pourcentage obligatoirement 'ajouté aux notes des 
clients ou autrement lorsqu'ils sont remis directeinent 
par les clients entre l~ mains de l'employeur ou 
centralises par lui, le moniant imposable des pour. 
boires est oonstitué par les sommes effectivement 
versées il ce titre à l'employeur. 
, Ce 'dernier doit alors effectuer les retenues, s'il y a 

lieu, rur le montant cumulé de ces sommes et du 

salaire fixe auquel el\~ s'ajootent. 


Lorsqu'au contraire les pourboires sont remis aux 
bénéficiaires directement ou sans l'intervention 'de 

·l~:empk>yeur, la situation . des intéreSsés est <réirularisée 
en fin d'année rur la base du montant réel de ces 
pourboires. 

Acomptes 

Lorsque des < employés normalement payés au mois 
touchent des aoomptes dans le courant du mois, ces 
acomptes ne doivent pas, en principe, supporter les 
retenues de l'impôt cédulaire. Ces retenu;,s doivent 
être effeduées à la fin de cliaque mois sur le montant 
total d~ émoluments mensuels, y compris les sommes 
versées à litre d'aoomptes. < 

Payements effeâltés en filt de semaiM, de quinzaine 011 
de mois sur la base d'wt salaire ;ollmalier 

Lorsque des ouvriers sont payés en fin de semaine, 
de quinzaine ou de mois sur la base d'!un salaire jGur; 

'nalier, les retenues doivent être calculées d'après 
les indications données par les barèmes, en ce qui 
ooncerne le salaire hebdomadaire, de quinzaine 011 
mensuel, et non en ce qui touche le ,salaire journalier. 

SCius le bénéfice de ces précisions, les retenues se 
caloulent de la façon suivante: 

CalCul des retenues 
L'impôt sur les traitements, salaires, pensions et. 

rentes viagères est caloulé conformément aux dis
positions des articles 46 et 66 ile l'arrêté de oodifica • 
tion. 

Enfants à charge 
Les enfants qu'il y a lieu de considérer comme à 

charge des contribuables pour la perception de l'imc 
pôt sur les traitements et salaires sont ceux qui sont 
désignés par l'article 79 de J'arrêté de codification 
c'est-à-dire, à la' condiüon de n'avoir pas .de revenus 
distincts de ceux du contribuable: 

a) Ses propres enfants, s'ils sont âgés de moins 
de vingt et Iln ans ou s'ils s()nt infirmes < et poor les 
filles jusqu'au mariage. 

b) Sous les mêmes conditions, les enfants recueillis 
par lui à son p"opre foyer. A cet égard, l'article 6 
de l'arrêté local <d'application précise que la situation 
dont il dQi! être tenu compte est celle existant au 
1" janvier de l'année au titre de laque lie l'impôt 
cédulaire est établi. .

Barèmes 

L'article 6 de l'ar~êté local d'application prévoit 
que les retenues de l'impôt sur les traitements, salai
res, pensions et rentes viagères sont fixées d'après 
des barèmes indiquant pour chaque oorte de paye
ment (journalier, hebdomadaire, de quinzaine, men
&lIel ôu trimestrIel) et suivant le nombre d'enfants à 
<charge du bénéficiaire de ce payement, le montant 
des sommes· à retenir. < < 

Le Service des COntributions Directes a dans ce~ 
conditions, confectionné trois séries de barème.s. 

La première série comprend les barèmes établis 
rut le montant brut de chaque paye, abstraction <faite 
de la déduction de Hl p. 100 poU[ frais professiormel, 
le caloul des ootisations tenant compte de cette déduc
tion. 
~ barèmes son~ au <nombre dlê 4 r.especti\éement 

applicables: 
110 - aux payements journaliers bruts; 
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-' aux p'ayements hebdomadaires bmts; 
3" - aux payements de quinzaine, bruts; 
49 -,aux payements mensuels bruts. 
[a 'deuxième serie ne comporte qu'Hn' seul ba

rème applicable aux arrérages trimestriels de pensions 
ou rentes viagères. 

Ces arrérages doivent; bien ,entendu, ,être taxés,' 
par les débirentiers 'sans aucune déduction préalable. 

Enfin, la troisième série comporte un barème spécial 
pour le calcul des retenues afférentes aux traitements, 
participations ,et autres rétributions de même nature 
alloués par année, semestre 'Ou trimestre en sus. des 
émoluments réguliers perçus par les bénéficiaires. 

qn indiquera que les barèmes de quinzaine ont 
été caloulés pour' les payements effectués tous les 
quinze j'Ours, à dates fixes, par exemple le 1" et 15 
de chaque mois,et qu'il n'a pas été établi de barèmes 
p'Dur les payements qui sont faits toutes les deux 
semaines, en général tous Jes deux samedis.' 

Dans ce dernier cas, les employeurs pourront utili
ser les barèmes hebdomadaires, en prenant lamoi
tié des payements imposables et en multipliant par, 
drux les retenues hebdomadaires correspondant à Ces 
demi-payements, pl!us 'simplement, il leur suffira d'ap
pliquer aux payements de deux semaines les barèmeS' 
de quinzaine, remarque étant faite que l'application ' 
de ces barèmes aux payements dont il s'agit est 
plus favorable aux salariés intéressés. 

'Les fmmules de calcul -applicables aux payements 

supérieurs aux derniers Chiffres des barèmes sont 


,indiquées à la suife de ceux-èL 


Obligation illCombant /JUX per~onlles qui payellt les 
sommes imposables 

Enregistrement des payements imposables et des 
retenues effectuées. 

L'article 48 de l'arrêté de codificàtion prévoit que 
toute ,personne qui paye des sommes imp'Dsables est 

- tenue d'effectuer, pour le cnmpte du Trésor, les 
retenues de l'impôt cédulaire sur les traitements, sa
laires, pensions' et rentes viagères. 
"Pour èh~que bénéficiaire d'un payement imposa

ble, les emplDyeurs 'Ou débirentiers doivent menti'Ûn
ner sur leur livre, fichier DU autre document destiné' 
,à l'enregistrement de la' paye 'Ou, à défaut; sur un 
livre spécial: 

lb - la date, la nature et le montant de ce paye
inent; , 

2<> - le montant des retenues 'Opérées au titre de 
l'impôt cédulaire; 

3<> - le nombre d'enfants déclarés à sa charge par 
le bénéficiaire du paiement. 

Les documents·sur lesquels sont enregistrés les 
payements et les retenues effectués devr,ont être con
servés-jusqu'a l'expiration de latr'Ûisième année sui
vant celle au titre de laquelle les retenues sont faites;
ils devront, à toute époque et sous peine, des sanc
ti'Ûns prévues à l'arficle 106 de l'arrêté de oodifica
'ti'Ûn, être oommuniqués, sur leur demande, aux agents 
des Contributions Directes. /' 

Les employeurs sont tenus, en vertu des dispositions 
de l'article 48 du même arrêté, de délivrer, lors de 
chaque payement d,esalaires, ,une pièce justificative 
aux bénéficiaires et d'indiquer sur cette pièce le mon
tant des retenues opérées au titre de l'impôt sur les 
traitements et salaires. 

Versement des rete/1Jlles 
L'article 49 de l'arrêté de codification prévoit que 

les retenues afférente,s aux, payements - effectués pen_ 
'dantun mois déterminé doivent Hre versées dans les' 
quinze premiers j,ours du mois suivant à la Caisse 
du Payeur 'Ou, de l'Agent spécial du lieu de domicile
de la personne 'Ou 'du' siège de l'établissement 'ou du 
bureau qui les a opérées. 

T'Outefois; l'Ûrsque le montant des ~ete'nues mensuel. 
les n'excède pas 100 francs, le versement peut n'être 
effectué que dans les quinze premiers jours 'des mois 
de juillet et de janvier, pour le semestre écoulé. 
Mais si pour un mois déterminé, le m.ontant des rete
nues vient à excéder 100 francs toutes les, retenues 
faites depuis le début du semestre el1 cours doivent 
êtr:e versées dans les quinze premiers jours du mois 
suivant. 

Dans le cas de tramifert de domicile, d'établisse
ment ou de bureau hors du ressort de la circonscrip. 

, tiDn du oontrille de la Paierie ou de l'Agence Spéciale 
ainsi que dans le cas de cession ou de cessation d'en. 
treprise, les retenues effectuées doivent être immédia. 
tement versées. 
- Eu cas de décès de l',employeur 'OU du débirentier, 

les retenues opérées doivent ,être versées par les 
héritiers oans les quinze j'Ours du mois suivant celui 
du décès. ' 

Chaque versement doit' ,être accompagné d'un bDr. 
'dereau avis daté -et signé par la partie versante. 

Ce bordereau doit indiquer la période au cours de 
laquelle les retenues 'Ont ,été faites, la désignation, 
l'adresse et la professi'Ûn de la personne, société, 
association ,ou administration qui les a opérées et, 
par catégories de revenus (traitements' et salaires ou 
,pensions et rentes viagères) le montant total des rete
nues effectuées. 

Les formules nécessaires à la' rédactiOIi des borde
reaux-avis sont extraites d'un carnet à souches mis 
gratuitement à la disposition des employeurs et dé; 
birentiers dans les bureaux du Service des Contribu
tions Directes. ' 

Déclaration muzuelle des payements ellec!czés 
el des reteooes opérées 

,Les articles 50 à 53 de l'arrêté de codification pré
cisent les conditions dans lesquelles doivent être éta. 
blies les déclarations des salaires versés au cours 
de l'année précédente par les employeurs. Ces dis
positions ne paraissent pas nécessiter de oommentai
res. On attirera cependant l'attention des intéressés 
sur le fait qu'ils doivent indiquer expressément pour 
Chaque personne le montant des retenues effectuées 

'au titre de l'impôt sur les ~traitements et salaires, 
pensions et rentes viagères ainsi que le nombre d'en
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fants à la charge des bénéficiaires d'après leurs dé-, 
darations. 

'SallctiollS' ilpplicillfles ei; cas 'd'~lliraction 
aux prescriptiol/s légales 

Suivant les dispositions de l'article 37. de l'arrêté 
de codification, les particuliers, sociétés ou associa. 
Hans qui n'ont pas effectué à la Caisse du Payeur ou 
de~l'Agent Spécial, dans les délais prescrits, les ver
sements dont ils sont responsables ou qui n'ont fait 
que ,des versements insuffisants sont passibles d'une 
amende fiscale égale au mon'tant des retenues nOIl 
effectuées. 

Ces droits seront perçus par voie de rôles, qui 
Pourmnt être mis en recouvrement dans les délais 
prévus par l'àrticJe 60 du même arrêté. 

Régltlarrsaüoli 

Les retenues à opérer au tItre de l'impôt sur les 
traItements, salaires, pensions et rentes viagères se
ront régularisées par le Service des Contributions 
Directes dans les conditions indiquées ci-après: • 

Les traitements, salaires, pensions et rentes viagè
rés de même source ou de sources différentes dont 'le 
contribuable aura disposé pendant une année déter
minée seront totalisés à l'expiration de ladîte année. 

Les retenues oorrespondant à ce total seront ensuite 
déterminées par le Contrôleur, en utilisant les indi
cation_s de barèmes 'établis sur' le montant allnuel 
des payements. ' 

SI les retenues supportées pal' l'intéressé apparais
sent supérieures à celles qu'il de~cait effectivement, 
il pourra ,obtenir par voie de réclamation adressée 
au Chef du .Service des Contributions Directes avant 
le 1" avril de l'année suivante, la restitution des droits 
qu'il a supportés en trop. 

Par contre, si les retenues opél'ées apparaissent in
férieures à celles qui auraient dt, être effectuées, les 
droits ou compléments de droits exigibles seront per
çus par voie de rôles qui pourront être établis et 
mis en recouvrement dans leS conditions' et délais 
prélius par l'article 94 de l'arrêté de codification. 

Peuvent également être réparées par voie de rôles', 
dàns les mêmes conditions et délais, tootes omissionS 
totales ou partieUes ainsi que toutes erreurs commises 
dans' l'application de l'impôt cédulaire. 

Caisse de riserve 

ARRETE NQ 97 l'. du 28 janvier 1946. 

l'ADMINISTRATIWR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER Of! LA LÉOTON D'HONNEUR., 


\ ' . CROiX DE OUER.R.Et 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le d&ret·-du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Cbmmi.;sa~re de la Répub1i~ue au Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies, notamment en ses articles 259, 260 et 261; 
Yu le décret du 14 fé';rier 1945 approuvant le budget

local du Togo, exercice 1945; , 

Vu les disponibilités de la caisse de réserve; 

le conseil .privé erttendui 

ARRETE: 

A~TlCL!' PREMII'!R. Un prélèvement exceptionnel 
,de Quatre millions-six cent mille francs (4.600.000 

frs.) sera effectué sùr la Caisse de Réserve du Terri 
toire pour faire face aux dépenses des travaux ,extra
ordinaires (chap. XXII) exercice 1945. 

ART. 2. - Il sera fait recette du montant de ce 
prélèvement à la section deuxième du budget local
chapitre Vil, exercice 1945 - Prélèvement exception. 
nel sur la caisse de réserve. 

A~T. 3. ~. Le présent arr.êté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où bésoin sera. 

lo';'é, le 28 janvier 194o, 
______H""\'-O_AUDILLOT.· 

Chemins de fer et Wharf 

Tarifs 

ARRETE No 98 CFT. dit 28 ;altvier 1946. 


L'ADMINISTRATEUR E.'l CHEf DES COLONIES, 

CHEVALfER DE LA ltmoN D'HONxEURl 

CROIX De GuERru~, 


COMMISSAIRE DE LA RtPUIlLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les altribution.o 
et les pouvoirs du Commissaire de la. République au Togo; 

Yu le décret du 3 janvier 1946; 
, Vu l'arrêté No 318 du 15 juin 1939 promulguant au Togo 
le dé<:ret du 19 mai 1939 portant réorganisation des chemins 

. de fer coloniaux; 
Vu l'arrêlé général NO 3926 T.P., du 2 novembre 1942 

approuvant l'arrêté NO 552 du 29 septembre 1942 du Com· 
missaire de la République au Togo, étendant .dans ce Ter.. 
ritoire la tarifîcatiofl en vigueur en A.O,F. et créant un 
fascicule, '2 spécial aU résea).t du Togo; 

Vu la . décision N,Q 455 T. p. du 31 octobre 1944 désignant 
les membres du conseil économique du réseau des chemins 
de fer du Togo: . 

. V fi la letlre NO 32 TP/Do./se. du 13 aont 1945. du Haut
Commissaire de la République au Togo au sujet de 1'ho. 
mologation des tarifS fèrroviaires; , 

Vu la lettre No. M A.E. du 11 janvier 1Q46: 
Vu les avis formulés par les membres du conseil écono

mique et du comité du réseau dans sa séance du 14 janvier 
1946; 

Sur la proposition de l'ingénieur hors classeJ directeur p.i. 
du réseau des chemins de fer du Togo; 

le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé le Tarif spécial 
O.V. 4 T. ci-après accordant une réduction de 50 Ofo' 
sur les tarifs de transport sur le réseau des .chemIns 
de fer du Togo aux ouvriers recrutés par l'adininis
tratIon des cercles du centre et du nord· du Terrilloire ; 

TARIF SPÉcIAL G.V. N" 4 T. 
Transport des groupem.ents, d'oovriers enprove. 

nance des cercles d'Atakpamé, de Sokodé et de San-, 

http:OUER.R.Et
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sanné Mango se rendant dans -des exploitations diver. 
ses (carrières, coupes de bois, chantiers divers). 

Il est délivré à titre prov,soire, au départ des gares 
du cercle d'Atakpamé, des billets oollectifs de 3~ cl., 
.avec réduction de 50 Gia aux ouvriers en provenance 
des cercles d'Atakpamé, de Sokodé <et de Sansanné 
Mango, voyageant par groupes de 10 personnes au 
minimum ou payant pour ce nombre, engagés et 
mis en route par les soins de l'administration locale 
pour être employés dans les exploitations diverses 
du Territoire (carrières, coupes de bois, chantiers 
divers). Les mêmes facilités sont accordées pour le 
retour aU pornt de départ. 

CONDITIONS n'Ar'PLlCATION 
Tant poar l'aller que pour le retour 

Dematule et applicatioll da tarif. - Les groupe
ments d'ouvriers désirant bénéficier des réductions 
ci.dessus, doivent en faire la .demande au chef de la 
gare de départ, 24 lletlres avant le départ. • 
. < A l'appui de cette demande doivent être jointés: 

Une réquisiUon de l'administrairon locale, s'il s'agit 
d'ouvriers destinés à une exploitation en régie. 

Une liste nominative des. ouvriers. faisant partie 
du groupement. . 

CONDITIONS DE TRANSPORT 
J". - Le < transport des ,ouvriers est effectllé moyen· 

nant le paiement préalable du prix des places (ré. 
quisition pour les oùvriers administratifs); ce paie. 
ment est constaté par la deivrance d'un billet collectif 
qui n'est vàlable que pour le train pour lequel il a. 
étéétablL Une fois le règlement effectué, il n'est plus 
admis auCUne demande de remboursement pour les 

'billets non utilisés ·dont le prix est irrévocablement 
acquis au chemin de fer. 

Les mêmes rormalités sont exigées par la gare de 
départ pour le voyage de <retour, soos la réserve for
melle que la demande devra spécifier la date à laquelle 
ces ouvriers ont bénéficié du tanf réduit <pour le tra
jet- aller. 

20 - Le$ ouvriers bénéficiant des conditions du' 
présent tarif sont tenus de v,oyager ensemble. Si 
pour <un motif quèlconque~ ~m ou p;usieurs _d'entre 
e'llX ne peuvent voyager avec le groupe, ils doivent 
prendre 'lin billet ordinaire Sur le prix duquel rien 
n'e3t déduit. ' 

3<> - Les outils et les effets des ouvriers agricoles 
porteurs de billets collectifs sont enregistrés dans les 
mêmes conditions que les bagages ordinaires. La fran· 
chise à accorder sera calculée à raison de 30 kilo. 
grammes par ouvrier, sur le poids des ooHs présentés 
à l'enregistrement et il ne sera établi qu'un seul· bulle
tin. ' 

ART. 2.. - Le tarif spécial P.V. 16 T. « Produits 
oléagineux da pays <)) est complété comme suit: 

Soja . . . . : . Barème E. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui prendra effet 
du 1er janvier 1946 sera enregistré et communiqué 
partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1946. 
.. H.. OAUDIU,OT. 

. 
ARRETE No 99 CFT. du 28 ;all.vier 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉ:0I0N D'HONNEUR, 

~OIX DE OUER.R.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le -tléc:ret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946; 
Vu la lettre _22 TP,ioo)sc. du 13 août 1945 du Haùt-Com. 

mÎSsaire de la République aU Togo, aU sujet de l'homologa
tion des tarifs ferroviaires et du wharf du Togo; 

Vu la décision l'jo 455 TP. du 31 octobre 1944 désignant 
les Membres du Consèil Economique du Réseau des Chemins 
de fer du Togo; . 

Vu l'arrêté Général- No 3586 ter TP. du 8 octobre 1943 
modifiant les tarifs œExpJoitation du wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté No 520 CfT. du 18 septembre 1945 modifiant 
les tarifs du wharf de Lomé; 

Vu i. lettre 64 AE. du 11 janvier 1946; 

Vu les avis formulés par les Membres du Conseil Econo .. 
mique et du Comitt de Réseau dans sa séance du 14 jan.. 
vier, 1946; 

Sur la proposition de l'Ingénieur bors dasse~ Directeur p.i. 
du Rés~u des .Chemins de fer du Togo; 

Le Conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREhÙER, - L'article 33 des tarifs pour 
les transports par· le wharf de -Lomé est complétê 
COmme suIt: 1 

e) Oraines de Soja . . 97,5{l lafonne. 

ART. 2. - Vu l'urgence, cet arrêté est rendu immé. 
diatement applicable, et sera enregistré, communiqué 
. parfout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1946. 
H. OAUIlILI:OT. 

ARRETE Nd 102 F. du 1<' février 194? 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA IiGioN D'HONNEUR, 


CR.OIX DE OUER.R.E, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rIriinant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au T()goj 

Vu. le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganjsatio!l 
administrative du. territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives j, 

Vu l'arrété nO 659 du 17 dé<:embre 1937 instituant Un SYS· 
tème d'allocations de retraite du personnel indigène~ modifié 
par les arrêtés nOS 569 et 513 des 16 octobre 1941 et 25 sep
.tembre 1943j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles n<>s 4, 5 et 7 de 
. l'arr,été du 17 décembre 1937 sont modifiés et corn· 

piétés ainsi qu'il suit: . 

Art. 4. - (nouveau) 1. L'allocation pour ancien. 
neté est basée sur la moyenne des traitements dont 
l'ayant droit a jooipendant les trois dernières années 
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d'activité à l'exception des accCSSQires de solde' de 
taute nature. 

Il. Le montant de l'allocation à titre d'ancienneté 
de service est, en prineÎpe fixé à 350/0 du ,traitement 
moyen, sans pouvoir être inférieur à 6.000 francs, 

,sauf pour les agents désignés aU dernier alinéa du 
paragraphe 2 de l'article 2 dont les services anté. 
rieurs sont déjà rémunérés par une allocation, ni' être 
!Iupé~ieur à 24.000 francs. 

Art. 5. (nouveau) - Lcs agents ayant au moins' . 
20 ans de service, peuvent obtenir leur mise à la 
retraite anticipée. 

L'allocation dans ce cas est égale à 25.0/0 du traite. 
ment moyen des trois dernières . années avec accroisse· 
ment de, 1 Ofo 'par année. supplémentaire à .partir de 
20 ans de service jusqu'à 30 ans. 

Le montant de l'allocation à attribuer ne pourra 
:êtr~ supérieur liu maximum prévu à l'article 4 « nou· 
veau » ei..(lessus. 

Art._ .7. (uClUveau) Dans les cas prévus à 
l'alinéà 1 de l'artielè 6, les taux de l'allocation sont 
ainsi fixés: . . 

Tre classe: 45 Ofo' du dernier traitement; - (45 010) 
2'· classé: 40 016 du dernier traitement; - (40°10) 
3" classe: a) jusqu'à 20 ans de serVice: 30 Ofo 

du dernier trait,emeut; , 
fJ) 'de 2{) ans 'il 30 anS de 'service: . 

accroisse,ment de 1/2 010 par lm· 
née supplémentaire au del:à des 
'20 ans: . 

c) à 	 30 ans de service et ,au delà 
30 % du dernier traitement. 

4' classe: Le fonctionnaire >OIU emplQyé qui compte 
10 ans de service a droit à lUne aUocation calculée d'a. 
près les modalités suivantes: 

a) jusqu'à 20 ans de service: 15 010 du dernier trai. 
·tement; 

'fi) de '20 à 30 ans de serviCe, accroissement de 
1/2°10 du .dernier traiteinent par année supplémentaire 
au delà de 20 ans. 

L'allocation ainsi déterminée ,ne' peut descendre' au· 
dessClUs de 6.000 frs., sauf pour les agents désignés 
au dernier alinéa du paragraphe 2 de l'article 2,' 

, . dont les services antérieurs sont déjà rémunérés par 
une allocation, ni !être supérieure à 24.000 francs. 
. ARr. 2. - Le présent at::rêté qui aura effet pour 
compter du 1" janvier 1946, sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

, Lomé, le 1~' fé'Tier 1946.' 
H. GAUDILLOT. 

'arine 

ARRETE No. III Al::. 'dm. 6 février 1946. 

L'ADMINÎSTllATEUR EN CHE!' DES COLON!ES, 
·CHEVALiEr( DE LA LtOTON O'HONNEUR,' ~. 

CROIX De OUERRE, 
COMMISSAlRE DE LA RÉPUBUQUE' AU Tooo P. 1., 
Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poùvoirs <lu Co!llllliS$aiNl de in Républi').ue au Togo; 

Vu le déeret du 3 j""vier 19~6 portant réorganisatiou
administrative du' territoire du Togo, et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu 1. loi du 14 mars 1942 et I~s textes ultérieurs l'.y.nt ' 
cOinplètée' ou, modifiée; , 

Vu l'avis de la commission des prix; 

ARR.ETE: 

ARTiCLE' PREMIER. - Le prix de vente au détail de 
la farine détenue par la Maison UAC. parvenue au 
Territoire par sis « J~an.Louis Dreyfus )} du 22 juil. 
let 1945 est ainsi fixé: . 

Le sac de 22 kgs 680 (embailage compris) 225 1rs. 
Le kilo ;.' . . . . . . . '. . •. 9,90 

ART. 2. '- YJU l'urgence, le présent arrêté sera appli. 
cable par voie 'd'affichage à la mairie de 'Lomé, 
dans les bureaux des PTT et t-ous . lieux publics. ' . 

Lomé, le 6 février 1946. 
H. GAUDllLOT. .... 

-----:--
ForCIS de Police: 

Soldes 
, 	 . 

ARRETE No 112 B.M. du 7 février 1946. 

L'ADl\IJNISTRATEUR I!N CHE!' DES COLONlI!S, 

CHEVALIER. De LA LtmoN OJA:ONNEUi{, 


CROIX 'DE ,GUE1UU::, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Gommiss'ire de la République au Tog<>; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 !>Ortant réorganisation
-administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu l'.rr~!é nO 505 du 8 septembre. 1942 portant réorg~lli. 
s.tion du Corps des gardes Cercle du Togo; 

, Vu l'~rrêté nO 745 DM. du 24 dêoembre 1942 fixant les 

tarifs des soldes et accessoires des' gardès de cercle du 

Tog<>; 


ARRETE: 
ART!CLE PREMiER. .:.. Le tarif des &aIdes des gardes 

cercle du Tqgo fixé par l'arrêté nI> 745 B:M. du 24 
décembre 1942'est annulé-. 

ART. 2. - Le tarif des soldes des gardes de cercle 
du Togo est fixé comÎne suit à compter du -ter novem.' 
bre 1944: 

SOLDE AN:st,iELLB 

(supplément 
prcwl'$oire 'Compris) 

GRADES 

Adjudant~cbef / . 15.480 
Adjudant. 14.400 
Brigadier-cbef 1" classe. 13,320 
Brigadier-chef 21De classe 12:.600 
Brigadier de 1" classe 11.1180 
Brigadittf de 2m. classe 10.720 . 
Garde de 1" classe 9.720 
Garde de 2m • classe • 9.000 

http:R�publi').ue
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ART. 3. - Le présent arr~té sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 février 1946.• 
H. OAlJDILLOT. 

-~--

ARRETE No 113 S.M. du 7 léyrier 1946. 

L'AOMINISTliATEUR EN CHEf DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA L'BJION n'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE pE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqùe au Togo; 

TOTAL
TOTAl..1 PRiME, .vtl\H,I·iJOupp16~ ,d. laPRÊ:r1 GRADES m~n( pfovi,-oir(:d'alimentation ,solde par m.oi. 

compri-t) 

350 1.175Adjudant-chef. '. . 825 14.1~0 . 
1.100350 13.200Adjudant , . 750·· .1.025675 12.300Sergent'chef '. 350· 

~. '11'.400950Sergent. . . 600 350 
Caporal .. 500 850. 10.200350· 
1èr t< classe". 9.000400 350 7~· 
2~,.me Classe. . . 70(1350 8,400350· 
Stagiaire catégorie A .. . 325 675 8.100350 
Stagiaire catégorie B . 300 650 7.800350· . . 

" 

Vu le décret du 3 ~ janvier 1946 portant· réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrété nO. 65 du 31 janvier 1934 portant règlement
général sur le service dans la Compagnie ile Milice; 

Vu l'arrêté nO 67 du 31 janvier 1934 portallt rèlrtement 
sur la s.olde et les allocations accessoires des indigénes en 
service à la Compagnie de Milice; 

·ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau donnant les taux 
de solde de base des miliciens annexé à l'arr.êté ni>: 67 
du 31 janvier 1934 SUsvisé est annulé et remplacé par 
le suivant: 

. 

ART. 2. -. Le présent arrêté "ayant effet à compter • 1 
du 1« novembre ]944, sera enregistré, communiqué 
et publié partout où besoin sera,. 

Lomé,le 7 février 1946. 
H. OAUDILLOT. 

------,,- 
Marc::blUl4isCB d-im portalioD 

ÀRRETE Na 115 AE. du 7 février 1946. 

1;'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LOOION DhiO~NEUR, 


CROIX r DE OUERRE, 

COMMISSA[RE DE Lh RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

1'l5 pouvoirs du Commissaire de la R~pub1ique au Togo; 
Vll le décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSation 

administrative du territoire du Togo, et création d'Assemblées 
rep!isentatives ; 

Vu l'arrêté 1042 sEc./7 du 8 avril 1944, l'.rrêté 2.611 SE. 
du' .16 septembre 1944, l'arrêté. 1.484 ssc./7 du 18 mai 1945, 
et l'arrêté 2020 sEc./7 du 4 juillet 1945 du Ooüverneur 
général Haut-Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté lo,,!,l 326 hE. du 23 juin 1944;nQ 

nQVu l'arrêté local 47 hE. du 27.janvier 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE. PREMIER. - L'attribution des pourcentages 

dans la répartition des. marchandises importées par le 
Gomité du Gommerœ Extérieur en application des dis: 

positions des articles 6 et 7 de l'arrêté général ]042 
du 8 avril 1944 modifié par Jes arrêtés 2.611 ;>E. dIu 
16 septembre 1944, no 1.484 SEC.j7 du 18 .mal 1945 
et . no' 2020 SEC.j7 du 4 juillet 1945, sera effectuée. 
pendant le premier semestre 1946 ooniiormément aux 
di$positions de l'arrêté 326 AE. du 23 juin 1944. 

ART. 2.. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par lIoie d'affiéhage à [a 
mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et dans 
MIS les lieux publics. 

Lomé, le 7 février 1946. 
H.OAUDILLOT. 

ARRETE No 123 AE.j3 du 11 février 1946. 

L'ADMINISTRl\TElJR EN CHEf DES COLONIES, 
CHevALte.R DE: LA .u!OJON oJHONNEUR, 

OtOIX DE OUER.RE) " 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLEQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. attributiou 
et 1 .. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le~ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation . 
a9minjstrative du territoire du Togo et création d'Assembl~s 
RepréSentatives; " /" 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 
Vu 1. loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté général Il'> 2774 SE. du 7 aoû:t 1942; . j 
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ARRETE: 

AnTlcLE PREMIEn. - A oompter de la publication 
. ® présent arrêté et jusqu'à nouvel ordre sont blo
quées . les marchandises suivantes récemment débar. 
quées du sis « Providence » savoir: 
'. 	Cointreau; BOugies; 


Fil à ooudre; ConfHures ; 

l-ames rasoir;. Petits pois. 

Coutellerie; 


ART. 2. - Les ventes seront effectuées suivant mo
dalités fixées par le chef du bureau économique. 

A~T. 3. - Toute infraction au présent arrêté est 
paSSIble des sanctions de la loi du 14 mars 1942. 

AnT. '4. - Vu l'urgence, le présent arr",té sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les. bureaux des cere/es et 
sub<jivisions, des P.T.T. et tous lieux publics. 

. LQmé, le 1) février 1946. 
fi. OAUDILLOT. 

Soja 

ARRETE No'116 AE. d'Il 7 février 1946. 

1;'ADMINlsTRATEun EN.CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER: DE LA LtOlON n'HONNEU.R, 


, . CROIX DE OUERRE" 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre <le la République au Togo; 

Vu le <léere!. du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisation 
a~ministratïve du territoire- du Togo, e création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la loi du 14> mars 1942 e! tous !extess'y rapportant; 
Vu l'arrê!é généra! n" 3717 SE.!P.· du 6 décembre 1945; 
Vu le télégramme officiel no 55 SE/P. <lu 31 janvier' 1946; 

'ARRETE, . 
ARTICLE PREMIER. -.:. La campagne d'achat 00' soja 

1945-46 est ouverte pour compter du 15. février 1946 
dans la !'lUbdivision de Lailla-Kara. , 

ART. 2. - Le prix d'achat aux producteurs sont 
. fixés COmme suit: 

Lama-Kara .Soja hlanc 1.688 {rs. Soja noir 1.434 frs . 
I{(iuméa 1.485 1.231 
Aouandjello 1. 758 - 1.504 -
Tchautchau 1.643 - 1.389 ~ 

Le prix d'achat' dans les autres centres seront fixés 
par le chef de circonscription compte tenu des seuls 
frais de transports wutiers à raison de 5 frs. la tonne 
kilométrique. ' 

Si l'achat' est effectué par la SIP; ks prix de re
vente minima au Commerce seron! ceux ci-dessus 
majorés de 185 frs. à la tonne. . 

ART. 3. - Vu l'urgence, le prés~nt arrêté sera ren~ 
du applicable par voie d'affichage dans tous lieux 
publics. 

Lomé,' le 7 février 1946. 
H. OAUDlLLOT. 

-----~. 

Kapok 

ARRETE No 121 AE. t/Jn. 9 février 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 


- CHEVALIER DE LA LÉorON O'HONN,eUR, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributiom 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu Je decret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
. administrative du territoire du Togo, ,et création d'Assemblées 
Représentatives; . 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'arrêté général nO 3717 sE,jP. <!u 6·12·45 fixant le prix 

FOB du kapok campagne 1945·1946; 
Vu le télégramme of(iciel nO 16 SE.jP. du 10 janvier !946; 

ARRETE: . 

AnTlCLE PRElIIIER. - Est ouverte pour compter 
du 15 mars 1946 la campagne du kapok pour la ré. 
coite 1945-1946. 

AnT. 2. - Les prix. d'achat minima du kapok auX 
producteurs sont fixés ainsi qu'il suit dans les cercles 
de Sokodé et de Mange: 

, 
1

BLANC '. CENTRES BI.ANCGRIS GRISCENTRES . 
,. 

•4.217 3.522Sokodé . 
. 

-'Kouméa . .3.012 3392 2.697Bassari 	 . 3.707 
Siou . . , . 3.2482.825 2.553Kabou . 3.520 

2.604 3.197Niamtougou '. , 2502Nawarê 3.299'. 
3,3842.536 SarakaouaGuérin·Koukà 3.231 2·689' 
3.3073.088 Pessidé .. 2.612Bafilo 3.783 
3.197 2.502Lama-Kara 2.910 Aloum. 

. .3.605 
,2.714 2.942 2.247 -Kétao' Kandé .3.409 

, 2.1602.587 Mango. 	 . 1.4653.282Pagouda 
1,480 . 7852.808 Dapango 	 .3.503Tchautchau , . 

c 
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Les prix dans les autres centres' seront fixés par 
les chefs de ciroonscription compte tem des seuls 
fl<lis de traniSports routiers à raison de Sf,5O la tonne 
kilométrique. . 

Alli cas. où les SIP effectueraient le groupement, 
elles bénéficieraient: 

. 1" - des 285 franès prévus au barème pour la 
oommission alUX acheteurs et la manute'ntjon en brous· 
se; 

'l!i - des 200 francs pour l'amortissement de la 
&acherie si .elles ront l'avance' des sacs.. . 

À!(T. 3:- Vu' l'urgence, le présent arrêté sora ren
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la. mairie de Lom"è, dans les bureaux des cerdes et 
subdivisions, des P.T.T, et tous lieux publics. ' 

Lomé, le 9 février. 1946. 
H. GAUDILLOT. 

-,-----
-


Coton 

ARRETE No 122 <,-E. du 9 février 1946. 
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtotON D'HONNEUR! 

CROIX DE OUERRE, 


COMMISSAI!(E Of> LA RÉPUBLIQUE AU Tood P. 1., 
Vu le d~crot du 23 m.rs 1921 déterminant les .ttribution. 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répllblique .u TOgl); 
Vu le décret du 3 janvier .1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo, et création d'Assemblées 
Représentatives ; 

Vu la "loi du 14 mars 1942; 
Vu le téléragrnme officiel 56 SE/P. du 31 janv",r 1946nQ 

du Oouver~ur général; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. - ta campagne d'achat du co. 

ton de la récolte 1945-1946 est ouverte pour compter 
du 15 f~vrier1946 dans tout le Territoire. . 

ART. 2. - Les prix minima d'achat du ooton aux 
producteurs sont fixés ainsi qu'il suit:-

Atakpamé. · 

. 

· 

SIA 

4.901 

. 

Environ PaUmé. · 

SIA BUDI 

4.565 
B!1viron At.kpamé. · 4.776 Agou . · 4.712 
Anié . 4,826. Environ Agau · 4,587 
Environ Anié . 4,701 Gare BHta .. 

'-' · 4.705 4.065 
NyamassÙ. · · 4.701 Tchébébé. 4,605 3.965 
Kpessi. · · 4.626 Tigbada · 4,570 3.930 

oreta .. - · · 4.571 Ayengré · 4.475 3.735 
Yebau·Yebau 4.561 Djabataüré 4.5.40 3,.900 
Agbandi .. . · · 4.556 Koniamboi•. · .. · 4.505 3.865 
Pagala. .. . · · · 4.732 Aou-Colonabois. . · · 4.435 3.795 
Langabou · · · 4.577 Yaré-Yaré · . . · 4:380 3.740 
Nuatja. · · · 4,762' Lama-Tessi · 4.355 3.715 
Environ Nuatja. 4.63.7 Kassena . . · 4.335 3.695 
Tététou •. 4.567 Sokodé " 4.275 3'.635 
Tohoun . 4.492 Tchamba. 4.105 3.465 
Tado , 4.412 Lama·Kara . · 3.915 3.275 
Anécho 
Palimé . · 

· 4800 
4.690 

Bassari , " 3.975 3.335 

ART. 3. Les prix dans les centres non érrumérés 
éi-dessus seront fixés par les chefs de circonscrip
tion compte tenu des transports routiers décomptés à 
raison de 5 francs la _tonne kilométrique. 

. ART. 4. En caS d'achat par les SIP les prix mini
ma de revente aU COmmerce seront ceux indiqués ci

pat tonne pour l'amortissement' de la sacherie. 

. dessus majorés de 285 francs; si les SIP. prêtent 
l~ emballages, elles bénéficient en 'Outre de 100 frs. 

' 

ART. 5. Les in~ractions aux dispositi'Ons du pré
sent arrêté seront passibles des sanctions de la loi 
du 14 mars 1942. 

A!(T. 6. - Le présent arrêté' sera enregistré, com
muniqué et publié partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 9 février 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Dél.i8~emcnl (4rtanoire des marins 

NQ 117 I.M. - Par arrêté du Commissairè' de' la 
République au Togo p.i. en date drU: 

l, 8 février 1946. - L'arrêté n" 709 I.M. du 14 dé. 
'combre 1945 fixant les taux de majoration à appli. 
quer aux tarifs du 'ableau B du décret du. 31 décem
bre 1935 est rapporté. 
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ARRETE No 118 I.M. tIJà 8 féVrieF 1946. 

" L'ADMINISTRATEUR EN <:;HU DES CoLONIES; 
CtUNAUER DE LA LtmoN n'HoNNEUR, 

CItOIX DE .OlJ1!lmf, 

COMMISSAIRE' DE LA R!':PÙBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et J.. pouvoirs du CommiSsaire de la République au Togo; 
" Vu Je décret du 3 janvier 1946 f0rtant réorganisation
adminjstrative du territoire ,du Togo, e création d'assemblées 
reprél>entatives; _ 
. Vu l'article 85 de la loi du 13 décembre 1926 portant code 
du travail maritime, modifié par le décret du 30 juin 1934; 

Vu le décret du 31 décembre 1935 portant règlement d'ad
ministration publiqu~" relaUf au délaissement forfailaire des 

marins blessés ou malades, complété par le décret du Il fé
. vrÎer 1938;· . '. 

Vu le décret du 27 juin 1931 modifiant les articles 11 el 
14 du déeret du 22 seplembre 1891; . 

Vu l'arrêté interministériel du 10 a()ût 1937 sur le mode 
du versement des forfaits; 

Sur 'la proposition du Chef du Service de l'Inscription 
maritime; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les taux de majoration à 

appliquer aux tarifs du tableau B dit décret du 31 
décembre 1935 pour la péri<.lde allant du jour de 
la publication du présent arrêté au l'" juillet 1946 
sont les suivants : 

......."\;;;..---

2' TE~ME 3' TERMEl' TERME'NATUREQÊSIGNATION DU FORFÂfT-FRAlS
DU FORFAIT~FRAIS DU FORFAIT-FRA1S OBSERVATIONSDU 

DE SÉJOUR A LA SORTIE 

TRA.ITE.\1ENT 


DU PORT 
O'HOSPITALISATION DE RAI"ATRJEMENrD'J~ 'L'HÔPITAL 

". ,
AA --

1.1.. 
, 

·1 .. .. 
 .. 1 ..
.. 1 .'",,, . ~ 1 

eL 
"" 11,) '4>"", ~ .., , .1 .. 'v "e ..,~ ~ ~ .,.• '"-'N ..... IC'I') ~ • '2iffl 'Il) 

.. 1 

.... e 
, '".... "" • '"~:oo:r ~:o::tt ~ .... - '" --~ :'" ~ ~ , u 

: .0 

u"u ë"u "'"~! " . " " • '" " " ----, Le brif actuel est 
1. mlÎcme pour l, 

Médical. , 190 300190 300 300 300 25 25 25 trait~ment médical190 i 190 25 
et ehinngieal.1 ~.,,/. .;. .;.el. -/, ';, i .;. el. -i..'/, '/.-/",Lomé -

Chirur
gical 
 --- - - -- - - -

1 

ART. 2. - Le présent am\té sera e,nregistré, oom
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le S février 1946. 

H. GAuDlLLOT. 

Salai..c. des Travail~.ura intii,i:ac:. 

ARRETE ND 119 ArA. d:#8 février 1946. 

L'ADMINISTRATI!UR EN CHI!F DI!S COLONII!S, 

CHeVALIER. DE LA ,ttOlON' O'HONNlt:lJR:, 


CROIX DE GUERR.E, 


CoMMISSAIRE DE L.o, RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les 'pouvoirs du Commissaire de la République aU" Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pl>rlant réorga';;'ation
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
~préselltali'ves ; 

,Vu le décret du 8 avril 1938 portant détermination ""du 
taux minimum des salàires à allouer aux travailleurs indi
~""" dans 1". territoire du Togo et réglementation de la 
aurée de 1. journée de travail; " " 

-
Vu l'arrêté local No 685 du 15 décembre 1938 fixant le 

taux minimum' des salaires à allouer aux travailleurs indi
gènes .u Togo; , 

Vu le" décret du 12 septembre 1939 relatit à la durée du 
travail dans les territoires relevant du Ministère des Co
lonies; 

Vu j'arrêté général No 656/APA. du 17 fi!vrîer' 1943 relatif 
à la rémunération des employés et salariés des entreprises
pdvées et des particuliers; . 

Vu le décret du t7 janvier 1944 donnant force de dé
cret à l'arrété général No 656/APA, du 17 février 1943; 

Vu l'arrêté No 315/APA. du 17 juin 1944 portant fixation 
des salaires minima et des salaires maxima des travailleurs 
indigènes; 

Vu l'arrêté No 361/APA: du 30 juin 1945 modifiant l'arrê
té nU 315/APA. du 17 juin 1944 portant fixation des saWres 
minima et des salaires maxima des travam~urs indigènes i 

Après consultation de 1. Chambre de, Commerce; 

Vu J'urgence~ sous réserve de sa présentation ultérieure 
en Conseil privé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont nt.odifiés oornme suit les 
articl-es 4 et 6 del'arJ1êté NO' 315!APA. dru' 17 juiri 1944, 
modifié par l'arJ1êté NI> 361!APA. du 30 juin 1945: 
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Ad. 4 (nollveauJ. Les taux minima et maxi
ma des salaires à allQu~r aux manœuvres non spéda
liséssont les suivants: 

Première zOlLe 

Oommune-mixtc de L'Omé et centres urbains d'Ané
cho, Atakpamé èt Palimé : 

Salaire minlmum 

20 frs: se déoomposant 
cqmme suit ; ~ 

'8 rrs. représentant le 
salaire, 

12 frs. représentant la 
ration., 

Salaire nllrms.! ou max.imum 

30 frs. se décomposant 
comme suit: 

18 frs. représentant le 
salaire~ 

12 frs. représentant la 
ration. 

Deaxième zOlLe 

Cercles de Lomé, Anécho, Atakpamé et subdivi
sron de P alimé (",on compris la ~mmune-mixte de 
Lomé et les centres IUrbains cl'Anécho, Atakpamé et 
Palimé). 

Sala/re minimum 

15 frs. se décomposant 
COmme suit: 

6 frs. représentant le 
salaire. 

9 frs. représentant la 
ration. 

S,liire normal ou maximum 

25 frs. se décom/losant 
comme suit : 

16 frs. représentant le 
salaire, 

9 frs. représentant 1. 
ration. 

Troisième zone 
Tous autres lieux 

Salaile minimum 

11 frs. se' décomposant 
COmme suit: 

5- frs. représentant le 
salaiI'e, 

6 frs. représentant la 
ration. 

Salaira norm.1 " m.ximum 


20 frs. se décom posant 

comme suit: 

14 frs. représentant le 
salaire, 

6 frs. représentant la 
ration, 

Art. 6 (I/Jf)IlveaJl J. Le taux des salaires applicables 
oox femmes et aux jeunes gens de moins de 17 ans, 
.est réduit de 20%. Les taux de la ration fixée par les 
articles 4 et 5 du présent arrêté, sont réduits à 15 010: 

., 

B - PERSONNEL SUBALTERNE D'EXECUT:ION 

ET MANOEUVRES SPECIALISES'

, 
te Bureaux et i"1fagas;ns : 

Chef-comptable, chef·ma
gasinier, et chef-caissier 

Gérant d'organe et de 
factorerie · 

ComptabJe-caissier, sténo

dactylo et déclaranl en 
douane' • · 

Dactylographe, secrétaire, 
magasinier ~ · 

Commis aux écritures 
Boutiquier. 
Stagiaire 

20 - Conducteurs d~aulos 

Tourisme. 

Poids lourds (a) . 

Transports en commun (a) 

30 -- Ateliers, ·fabriques, 
garages el bdtiments 

Chefs çI'atelier et chefs mé

caniciens (h) 
Corttre-maîtres, chefs dl~quipB 
Machinistes 
Ouvriers spécialisés (forge· 

ron. menuisier, charpen
tier, peintre, maçont mé-
éaniden) · 

Aidc-ouvrièrs . 
Apprentis (après 6 mois) 

40 - Manœuvres 

"""
SALAIRE 

SALAIRE 
NORMAL 

ou 
MINIMUM. 

MAXIMUM 

. 
Ira. f:ra~ 

1.500, 5.,000,

750,- 4.500,

1.300, 3.000,

2.500,
650,
850,

2.000,
650, 2.500,
500, -

25,-- 35,
30,
30, 

50,
40,
40, 

40, 
20, 
8; 

spéciaHsés 

Pointeurs. 20,-
Emballeùrs 2<1,-
Presseurs. · 20,-
Egrcneurs . · 20,

_C - DOMESTIQUES ET GENS 

CuisiJ?ier 

Boy. 

Petit boy, marmiton 

Blanchisseur. 


Lingère, c"o~~urière. 

500,
350, "7 

125,
100,

· 2,

50,
75,

175,
120,
80, 

80,
30, 

30, 
30, 
30,
30,

MODE 
d. 1RÉTRt~ 

BU"tION 

1 

Par moi! 

-

-

Par îOllr 

-

P,rjm 
-

-
-
-

Par îour 
-
-

DE MAISON 

Par moi, 
700,

1.000,
-

300, -
200,~ Par personne 

,1 par moi• 
l'kour.• 3,
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ART. 2. ..Le présent arrêté dorit les dispositions 
SQnt appllcaMes à compter (lu 1er janvier 1946, sera 
pubUé et· communiqué partout oh besoin sera. 

lJomé, le 8 février 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Approuvé en cOll!Séil privé le 16 février 1946: 

a) Non oompris primes éventuelles de rendement 
·au d'entretien; 

b) L'appellation de cnef ne s'appli<jlUe qu'à des 
employés capables par leur·s oonnaissances et 
lrur ascendant· personnel de oommander les 
subordonnés èt de dirig'er leur travail et rem
plissant. effedh'ement cette ~onction. 

~-Ouverture de crédUs 

ADDITIF à l'or#M no 616/CFT. œu3 novembre 1945 
portant oaverture 'de crédits sapplémenttiires aa 
'u;idget iIImexe du Clteinïn de Fer'-exerciie 1945 
/.0. -Togo 'da 16 novembre 1945. -:- Page 656. 

Après: 
RaMa provisoirement exécutoire par arrêté n' 627/ 

CFT. da 10 11.Ovembre 1945. 

Ajoaier: 
Approuvé par 'déaet no 46-92 du Hi janvier 1946. 

ACTES CONCERNANT LE' PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL 

HOll\instiona 

. Par arrêté en date du 4 janvier 1946 : 
. . . . ... 
Sont nomlTlés à titre précaire. dans le corps des 

administrateurs des colonies, dans les conditions pré
vues par les articles 3 et 4 du décret du 29 juillet 
1945, et pour compter de la date du présent arrêté 
(rappels d'anciennetè pour services militaires épuisés): 

• • • . • • . ! • • .• .. 

M. Maillet (Jean-Lucien) administrateur adjoint de 
. 2e classe 

M. Barma (Vicror-:Alfred-Denis), administrateur aq
joint de 3e classe. 

. . . . .~ 

Missien 

Par àéeret .en date du: 
16 janvier 1946. - M. Rives (François), administra

teur de 2e classe des colonies, 'est placé dans la posi
tion de mission pour une durée de trois mois, à comp
,ter du le, novelTlbre 1945. 

I! aura droit, dans cette position, à là soWe uni~ue 
fixée par le décret du 11 juillet 1945, ainsi qu'à 1 in
demnité journalière de déplacement. 

La dépense est. imputable au budget . local du Togo. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

AIr..···I.", 
Par décision du Gouverneur général dei'A.O.F. en 

date du: . 
26 janvier 1946. - Mademoiselle Mouget Jeanne, 

sage-femme coloniale stagiaire, provisoirement affecté~ 
à l'Ecole Africaine '"de Médecine et de Pharmacie de 
Dakar est mise à la disposition· de M. le Commissaire 
de la "République Française au Togo. 

ACTES DU POUVOiR LOCAL 

P.e.~. lÀ l°é:ebelllHl aupérieur d. aolde 

Par décision no 65P. du: 
26 janvier 1946. - Le passage -automatique à l'éche

lon supérieur de solde suivant est constaté pout comp
ter du le. janvier 1946 pa'rmi le. personnel du cadr,e 
commun supérirur des T.P. de l'A.O.F., en service ail 
Togo: .

M. Renard Maurice, cbef ouvrier d'art principal 
avant 2 ans passe cbef oU\lrier' d'art principal après 
2 ans et conserve dans wn grade une ancienneté de 
2 mois 9 jours pour rappel de service militaire. 

Hoad••Hons 

Par décision no 43 P. du : 
25 janvier. 1946. - Le médecin-capitaine EsC'olivet 

Jean, médecin-chef de la subdivision sanitaire d'Ata
kpamé est nommé, cumulativement avec ses fonctions, 
président du tribunal -du premier degré d'Alakpamé, 
en remplacement du médecin-capitaine Dulliil, affecté 
à Lomé. 

Par décision no 88 P. du: 
2 février 1946. - Est et demeur·e rapportée la 

décision no 43/P. du 25· janvier 1946 nommant le mé
d~cin-capitaine Esoo1ivet Jean, médecin-chef de la sub
divisionsahilaire d'Atakpamé, cumulativement avec 
scs fonctions, président du tribunal dil premier degré 
d'Atakpamé, en remplacement du médecin-capitaine 
Duthil, affecté à Lomé. ' 
. M. Gaillaguet Jules,.conducteur en chef des travaux 
a~icoles et forestiers du Togo, cbef de la circonscrip

. lion agricole du Centre est nommé, cumulativement 
ayec ses fonctions, président du tribunal du _premier 
degré d'Atakpamé, en. remplacement du médecin-capi
taine Duthil, affecté il. Lomé. . 

Par arrêté no 105 ,P. du: 
1" février 1946. Le' planton de 3e classe du cadre 

local du Togo, Padonou Maurice, en service au bu
reau de la Comptabilité-Finances du chemin de fer, 
est versé dans le cadre local des chemins de rer et âu 
wharf du Togo, en qualité d'écrivain de 3e classe. 

Tltul.rluU".. 

Par arrêté no 80 P. du : 
25~~ janVier 1946. Les moniteurs et monitrice 

adjoints de· 6' classe stagiaires du cadre .local secon

-. 
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daire de l'enseignement du Togo dont les noms sui
vent, qui, avant leur nomination dans l'ancièn cadre 
des, instituteurs, avaient acoompli plus d'une année 
de services ininterrompus ien qualité de moniteurs et 
monitrice auxiliaires sont titularisés et nommés moni
teurs et monitrice adjoints de 6e classe pour compter 
du 1« janvier 1945: ' 
M. M. Doh Seth, en service à Korbongou (eerde de 

Mango); 
KousSQugbo François, en service à Nakitendi

Laré (Cerde de Sokodé); 
Mme Devi Marie-Thérèse (née Gbêtie), en 

service à Sokodé. ' 
Ils conserveront le bénéfice de leur admission au con

œurs des instituteurs, organisé par arrêté 533 du 14 
sep!embrel93S et seront promus de la 4< classe de 
leur grade actuel à la 2e classe du grade d'instituteur 
adjoint sans subir.l'examen professionnel prévu il. l'ar
ticle 3 (~)de l'arrêté no 298/P. du ,7 juin 1945 fixant 
le statut particulier 'du cadre local secondaire de l'en-' 
seignement. ' 

--~ 

RECTIFICATIF à l'arrêté no 728/P. 'du 19 'décembre 
1945 portalit titularisation. 

Au lieu de: 
Institutrice 'adlolnte de 5e classe 

Pour compter 'du. 23 septembre 1945: 
Amorin Florentine, :en service à l'école d'e filles de 

Palimé; 
1nstitutl}ur adioint de 5e classe 

Pour compter du. 6 octobre 1945: 
Marna Fousséni, en service à l'école de village de 

Pagouda; ," , 
llJ/onlteur adioint 'de 5e 'classe 

Pour compter 'da 7 décembre 1945 ; 
~ Koudjoh Hermann, en service à, l'école de gar

çons de Palimé, 
Lire: 

Institutrice adiointe de 6e classe , 
Pour compter 'du 23 septembre 1945 : 

Amonn Florentine, en service à l'école de filles dé 
Palimé; 

Instituteur tidjoinl 'de 6e classe 
, Pour compter 'du 6 octobre 1945 : 

Mama Fousséni, en service à l'ééole de village de 
Pagouda; 

A10niteur (id;oinl de fie classe 
Pour compter 'du 7 décembre 1945 : 

Koudjoh Hermann; en service' à ,l'école de garçons 
de Palimé. 

Le reste sans changement. 

Tableau d~avallC"emenl - Promotions 

Par arrêté n' 124 P. du: 
11 février 1946. Les arrêtés n' 67jP.et 6S/P. du 

23 janvier 1946 portant inscription au tableau d'avan
cement et promotions du personnel indigènê des ca- ' 
dres locaux du Togo, sont et- demeurent rapportés ~n 
ce qui concerne l'ouvrier de 1re classe' des chemins de 
fer Agbodo Sedjro Michel. ',.------

M .. t.tl.... -, Affectatl.... 

Par décision n' 39 P. du: 
25 janvier 1946. - L'infirmier-vétérinaire stagiaire 

GnasSQunou Pierre, précédemment affecté à 'Lomé, 
est remis à la, disposition du chef de la subdivision de 
Klouto. 

l'infirmier-vétérinaire stagiaire 'Kengbq Daniel, en 
service à Atakpamé, précédemment chargé 'des fonc
tions d'infirmier vétérinaire dans le cercle du Centre, 
reprend ses attributions normales dans la subdivision 
d'Atakpamé. 

Par décision no 40 P. du: 
25 janvier 1946. - Le maître-ouvrier de 2e classe du 

,cadre local secondaire des Travaux publics du Togo, 
Mensah André, en service au cerde d'Anécho, est 
remis à la 'di~position du chef du service des Travaux 
publics à lJomé. ' 

--~-_.... _-

Par décision n' 42 P. du : 
25 janvier 1946. Le médecin-capitaine Duthil, 

médecin-chef de la subdivision sanitaire d'Atakpamé, 
est nommé médecin-chef de la, circonscription mé
dicale et' d'hygiène de Lomé-Tsévié, directeur du 
laboratoire de bactériologie de Lomé et médecin du 
personnel du réseau <lu chemin de fer, en remplace
ment du médecin-commandant Lafleur, en instance 
de rapatriement. 

Le médecin~capitaine Esoolivet, médecin-chef de la 
circonscription médicale de Palimé, est nommé méde
cin-chef de la subdivision sanitaire d'Atakpamé, en 
remplacem.:nt du médecin-capitaine Duthil, appelé à 
d'autres fonctions. 

Le méçlecin contractuel Aku, médecin-chef de la sub
division ~anitaire d'Anécho est 'nommé médecin-chef de 
la ciroonscriptionmédicale de Palimé, en remplacement 
du médecin'capitaine Esoolivet, appelé à d'autres fonc
tions. .. 

Le médec:!n africain prificipaI de 2e classe Johnson 
Samuel, en service à Anécho, est chargé provisoirement 
de la subdivision sanitaire d'Anécho, en remplacement 
du docteur Aku, appelé à d'autres fonctions. 

Par décision n" 76 P. du : 
30 janvier 1946. - Les agents du cadre local des 

transmissions du Togo (section P.ToT,) dont lés ,noms 
suivent, autorisés à suivre les cours professionnels 
de,' transmissions de Dakar et admis, à la suite des 
examens de sortie de ces "<Furs, dans le cadre commun 
secondaire des transmissions de l'A.G,P. au grade 
de commis adjoint de 6e classe, sont remis à la dispo
sition du chef des services postaux et techniques des 
transmissions du Togo, pour compter du 8 janvier 
1946, date de leur retour au territoire: 

d'Almeida Stéphan 

Brassier Paul 
Le Blond LOuis. 

----'---



JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 février 1946 174 

Par décision no 77 P. du :. 
30 janvier 1946. - M. Ahianor Emmanuel, commil' 

adjoint stagiaire du cadre commun' secondaire des 
transmissions de l'A.O.f. (section Radiotélégraphi
que), nouvellement affecté au territoire et arrivé à. 
Lomé le··22 janvier 1946, est mis, pour compter de 
cette date, à la disposition du chef du groupe radio

. électrique du Togo.' .. _ 

Par déciskm no 81 P. du:. 
31 janvier 1946. - Le moniteur d'agriculture de 

4- classe Ahyee Joseph, en service dans la circons
cription agrioole du Sud, (subdivision de TséV'ié) est 
maintenu dans la ..même ciroonscription agricole pour 
servir dans le cercle d'Anécho. 

Par décision no 92 P.· du : 
5 février 1946. - 'M. Bonin Calixte, oommis-adjoÏIit 

- de 1"' classe du êadre oommun secondaire de l'A.O.f.. 
en service au' Togo, est çhargé de la gérance de. la 
recette principale de Lomé, pendant l'absence de M. 
Gaba Aho, commis principal de 1re classe du cadre 
local des transmissions, en congé. 

Le facteur-adjoint du cadre local des transmissions, 
Zlekpa Ignace, en serviœà Mango, est affecté à Lomé. 

D'mi••" •• 
---\ 

Par décision no 110 P. du: . 
9 février 1946. - Sont acceptées les démissions de 

leur empioi du cadre local des transmissions du Togo, 
offertes par: 
M.M. 	 Bonin Calixte, commis principal .de 2< classe, 

Wilson Godfroy, commis principal de 2' classe, 
Açakpo Addra Justin, commis-adjoint de 2< 

classe, . 
pour oompter du 1.r décembre 1945, date de l'inté
gration des intéressés dans le cadre oommun secondaire . 
des transmissions de l'AO.l". suivant arrêté général 
no 3.981 du 28 décembre. 1945. 

.Mi.. .ft disp.nlblllté 

Par décision no 93 p. du : 
5 février 1946. - Madame Hlomaschi Hanny (née 

Boehm), sage-femme africaine de 2< da.sse, en service 
au Togo, est placée dans la pOSition de disponibilité 
sans solde, pour raisQn de santé, pour une période de 
six mois à compter du 5 janvier 1946, date d'expira
tion du oongé de convalescence dont elle était titu
laire. 

Relrallo'. 

Par arrêté no 84 P. du: 
28 janvier 1946. - Solit admis d'office à faire 

valoir leurs droits à la retraite pour compter du l·r 
juillet 1946: . 

. Kouévi Gabriel, infirmier spécialiste principal de 
1" classe, .56 ans d'âge, 32 ans 7 mois 10 jQurs de 
service (allocation pour ancienneté); 

Djadoo Cécile, infirmière principale de 1re classe, 
61 ans d'âge, 24. ans 2 mois de service (allocation \ 
pnoportionnelle).______....:..._ 

, 

Sanctions - disoiplinaire& 

Par décision no 80 P. du : 
31 janvier 1946. - l:1n blâme officiel avec inscrip

tion au dossier est infligé au moniteur de 4e classe du 
cadre iocal de l'agriculture du Togo, Ahyee Joseph, 
en servi,e à Tsévié, pour .faute grave en service. 

Rivoe.no.. 

Par arrêté no Wl P. "du: 
. ~ 31 janvier 1946. - Le commis d'administration de 
r2< classe du cadre local du Togo, Tossou Abalo est 
,révoqué pour fàute grave en service et mauvaise ma
• nière habituelle de servir. 
· Le present arrêté aura effet pour compter de la date 
'de sa signature. ------,

Passages aux échelons supérieurs de .salaire 

Par décision nO 0:14 P..du : 
25 janvier 1946 . .:.... Sont prononcés, pour <:ompter 

du 1er janvier 1946, les passages aux échelons supé
neurs de salaire suivants, dans le personnel auxiliaire 
des cercles, services et bureaux du territDire du Togo: 

BUREAU DES FlNANCES 

A l'échelotl. 2 de l'échelle 2 
Kpétémé Alexandre, aide-commis expéditionnaire 

· aUXiliaiie 
CONTRIBUTIONS DlRECTES 

A l'échelotl. 2 'de l'échelle 2 
Torko Emmanuel, aide-commis expéditionnaire auxi

liaire \ 
AnMINlsTRATlQN OÉNÉRALE 

A l'échelolt 5 'de l'échelle 2 
Ka01 Kézié Augustin,~ aide-commis expéditionnaire 

auxiliaire 
A l'échelotl. 4 'de l'échelle 2 

AkueSOJ! Emmanuel, aide-commis expéditionnai~e 
auxiliaire 

A l'échekm 2 de l''écl18lle 2 
Anani Emmaruuel, aide-oommis expéditionnaire. au

xiliaire. ' 
Kpakpq Adoboé Pierre, aide-commis expéditionnaire 

auxiliaire \ 
. Sowu Benjamin, aide-commis expéditionnaire auxi

liaire ' 
A l'écftelotl. Il de l'échelle 1 . 

Rolland Robert, aide-dactylographe auxiliaire. 

TRANSMISSIONS 

a) ~ P.T.T. 
A l'écfteton 2 'de l'échelle 2 

Dolvi Max, surnuméraire auxiliaire 
Sossavi Dos&OlU, surnuméraire aJUX.iliaire 
Kouessan Orégoire, surnuméraire auxiliaire 
Lawsdn Vitus, surnuméraire auxiliaire 
Bruce Liberty, surnuméraire auxiliaire 
AjavO'l1 AyiV'l Parfait, facteur-chef auxiliaire' 

http:Rivoe.no


175 16 février 1946 JOURNAL OFFiCiEL bU TERRITOIRE DU TOGO 

Adîomah Réinhard, facteur-chef auxiliaire 

Osséni AlandQU, mécanIcien auxiliaire 

Boukari Biiantem Napo, mécanicien auxiliaire. 


A l'écketon 9 'de l'échelle 1 

Allou Akadi, surveillant auxiliaire 


TRAVAUX PUBLICS 

A l'éckelcn 6 'de l'échelle 3 

Anthony Manassé, maître-<Juvri,er auxiliaire' 


A l'écheton 5 'de l'échelle 3 

Soulé Amadou, dessinateur auxiliaire 


A l'échelon 8 'di l'échelle 2 
Amégblé Ayao, ouvrier spécialisé auxiliaire 

, A l'échet.:", fi 'de l'échelle 2 
Schmith Georgès, mécanicien-conducteur auxiliaire 

A l'échelcn 5 'de l'échelle 2, 
A'dabla Eloi, aide-commis expéditionnaire auxiliaire 

A l'échelon 4 df! l'échelle 2 
Ahyee Christian, aide-commis expéditionnaire auxi

liaire 
A l'échelon 2 de l'éChelle 2 

Nounou Justin, aide-commis expéditionnaire auxi-, 
liaire 

A l'échelcn 8 de l'échelle 1 
,Aboki Thomas, ouvrier auxiliaire 
Koura Napo, ouvrier, auxiliaire, 

SANTÉ 
A l'échelon 5 !de l'échelle 2 

Kokoroko Edmond, infirmier auxiliaire 

A l'échelcn 3 'de l'échelle 2 


Kodjo Elie, infirmier auxiliaire 

Ahyee Kagni Xavier, infirmier auxiliairè 


A l'échelon 12 'de l'échelle l 

Akovi Pierre, aide-infirmier auxiliaire 


A l'échelon,9 'de l'échelle'l 
Perlas FranQOis, agent d'hygiène auxiliaire 

Blagogee Ida, aide-infirmière auxiliaire 


A l'échelon 8 'de l'échelle 1 

Sambiani Koukadja, aide-infirmier auxiliaire' 

Mahama langoï, aidé-infirmier auxiliaire 


A l'échelon 7 'de l'écftefte 1 

Gniongbo Tchora, aide-infirmier auxiliaire 


A l'échelon 6 'de l'échelle 1 

Kagnessim FranQOis, ,aide-infirmier auxiliaire 

Taro Gbat; Gabriel, aide-infirmier auxiliaire 


ENSEIGNEMENT 

A l'échelcn 6 'de l'écftelle 2 


Agbo FoU Jean, moniteur auxiliaire 

Aquiteme Téléqui, moniteur auxiliaire 

Sodalonou Odile, monitrice auxiliaire 


A l'écl!elcn 5 'de l'échelle 2' 
Djeha Kouffo Comlan Raphaël, moniteur auxiliaire. 

Nomi1!.ations 

Par décision no 85 P. du : 
31 janvier 1946. -' Les agents journ:diers ci-après 

désignés sont admis dans le personnel auxiliaire pour 
IlOmpter du 1er janvier 1946: 

A l'éc/œU,! 2 !!cl!elon6 
lawson Emmanuel, mécanicen-conducteur, en ser

vice au garage central. 

A l'échelk 2 échelon 1 
Atchade Ayéna, ouvrier spécialisé, en service à. 

Atakpamé. 
.A l'échelle 1 échelon 10 

. Agbojan Prince John, surveillant auxiliaire des 
T.P., en service à la Voirie. 

A l'éc/œlle 1 échelon 6 
Loka Gabriel, aide-commis expéditionnaire, en ser

Nice au cercle de Lomé, 
A l'écfielle 1 échelon 3 

Bolouvi Ignace, aide-colI)mis expéditionnaire, en ser
vice au cerde de Lomé. ' 

Akovi Laurent, planton, en service aux Domaines. 
A l'échelle 1 échelolL 1 

Kalipé Charles, téléphoniste, en service à' Vogan 
(cercle d'Anécho). 
,les agents auxiliaires ainsi engagés restent à la 

disposition de leurs chefs de service actuels. 

Affectations 

Par décision nO 68 P. du : 
, 28 janvier 1946. - le dac!yl<;:>graphe auxiliaire Afi

dégnon Eusèbe en service au Bureau des Affaires 
. Politiques et Administratives est affecté provisoirement 

au Cabtnet du Commissaire de la République. . 

Par décision no ,91 P:du: 
5 février 1946. la monitrice auxillaire de Pensei

guement, Atayi Rebecca, .:n service à l'école de filles 
d'Anécho, est affectée à l'école :de fîllesde Lomé, 
en remplacement numérique de Madame Catalano, 
institutrice auxHiairè, démissionnaire. 

Dimlo.i."•• 

Par décision n' 90 P. du : 
5 février 1946. - Sont aèceptées pour compter" 

du 1" février 1946 les démissions de leur, emploi 
offertes par Mesdames RQbichon et Catalano, insti
tutrices auxiliaires, en service à Lomé., 

C!.ertl.. lorcoUe" 

Par décision no 87 P. du : 
2 février 1946. - Les gardes forestiers stagiajI'es 

Padonou Grégoire et Jean dit Sangelli Shigellos, ~n 
service à' Lomé, s()nt affectés à Dav'ié (cercle de 
Lomé - périmètre de reboisement du Sio). 

Par arrêté n' 95 P. du : 
28 janvier 1946. - Est et demeure rapporté l'ar.' 

rêté no 21/P. du 7 janvier 1946 en ce qui CX1ncerne le 
nommé Benlo Boniface. 
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Par arrêté n" 82 P..du ; 
26 janvier 1946. - Le garde forestier stagiaire 

AC!lOtchou Boniface, précédemment en service à Tété
tou-Tohoun tcerc\e du Centre), suspendu de ses fonc
tions par arrêté n" 421/P. du 8 août ·1945 pour con
cussion et abus "de confiance, est licencié de SOl) em
ploi pour compter. du 3 janvier 1946, date à laquelle 
il a été condamné à cinq ans de travaux forcés par 
jugement du tribunal criminel du cercle du Centre. 

".,r... de p.,Uce 

Par arrêté no 79 BM. du : . 
24 janvier 1946. - Sont engagés pour 1 an à 

compter du 1<> janvier 1946: 
comme caporal 

Mensah Fran,Xlis, caporal stagiaire MIe Mjl110 BT, 
de la Cie des Forces de police. .. 

comme milicien 'de 1ce ctasse 
Tchanassi Adam, Ire classe stag. Mie Mj1152 BT, 

de la· Cie des Forces de police. 
Ayam Tchao, 1'. classe stag. MIe M/1154 BT, de 

la Cie des Forces de police, 
comme milicien 'de 2e classe 

Batosse, stagiaire cal. B. MIe M/ll09 BT, de la 
Cie des Forces de police. 

Santa jean, stagiaire cat. B. 'MIe M/ll11 BT, de la 
Cie des Forces de police. 

Ouadja, stagiaire cal. B. MIe Mj1112 BT, de la 
Cie des Forces de police.' ~ 

Takpa Djato, stagiaire c'at. B. MIe M/1117 BT, de la 
Cie des Forces tie police. 

Dodina, stagiaire ca!. B. Mie M/I131 BT, de la Cie 
des Forces de police. _ 

Darimani, stagiaire ca!. B. MIe Mjl134 BT, de la 
Cie des Forées de police. 

Bagnima To:<éna, stagiaire cal. B .. MIe M/I136 BT, 
de la Cie des Forces de police. 

Napo Nikaoou, stagiaire ·cat. B." MIe Mj1137 BT, de 
la Cie de~ Forces'de police. . 

Ayita Soh, stagiaire cat. B. Mie Mjll38 BT, de la 
, Cie des .Forces de police, 

Dolou Tchokossi, stagiaire cat.B. Mie M/I143 BT, 
de la Cie des Forces de police. 

Fanou Hubert, stagiaire cat. B. MIe M/1144 BD, de 
la Cie -des Forces de police. . 

Matchatomé Aouia, stagiaire cat. B. MIe Mj1148 
. BT, de la Cie des Forces de poliee. 

Yorou Koyola, stagiaire caf. B: M.le Mj1l51 BT, 
de la Cie des Forces de police. 

Madjon, stagiaire cal. B. MIe M/1157 BT, de la 
Cie des Forces de police. 

Abaloutou Koubama, stagiaire cat. B. Ml~ Mj1159, 
de la Cie des Fomes de police. 

Kalabou Kpaha, sta~aire cat. B. Mie Mjll60, de la 
Cie des Forces de police. . 

Yaneho Djagbani, stagiaire cal. B. Mie M/1161, de 
la Cie des Forces de polioe. 

Ezao Kokodé, stagiaire cal. B. Mie M/1163, de la 
Cie des Forces de police, 

Sont rengagés pour 1 anl lés gradés et miliciens 

dont les noms suivent; 


à compter du 1 novembre 1945 
Boukari Tokéssima, caporal, MIe M/I034 'I\T, de la 

Cie des Forces de police. 
à compter du 1er décembre 1945 

Far.é Kpandia, sergent, MIe M/800 BT, de la Cie 
des Forces' de police. 

Kota Benoît, sergent, MIe Mj811 BD, de la Cie 
des Forces de police. . 

. à com/Her du 12 décembre 1945 
Mama Beno!t, caporal, Mie Mjl031 BT, de la Cie 

des Forces de police. 
à compter du 1'" ;anvier 1946 

Kpatchazi, adjudant-chef, MIe M/415 BT, de ··la 
. Cie des Forces de police. 

Oumarou 111, caporal, MIe M/.514 BT, de la Cie 
des Forces de police. 

Dogbé Emmanuel, sergent-chef, MIe Mj510 BT, 
de la Cie des Forces de police. 

Tenassi Marou, caporal, MIe M/829 BT, de la Cie 
des Forces de police. 

Kouabizou Louis, ,sergent-chef, MIe M/836 BT, de 
la Cie des Forces de police. 

Alatebi Barailgama, caporal, Mie Mj839 BT, de la 
Cie des' Forces de police. 

Bodjona Daniel, sergent, 'Mie MjSSI BT, de là 
Cie des Forces de police. 

Tandjana Thomas, caporal, MIe M!906 BT, de la 
Cie des Forces de police. 
Col~ Sabi, sergent, MIe M./901 BT, de la Cie des 

Forces de police. 
Bonbon jean-Marie, caporal, Mie M/913 BT, de la 

Cie des Forces de police. 
pouf'compter du 1.' lévrier 1946 

N'Dobe Tignonkpa, caporal, MIe M/86S BT, de la 
Cie des Forces de police. 

Sont licenciés pour fin de service et rayés des. 
contrôles actifs des. Forces de' police du Territoire , 
pour compter du 1" février 1946, les miliciens dont 
les noms suivent: 

Obati Lantone, milicien 2< classe Mie Mj837 BT, 
de la Cie des Forces de police. 

Fiossou Robert, milicien 2e classe MIe Mjl042 BT, 
de la Cie des Forces de police . 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. . 

Sont agréés à la Compagnie des Forces de police 

à'compter du le, janvier 1946: 


comme stagiaire cat,égori<J A 
Kouassi Etienne, ex-tirailleur de 2< classe 

comme stagiaire cl'itégorie B 
Atikpo Augustin Napl) Délaré 
Ya Gnabondie Gnassenou Pierre 
Bebly Koukou BlaÎse Jean Pie 
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franc.Par arrêté na 114 B.M. du: ' 

Messan Ayaovi Lucie 171 à 342
ï février 1946. - Le milicien de ,2' classe Matcha: 

tome Aouia, No Mie M/1148 BT, de la Compagnie des Ouano R etchia 171 à 342 

Forces de police; est licencié, sur sa demande et rayé 
 Akouavi Christine 171 à 342 

des contrôles actifs des f<lrces de police du Territoire 
 , Abatani 171 à 342 

à compter ,du 1<' février 1946. 
 Moussa François 57 à 114 


Moussa Hêléna' 57 à 114
La gratuité. du transport lui est accordée pour re· 
Moussa- Adolph 57 à 114
joindre 'ses foye'rs avec sa famille. 
Moussa Maitina 57 à 114 

Moussa Thérèse, A fiavi 57 à 114 

Moussa Tchapo 57 à 114
,DIVERS 
Moussa Emmanuel Kouassi 85 à 170 

Moussa Jean Kouassi 171 à 342 


Allo.aUons de retrait. et gra1ifica1lons de réforme Moussa Wimbéri 343 à 686 

Kagni Missehou François 1.800 à 3.600


Par arrêté 11° 103 F. du : Kouévi Daniel, 1.800 à 3,600 
1" février 1946. - Lés allmations de retraite La\vson Laté Martin 2.779 à 5.558 

déj~ concédées sont doublées et portées aux taux ci· Fasseri Taraoré Kaba 1.718 à 3.436 
-après: 'Sim<ln Kouékou Hilaire 1.800 à 3.600 

Hayibor Ayivi Peter 2.853 à 5.706 
Dossa Aouidi " 1.800 à 3.600 

Franc. 
,Kokou Michel 2.018 à 4.036 ' 

ParaÏso François 5.205 à 10.410 Mensah Yao Christophé, 4.756 à 9.512 
'5onokpon Nagnidé 1.800 à 3.600 Juliana Afiavi 900 à 1.800 
Houénou Thomas : 2.100 à 4.200 Barboza Charles Kouakouvi 270 à 540 


Barboza Colette 270 à 540 

.5oare Tiem 1.800 à 3.600 

•Ramano Francisco 2.460 à 4.920 

Kouakoussé Ferdinand 3.483 à 6.966 
Jacob Alphonse 1.800 à 3.600 Dogbé Kloutsé' 1.800 à 3:600 
Barboza Antonio 1.800 à 3.600 Akakpo Mensah 1.800 à 3.600 
Dogbatsé Kouvlo 1.800 à 3.600 Kossoko Améganohie 1.800 à 3.600 

Adjoavi Nyakodi 450 à 900 
 Mensah Laté 1.800 à 3,600 

Ahlonlroba 180 à 360 
 Vieira Marcenin 2.556 à 5.112 

Ahlonko 180 à 360 
 Amadou William 2.475 à 4,950 

Aoutchovi Ayikoué 450 à 900 
 Febon Suzanrie 462 à 924 

Djanliba 180 ' à 360 
 Febon Confort Adjoko 462 à 924 

Adansi Houédanouvi 450 à 900 
 Febon Kowovi Calixte 185 à 370 

,Achadé Ahotonouvi 180 à 360 
 Febon Benoît Sour<lu '. 185 à 370, 

Achadé François 180 à 360 
 FeboI1 Frieda Abimba !I85 à 370 

Achadé 'Emilienne 330 à 660 
 Amégânvi Tchotcho .. 712 à 1.424 ' 

Achadé Julien 330 à 660 
 Améganvi' Thérèse Tchotchovi 89 à 178 

Achadé Cyrille 330 à 660 
 Améganvi Ayité , . . 89 à 178 

Akakpo Anassi 2.250 à 4.500 
 Améganvi Ayayi Etienne 89 à 178' 
Doh Reinhard Yao 2,010 à 4.020 Améganvi Messanv,i 89 à 178 

Folly Pancréasus 1.800 à 3.600 
 Améganvf Godagbe . , 712 à 1.424 

. Viotey Francio 1.800 à 3.600 Améganvi Mensan Lucien 118 à 236, 

Thomas Robert . 1.8{)0 à 3.600 
 Arriéganvi Ayoko\'i Cécile 118 à 236 

Kouassi Sankou 'Kénou 1.800 à 3.600 
 Améganvi Ayikoué Jules 118 à 236 

Abley Amouzou Joseph 2.160 à 4.320 
 Améganvi Ayité Raphaël 356 à 712 

Amàdou Moïse . . . 4.2{)0 à 8.400 
 Améganvi KO'Uédjéga, Alfred 356 à 712 

do Rego Séydou 3.171 à 6.342 
 Koundjenouko Adogbo 450 à 900 

Assogba Okpo 3.128 à 6.256 
 Agbégninou Madeleine 450 à 900 

Kpiidar Assiongbovi 2.525 à 5,050 ' 
 Adogbo Hélèn,e Afansi 100 à 200 

James Jea'n , 1.825 à 3,650 
 Adogbo Martin Akouété 100 à 200 

Gaoussou Soumanou 1.800 à 3.600 
 Adogbo Martine Akouélé 100 à 200. 
Alow<lanou Koffi 4.500 à 9,000 Adogbo Bernardine 300 à 600 

Dognon Edoh·,. ,,2.100 à 4.200 
 Adogbo Raphaël ,. 300 -à 600 

Akakpo Moïse 1.800 ,à 3.600 
 Biao Hermann 1.945 à 3,890 
Amétépé Aloysius 1.800 à 3.600 Etou Messan Frantz 1.887 à 3.774 
Chécouvi Louis 1.800 • à 3,600 Afansi Poovi Nyidoupé 900 à 1,800 
Freitas' Jean 3.955 ' à, 7.910 Abalo Akpenou . . . 466 à 932 

Djondo Pierre 2.207 à 4.414 
 Abalo Adjamgba Fanie, 466 à 932 

Adoté Herbert 4.687 à 9.374 
 Abalo Tené 466 à- 932 
Sanvee Kwaku Jonathan 4,920 à 9.840 Abalo Thérèse Akouefa 93 à 186 


,Semondji Thomas 1.800 à 3.600 
 Abalo Comlan Félicien 93 à 186 
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Abalo Adjoavi Emilia 
Abalo Akoeba Mathilde 
Abalo Messan Léontine 
Abalo Mens~ah .. 
Abalo Ayabâ 1 

~Abalo Hletan ~ Delphine 
Abalo K ouassi 
Abalo Adioa . . . 
Abalo Akouébavi Marie 
Ajavon Ayélé Pauline 
Il'Almeida Delphine Ayélé . 
d'Almeida Bernard Ayité . 
d'Almeida Françoise Ayoko 
d'Almeida Irène Adakou 

~ 'd'Almeida Victor Emmanuel 
d'Almeida Léopold Ayayi 
Il'Almeida Mariane Ayoko 
Tiamitou Arnold 
Amégnon Lanza '. 
Koehler Joseph 
Lawson Têvi Laté'li 
Sodji Kouawovi Florence 
Boehm Chrysostome ~ . 

. Kouàmi Joseph . , 
Oadegbeku Vivodi Hermann 
Klu Zacharia . . 
Soglo Josepb 
Aridjaka Keita 
Péth'O~ Dominique 
Ekpo Vincent 
Segla Comlan 
Sogl'O FrançJis 
A:bodoe H'Ouéhounton 
Onassounou Antoine Soss-ou 
B'Occ'O Awidi • 
Neves Jules, 
Pognon Michel 
jacoobi Pauf .' 
Adig'O Akakpo Dorothée 
Attigah justine Mélévi . 

.Obegl1'On Elisabeth Afansi 
La~sey Labilé Celestin 
Lassey Combélé Améli<; 
Lassev Té\i Florentin . 
Lassey Régina Combé!é 
Lassey Layoko Berniee 
Lassey Labité Ferdinand 
l:assey Labilé Lydia 

, Lassey Lakolé Delphine . 
Lassey Hubert . . . . 
Lassey Akouélé 'Eléonore 
Iilora Sossou ':' . . . 
M'Oniea Comlan 
Raha . Estève .. 
Brym Asmanou Babâ 
Brvm Nassirou' ... 

cBrym Aboudou 
Brym AminatQU 
Adenka Akpénou 
Adenka Etienne .. 
Aden'ka Adessiné 
Adenka Tadé 

93 
93 
93 

.gS 
155 
155 
155 
155 
155 

1.486 
99 
99 
99 
99 
99 
99 

495 
2.808 
1.937 
3:912 
3.3.32 
3.876 
5.532 
2.640 
3.364 
2.196 
1.848 
2.132 
1.800 
2.192 
1.800 
1.800 
Uî32 
1.800 
1.800 
1.850 

il 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
11 
il 
à 

. à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à. 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 

5.180' à
4.780 
5.528 

917 
917 
183 
183 
183 
183 
183 
183 
183 

. 183 
183 
183 
425 
425 
425 
142 
142 
142 
142 
900 
180 
180 
180 

à 
à 
à 
à 
à 

.à 
à 
à 
à 
a 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 

francs 
186 

.186 
186 
310 
310 
310' 
310 
310 
310 

2.972 
198 
198 
198 
198 
198 
198 
990 

5,616 
3.874 
7.824 
6.664 
7.752. 

11.064, 
5.280 
6.728 
4,392 . 
3.696 
4.264 
3.600 
4.384 
3.600 
3.600 
3.664 
3.600 
3.600 
3.700 

10.360 . 
9.560 

11.056 
1.834 
1.834 

366 
366·. 
366 
366 
366 
366 
366 
366 
366 
366 
850 
850 
850 
284 
284 
284 
284 

1.800 
360 
360 
360 

Adenka Adew'Ola. 
Adenka Adedjoka 
Le présent arrêté 

janvier 1946. 
aura effet pour 

180 à 
180 à 
compter 

fronça 

360 
360 

du 1" 

Par arrêté no 104 F. du: 
1er février 1946. Les all'Ocations de retraite et 

les gratifications de réforme déjà concédées aux mW-_ 
dens et gardes de cercle du territ~ire du Togo, con
formément aux tableaux 1 et 2 anIJexés à l'arrêté no 
512 du 25 septembre 1943, sont doubléès et .portées 
aux 	chiffres Cl-après: 

Amidou 

Samba 

Issifou 

Badamassi- . 

Afo Taketé 

Tchedre· 

Mahomba 
Bakaïda . ", 
Qoma 
Afolabi 
Atakati 
N'Dabiessor 
Tchouka Kabri 
Soumoko 
Alabani 
Boukari 1 
Massiama 
Ediare 
Katchame 
Kouakou Kondé 
Mama 
Yaya Babatou 
Chaouaza 
Douaga 
Aletchaou 
Parakoma 
Oabriel Michel 
Nadia 
Bayasse 
Lambo 
Tioro ~ • 
Adam Tiassama . 

~ TeIigarldie . . . 

Napo Bassari . 

Kokou Amissan_ • 

Immabola 

Garba Fifani 

Fondou K'Otocoli 

Bayassem .' 
Abou Louis 
Diedaba 
AmadlQU Doula 
Taorkan 
Betti 
Orou 
Tanoga 
N'Ouissa 
Tiekoura Borigono 

francs 

1.200 	 à 2.400 
840 à 1:680 

1.032 à· 2.064 
1.032 à '2.064 
1.032 à 2.064 
1.110 	 à 2.220 

860 à 1.720 
730 à ,1.460 
722 à 1.444 
722 à 1.444 
708 à 1.416 
708 à 1.416 
692 à 1.384 
686 à 1.372 
662 à 1.324 
662 à 1.324 
640 à 1.280 
498 à 996 
72û à 1.440 
776 à 1.552 
760 à 1.520 
760 à 1.520 

ton8 	 'à 2.016 
850 à 1.700 
99() à 1.992 
700 à 1.400 
720 à 1.440. 

1.140 	 à 2.280 
722 à 1.444 
640 à 1.280 
662 à 1.324 
830 à 1.660 
870 à 1.740 
900 à 1.800 
954 à 1.908 
752 à 1.5{)4 
948 à 1.896 
,700 à 1.400 
716 à 1.432 

• 	 < 840 11 1.680 
776 ~à 1.552 
648 à 1.296 
390 à 780 
840 à 1.680 
686 à 1.372 

1.440 11 2.880 
1.200 	 à . 2.400 

890 à . 1.780 
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Mama Ourq 

Kouabizou . 

Gbatî Nappa 

Agossa Djomati 
Baia Diakra 
SibiU Tcliiamov<i 
Abridji 
Adéhi 
Kondo Sabale 
Koffl Joseph 
Kedessem Basoa 
130ukary Il. 
Sakary Pahbua 
Agoulou Tiédié 
Faré Bano ..... 
Konalassl'ngue Gory . .' . 
Borma . . '.. . . . 
Tissine Djamédja . . 
N'Dibi Kouakou Tamberma 
Bourahima Màmadou Kamara, . 
Beke Esso 1 

'Tclia Sabi 

Ali Moussa Kandé 

lagouJo Bartie Kaboure 

Beliinda ' Abinata .. , 

Amadou Moussa Mamadou • 

Marouanda-'Baouama ' 

Diaye Bellakam·. • 

lamboni Tiombabou 

Loukema Missika 

Gugouma Dioni 

Nagoundi Bioguédé . 


. Halougom Toï Sondé 

lokotion Y émoa 


'. Akouassao Missa 1 
Raouta Koatassima 
Chàmero Adam . 
Buiga Binatéma 
Ali Bassari 
Qucnum Kouassi . 
Kouma '. 
Badjoussem Soloubâ·. 
Lamgbe' 
Maninou Tossou 
Biraïma Soulé 
Moussa Zouna 
Zato Agbandaho . . 
Ali Doussoko . 
Salifuu' Boussanoja 
Vota '.. , .. 
Tanore 
NamGazéré. 
Tazo Santint. 
Karimou Taraoré 
Aoussou Djobo 
Gnaro . . 
Aïba '. 
Sakpana . 
Boukary III 
J<ombaté . 

Nana . , . , 


'Mamadou Maïga. . 


francs 

960· à 1.920 
1.080 	 à' 2.160 


840 à : 1.680 

1.440 à 2.880 
" 960 	 à 1.920 


960 à 1.920 

MO à 1.680 

840 à 1.680 

760 à 1.520 


1.200 à 2.400 

1,068 à 2.134 


910 à 1.820 

,730 	 à 1.460 
840 à 1.680 
700 à ,1.400 
654 à 1.308 

1.134 	 à 2.368 
686 à 1.372 

1.000 	 à 2,160 

936 à 1.872 


1.080 "à 2.160 
880 à 1.760 
840 à 1.680 
670 à 1.340 
960 à' 1.920 
900 à 1.800 
730 à 1.460 
840 à 1.680 
656 à. 1.312 
840 à 1.680 
840 à 1,680 
656 à 1.312 
840 à 1.680 
685 à 1,370 
685 à '1.370 
840 à 1.680 
840 à 11.680 
840 à ,1.680 

1.044 	 à" 2.088· 
707 à 1.414 

1.080 à' 2.160 
. 663 à 1.326 
860 à 1.720 
752 à 1.504 
840 à 1.680 

. 	655 à 1.310 
880 à 1.760 
715 à 1.430 
900 à 1.800 
677 à '. .1.354 
760 à 1.520 

1.440 à 2.880 
,1.440 à 2.880 
1,080 	 ,à 2.160 

960 à 1.920 
960 à 1.920 
840 à 1.680 
840 à 1.680 
840 à 1.680 
912 à 1.824 
810 . à 1.620 
770 à 1.540 

BatQrdoua Badouga 

Gaoua 

Zoto Gaston 

Aloua 

Alonam 

Issa GouÏ1i 

Tomodji 

Kagnita 

Sintohoue 

Nagou lamboni 

Missiti . . .. 

Badema 

Amounou Dahoui,ndé 

Gunana 

Djema 

Yada Défalé 

Djafala 

Niale 

Digbe Koffi 

Koudou 

Nabea 

A'djaï 
Kouka 1 
Madougou '. 
Englissi -
Koriguon 
Midamon 
Baligui 
Cemoi . 
Gnaman' . . 
OIoa. 
Tabassi 
Yaooubou Kamtabara 
Agba' 
Assima . . _. 

. Mamaïze Domi 
Alehore 
AJtongnon 
Assimin 

, Boukary Sama 
Kali Lima 
Na.koutcha 
Nayîri 
Yenté 
Ali V 

frenc.. 

800·à 1.600 . 
790 à, 1.580
780 à .1.560 
770 à 1.540 
662 à 1.324 
662 à 1.324' 
648 à 1.296 
670 à 1.340 
750 à 1.500 
740 à . 1.480 
685 à 1.370 
7.00 à 1.400 . 
692 à 1.384 
685 à. 1.370 
685 à 1.370 
602 à 1.324 
662 à ,1.324 
662 à .1.324 
.662 _à 1.324 
685 à 1.370 
662 à '1.324 
662 à . 1.324 
647 à 1.294 
655 à 1.310 

1.560 	 à 3.120 
750 à .1.500 
960 à 1.920 
760 à 1.520 
790 à 1.580 
770 à 1.540 
810 à 1.620 
730 à 1.460 
760 à 1.520 
770 à 1.540 
780 à 1.560 
740' à 1.480 
677 li 1.354 
640 à 1.280 
662 à 1.324 

.662 à 1.324 
' 	7'08 à 1.416 

671--.. à 1.354 
648 à, 1.296 
685· à 1.370 
670 à '1.340 

Asso 11685 à '1:370 
Bekoutaré 670 à ; 1.340 
Bilegnan 670 à 1.340 
Djehometo '640 à 1.280 
Fallani " . 656 à 1.312 
Gamblla Il. 648 à 1.296 
Koakoao . .. 648 . à 1.296 
lakougnouhan . 648 à 1.296 
Sonia 700 à 1.400 
Sohinto Hounsou 656 à, 1.312 
Alano ,. " ,..' 1.200 à 2.400 
Le présent arrêté aura 'effet, pour compter du 1" 

janvier 1946. 
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Association 

Par arrêté no 81 E.G.S. du : 
25 janvier 1946. - Est autorisée dans le territoire 

du Togo-la constitution d'une société sportive.dénom
mée « Elloile filante d'Assahoun » dont le SIège est 

. fixé à Assahoun. 
Sont approuvés les statuts de cette société tels qu'ils 

sont annexés au présent arrêté. 

Avance de solde 

Par décision no 111 f. du: 
10 février 1946. - Une avance de deux mois de 

solde unique, soit Vingt et un mille francs (21.000 
frs.) est accordée à M. Terrac Jean, adjoint principal 

.de C.E. des "ervices civils titulaire d'une permission de 
détente de 3 mois. 

Cette avance sera remboursée par quart, au retour 
'de l'intéressé à la colonie, en francs africains. 

La dite avance sera imputée au chapitre 18 article 
1 ·paragraphe 2 (Dép~nses d'ordre, avances à divers) 
du bndget local - exercice 1946. 

Enseignement 

Bourses 

Par arrêté no 78 f. du : 
24 janvier 1946. - Il est accordé pour une durée 

de deux années une bourse d'études de Cinq mille 
francs par mois (5.000 frs.) au nommé de Souza Em
mànuel, étudiant de deuxième année à la Faculté de 
droit de Paris. . 

Cette bourse est payable mensuellement et d'avance 
parle Service Administratif Colonial au moyen d'or

'dres de paiement émis par le Direc(eur de ce Service 
sur la prévision constituée par le Territoire sous la 
seule obligation par le bénéficiaire de produire les 
certificats ou justifications de scolarité à la fin de 
chaque trimestre des ànnées scolaires 1945-1946 et 
1946-1947. 

Les dits certificats ou justifications seront mi" au 
soutien du dernier versement mensuel de chaque année 
scolaire. 
, La dépense est imputable au budget loCal du Togo 
- chapitre XlII article 8 - paragraphe 5 (Bour
ses et Allocations). . ' 

Par décision 110 79 E. du : 
3({ janvier 1946. - Des bourses scolaires sont 

acoordées à compter du let octobre 1945, dans les 
conditions fixées par les arrêtés no 479 du Il septem
bre 1939 et no 89/E. du 17 février 1945, aux élèves 
indigènes des écoles officielles Ci-après.: ' 

A - CEl<CLE DE LOMÉ - Taux ~urnaIier:4 frs. 
1 - Kové Philippe, âgé de 12 ans. 

'2 - Miheayé Amouzouvi, âgé de 12 ans 

3 - Miheayé Afankhao, âgé de. 12 ans 

4 - Avoussé Afambo, âgé de .12 ans 

5 - Dovan Djinl!lrou, âgé de 12 ans 


6 - Dognon Edjon,âgé de 12 ans 
7 - Djidonou Z. Oyonisius, âgé de 12 ans 

·8 - Dosseh Samuel, âgé de~ 11 ans 
9 - Gadessé Jacob, âgé de Il ans 

ln - Sawu Fridolin, âgé de 10 ans 
1\ - Atigan Emmanuel, âgé de 13 ans 
12 - fiagan Seth, âgé de 11 ans 

. B":' CERCLE D'ANÉCHO - Taux journalier: 4 frs. 
13 - Gnangblodjo Sovissi, 'âgé de 12 ans 
14 - Degue Sotoou, âgé de 12 ans 
15 - N'Souko Sowanou, .âgé de 12 ans 
16 'Djimedo Sossou, âgé de 12 ans 
17 _ Ayité Amavi, âgé de 13 ans 
18 - Éklou Komlan, âgé de 13 ans 
19 Afanou Nouwokpo, âgé de 14 ans 
20 Leguede Yawo, âgé de 10 ans 
21 Dosse Messan, âgé de 14 ails 
2:; - Manontikpo Kpatogbé, âgé de 12 ans 
23 Agbo Agbékoudji, âgé de Il ans 
24 - Akakpo Arannou Michel, âgé de 12 ans 
25 Adankpo Yawo, âgé de 12 ans 
26 Kouassi Dovi, âgé de 12 ans 
27 Kondo Gayomé, âgé de Il ans, 
28 N'Sou Koffi, âgé de 10 ans 
29 - Sohe T ona Pierre, âgé dé 12 ans 
30 - Anato Yao, âgé de 10 ans 
31 Awoussi Koffi, âgé de 12 ans 
32 - Mensah Kpomgbé, âgé. de 12 ans 
33 - Amedjro Komlan, âgé de Il ans 
34 - Kinvi l(ouévi, âgé de Il ans 
35 'Akakpo Dokoto, âgé de 10 ans 
36 Attignon Kouassivi, âgé de 11 ans 

C Sabdivisiolt d'Atakpumé - Taux journalier: Hrs. 
37 - Zanou Koffi, âgé de 14 ans 
38 - Keme Edmond, âgé de 15 ans 
39 - Gassou Anani, âgé de 14 ans 
4il - Doh Alphonse, âgé de 13 ans 
41 - Sant' Anna Emmanuel, âgé de 13 ans 
.42 La'W'OVÎ. Charles, âgé de 15 ans 
43 - Amegnigan Christian, âgé de 15 ans. 
44 - Agbesse freeman, âgé de ·13 ans 
45 - -Kpakpalouloll Emile, âgé de 14 ans 
46 - Nenonene Ebenezer, âgé.de 15 ans 
47 - Amouzou Siegfried, âgé de 15 ans 
48 - Trede Benoît, âgé de 15 ans 
49 - Tengue fa bien, âgé de 12 ans 
50 - Woedeme Emmanuel, âgé de 15 ans 
51 - Koudoza Emile, âgé de 14 ans 
52 - DogbeEdmon~, âgé de 13 ans 
53 - Robin Robert, âgé de 13 ans 
54 - Kodjo Aokou, âgé de 13 ans 
55 - Kouassi Ablavi, âgée de 13 ans 
56 - Djokpo Gerson, âgé de 11 ans 
57 - Logossou Agbédohoun, âgé de 13 ans 
58- Medessi Tossigni, âgé de 11 a:ps 
59 - Poli Francisea, âgée de 11 ans 
60 - Kougna Nicolas, âgé de 14 ans 
61 - Abalo Kokou, âgé de 9 ans 
62 -: Gligbe Komi, âgé de 9 .ans 
63 - Mensah Afanlodji, âgé de 12 ans 
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. 	 . 
b - SulldiVisiolt de PaUmé - Taux journalier :·4 frs. 

64 - Adokanou Kokou, âgé de 13 ans 
65 - Dapah Seth, âgé de 14 ans 
66 - }ohannès Cécile, âgée de 13 ans 
67 - Nyawouame André, .âgé de 12 ans 
68 :.-. Tsogbe Benjamin, âgé de 13 ans 
69 Kogbe Benoît, âgé de 13 anS 
70 - Gavo Emile, âgé de 13 lIns 
71 - Assigbe Komi, âgé de 12 ans 
n - Agbo Petrina, âgée de II ans 
73 - Dolemegbe Koffi, âgé de 12 ans 

E - CERCLE DE SOKOOÉ - Taux journalier: 3 frs. 
Sltbdiv;sioll de Sokodé 

74 - Mensah Noël, âgé de 14 ans 

75 - Gbegbéili Nanamalé, âgé de 12 ans 

76 - Nakpame Etiennè, âgé de 12'ans 

77 - Kabissa AHassani, âgé de 13 ans 

78 - Bagna Ogamo,. âgé de 12 ans 

79 - Korlo Samon, âgé de 12 ans 

80 Aoui Abalo, âgé de 15 ans 

81 - Bit;> Soroufaï,. âgé de 13 ans 

82 - Katanga Sama, âgé de 13 ans 

83 Bita Sama, âgé de 13 ans 

84 - Brahima Issifou, âgé de 12 ans 

85 - Kola Magamana, âgé de 13 ans 


Subdivision de Lama-Kara 

86 - Patassi Comlan, âgé de 12 ans 
87 - TabIisseman Bosseheding, âgé de 12 ans 

Subdivision de Bassari 
88 , Binola Oudjé, âgé de 9 ans 

89 - Gnada Blibo, âgé de 9 ans 

90 - Kortom Mamam, âgé de 10 ans
91 - Panam Nam, âgé de Il ans 

92 - Koubli Patiné, âgé de 9 ans 

93 - Nyamon Makaté, âgé de 10 ans 

94 - Tchiwele_ Oguilé, âgé de Il ans 

95 - Oyadja Djabaré, âgé· de 11 ans 

96 -'Koudada Nlomba, âgé de 11 ans 

97. - Nada Màga, âgé de 13 ans 

98 - Poah N'Doh, âgé de 13 ans 

99 - Tchindjo Linguimba, âgé de 13 ans 


100 - Mon"ila Magniba, âgé de 15 ans 
\ 

F - CERCLE DE MAKOO - Taux journalier: 2 frs, 50 
101 . Yei!lsa Karamba, âgé de 11 ans 

102 - Lare Mama, âgé de 13 ans 


.-103 - Kombati Koumongou, âgé de 12 ans 
104 Bomboma Kamporé, âgé de 12 ans 
,105 - Tambli Cambibe, âge de 13 ans 

. 106 	- Akpaou Ahonrouma, âgé de Il ans 
107 - Lembo Nasse, âgé de 15 ans 
108 - Tankarke Kiyoame, âgé de 14 ans. 

. Les boursiers ci-dessus sont habilités à percevoir 
l'allocation dont le paiement sera effectué sur états 
oollectifs comportant l'attestation du direcfeur de l'~ 
oole que les intéressés ont bien été présents durant 
le nombre de jours inscrits. 

Frais funérair•• 

Par décision no 67 F. l1u : 
. 27 janvier 1946. - Est accordé à M. Assagbavi 

Honorat, garde forestier en· service 11 Palimé, le 
remboursement d'une somme de Six cents francs (600 
frs.) au titre dès frais funéraires et d'érection de 
tombe qu'il a supportés il l'occasion du décès de san 
fils Koffi, survenu à Pallakoko, subdivision d' Atakpa- ' 
mé, le 1cr oelobre 1945. .. . 

La dépense esi imputable au bûdget local, exercice 
1945 - chapitre XVII - article 2 - paragraphe 1. . 

Par décision n' 72 F. du : 

29 janvier 1946. - Est accor-dé à M. Adjévi Sym: 


phonen commis principal d'administration eu service 

au bureau des finances à Lomé, le remboursement 

d'une somme de Six cents francs (600 frs.) au titre des 

frais funéraires et d'érection de tombe qu'il a suppor

tés à l'occasion du décès de son fils Victor, survenn 

à Lomé le 7 décembre 1945. • 


La dépense est imputable au budget local exercice 
1945 - chapitre XVII - articlc. 2 - paragraphe 1. 

\ 
Par décision no 73 F. du : 
29 janvier 1946. - Le remboursement d'une somme 

. de Six cents francs (600 frs.) à titre des frais funé· 
.raires et d'érecHon de tombe supportés à l'occaslon du 
décè~ dtL moniteu!' agricole de 3e classe Gnassounou 
Louis, s.urvenu à Grand-Popa le 28 novembre 1945, 
est accordé aux orphélins de ce fonctionnaire. 

Le dit remboursement sera mandàté à M. Gnassou· 
nou Pi erre commis principal d'administration en ser
vice au trésor à Lomé tuteur légal des enfants du 
défunt ·et ·oncle de .ce dernier. 

La' dépense est imputable au budget local exercice 
1945 - chapitre XVII - article 2· - paragrapho: 1. . 

Par décision n' 74 F. du : 

29 janvier 1946. - Est accordé à M. Lodonon 


Joseph, infirmier principal en service à la pharmacie 

d'approvisionnement à Lomé, le remboursement d'une 

somme de Deux cent soixante quinze francs (275 frs.)· 

au titre des frais funérairèset d'érectIon de tombe 

qu'il a supportés 11 l'occasion du décès de sa fille 

Frieda Akouavi, survenu il. Lomé, le 23 octobre 1945: 


La dépense est imputable au budget local exercice 

1945 chapitre XVIl - article 2 - paragraphe 1. 


Hôpilal de Lomé 

Caisse d'avance 

Par arrêté nb 106 r. du : 

4 f~rier 1946. - l.'avance renouvelable consentie 


au régisseur de la caisse des menues dépenses de 

l'hôpital.de Lomé est portée à Vingt-cinq mîlle francs 

(25.000 frs.) pour compter dL\ 1er janvier 1946. 

Les justifications devrolli- être fournies dans les 

formes réglementaires prévues à J'article 149 du décret 

du 30 décembre 1912. , . 


http:l'h�pital.de
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L'av,anee . ainsi accordée 'est imputable au budget 
local exercice J946 chapitre 13 article 3 paragraphe 1. 

lal...didion de stjour 

Par arrêté no 109 .APA. du : 
4 février 1946. L'afl'êté no 589/APA. du, 22 

, octobre 1945, portant assignation de résidence obli
gatoire à certains détenus, ,est abrogé en ce qui eon-' 
cerne les nommés Kloussé Afandàlo, Kossi Ahiabou 
AhouaJ.egbedji Lobui, Tôgogoli Dotse, Oblado Afi: 
loto, Agbessi 'Adokou et Agbetiafa Adokou. 

Sont astreints à la résidence obligatoire dans la 
subdivision de Tsévié: 
~ pendant Dix ans, durée fixée par le jugement 

no 138, rendu le 29 mai' 1944 par le tribunal du 1cr 
degré de Lomé, le nommé Kloussé Afandalo âgé 
de 29 ans environ, cultivateur, né et demeur~nt à 
Adidomé, canton d'Abobo, subdivision de Tsévié, cer
cie de Lomé, fils de Kloussé et de Miokem; c' 

pendant Cinq ans, durée fixée par le jugement 
no 1'44, rendu le 5, juin 1944 par le tribunal du 1er 
degré de Lomé, les nommés: ' _ 

" a) - !<ossi AhiabOu" âgé de 51 ans environ, culti
vateur, ne et demeurant a Lébé cercle de Lomé fils de 
fe'll Ahiabou et de Sotonsi; , , 

. b) - Ahoualegbedji Lobui, âgé' de 45 ans environ 
cultivateur, né et demeurant à Lébé cercle de Lomé' 
fils de feu Lobui et de Mideycho; , , 

c) ~ Togogoli Dotsé, âgé de 26 ans environ culti
vateur, né et demeurant à Lébé, cercle de LôO:é, fils 
de feu Dotsé et de Begounsi; 

d) - Oblado Afiloto, âgé de 39 ans environ, éulti
vateur; né et demeurant à Lébé, cercle de Lomé fils 
de feu AfilNo et de feue Sohomé; .' 

e) - Agbessi Adokou, âgé de 41 ans environ 
éultivateur, né et demeurant à Lébé 'Cercle de Lomé' 
fils de. feu Adokou et de Houngn~mé; .' 

f) - Agbetiafa Adokou, âgé de 41 ans environ 
cultivateur, né et demeurant à Lébé' cercle de Lomé" 
fils de feu Adokou et; de Hounhoùayo. .' 

Tarr.iD domanial 

Par décision no 78 Dom. du : 
30 janvier 1946. - Un~ commission composée de : 

M.M. Le Commandant du cercle de Lomé ou son délé
gué . . .. . • • • . . • Président 

Grunitzky, agent des T.P. à Lomé, 
représentant de', l'administration 

Andréas Boèvi Lawson, notable à
Lomé . Memb,es 

Norbertus Anthony, notable à Lomé 
Edorh Emmanuel, concessionnaire i il', ,) 

se réunira sur place, sur la convocation de son prési
Ident, à l'effet de constater la mise en valeur effectuée 
sur le lot no 4 du lotissement de Lomé objet du titre ' 
foncier no 197 du territoire du Togo et dont l'aftribu- ' 
tion provisoire a été accordée au sieur Edorh Emma
nuelen vertu de l'arrêté no 179 du 30 mars 1938. 

Il sera dressé des opérations W1 pl1Ocès-verbal des
. criptif 	et estimatif ~n triple exemplaire; . 

Timbres anlituberculeux 

Comité 

Par décision n? 95 APA. du: 
7 février 1946. - Un comité composé de: 

M.M. 	 Le chef du bureau des finances, ordonnateur 
'délégué . . . . . Présideti 

Le directeur local de la Santé 
Publique 

Le chef du service des Transmis
sions 

Le chef du service de l'Ensei~ 

gnement , ~ Membre,
Le président de la chambre de com-' . 

merce 
Le vicaire apostolique 'de Lomé 
Le directeur de la 'Mission EVangé-) 

lique 
Le chef du bureau des.affaires poli

tiques et administratives;' . . Seâétai" 
sc réunira sur la convocation de son ,président pOUl 
organiser dans le territoire du Togo la' vente dt 
tim~re, anHtuberC?leux à 2 francs, ,,!ans valeur postale 
destlnee a prodUIre les ressources Indispensables à Il 
lutte' contre la tuberculose. . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

SERVICE DE L& CURATELLE AUX SUCCESSIONS 

ET BIHNS VACANTS 


ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LOME 

Conformément aux dispositions de l'article 12 dl 
décret du 27 janvier 1855 'concernant '·l'administra· 
tion des successions et biens vacants il est donné al 
public avis d'ouverture de la succcs;ion de ·M. Ous, 
seidi, décédé à Lomé le 10 décembre 1945. 

Les personnes intér~sées sont invitées à faire valoi. 
leurs droits au receveur des domaines chargé del 
successions et biens vacants. 

Lomé, le 28 janvier 1946. 
Le'.caratear, 
E. GUÉRIN. 

Conformément aux dispositions de l'article 12 dL 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administra· 
Uon des successiol1S et biens vacants, il est donné aL 
public avis d'ouverture de la succession de M. Bouka· 
ry M'Otchono, décédé à Lomé le Il décembre 1945. 
. Lt!s personnes intéressées sont invitées il faire valoil 
leurs droits au receveur des domaines chargé del 
successions et biens vacants. ' , 

Lomé, le 28 janvièr 1946. 
Le curateur, 
E. GUÉRIN. 

é' 
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DOMAINES 

Avis de del'!1ande d'fmmatriculatlon 
(lU livre foncier du territoire du Togo 

Tout•• per.o_nnes intéressée. &ont edml••• è former op
posiUon â la pr6sente _jmmatrlculation~ è8 main$ du 
eontu,rvateur 90ussigné, don8 10 délài de trois mols,· à 
compter de l'afffch.age dU; présent avis. 4_ui aura neu Inc.s.. 
tiamment en l'audîtl)ire du tribunal civil dé L,.omé. 

Suivant réquislti'On, nP 1318, déposée le 24 janvier 1946 
le sieur Brenner Carl Frédéric, pr'Ofession de Sous
chef. de gare C.F.T., demeurant et domicilié à Lomé, 
quartier Gnék'Onakpoé, cercle de Lomé, agissant en S:ln 
nom personnel cOmme propriétaire, majeur non inter
dit jouissant de ses droits civils selon s'On statut per
sonnel européen et optant pour la léwslation fran
çaise, la demandé l'immatriculati'On au livre fouder 
du territoire du Tog'O, d'un immeuble rural, non bâti, 
consistant en un terrain en forme d'un polygone irré
gulier complanté de caféiers, palmiers etc. d'une conte
nance .totale de neuf hectares tT·ois ares (9 ha. 03 a.) 
situé à Togble-Apeyeme; Akposstr-nord, subdivision· 
d'Atakpamé, cercle du Centre et bonté au nord par 
terrain à Chala, au sud par terrain à Seth, à l'Est 
par terrain à Tomé et à l'Ouest par terrain à Ayéna
Moa. ' _ 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aètuelsou éventuels. 

Le cOllSCrvatew de ta propriété fO/ICière p. i., 
E. GUÉ~IN. 

Avis de bornage 

Toute. personnes Intéressées 80nt Invitées à y aas:ister 
ou à s'y faire représenter par un mnndatalre nanti d"un 
pouvoJr· réguUer. 

Le jeudi 21 mars 1946 li ,9 heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Yadé, subdivision de Lama·Kara, cercle de Sokodé 

.consistant "n un terrain urbain, non bâti; d'un poly
gone irrégulier d'une contenance de 1 hectare 58 ares" 
connu 1\OUS le nom de « Tobou Kadeyau )} et borné 
au nord par terrain à Nimon, au sud par la route de . 
Lama-Kara li Tchitchao, à l'ouest par terrains à Ba
tljaké, à Mézéo, à Badabo, li Y élé et à Ladjo et à 
l'Est par terrains à Békéï et li Sondo, dont l'immatri· 
culation a été demandée par le sieur Konga, culti· 
vateur, demeurant et ·domiciUé à Yadé, subdivision de 
-Lama-Kara, agissant en qualité'd·e propriétaire suivant 
réquisiti'On du 2:7 décembre 1945, no 1313. 

Le mercredi 10 avril-I946.à 9 heures du matin, il 
sera proçédé au. bornage contradictoire d'un immeuble 

. situé à Palimé,. cercle du Centre, consistant en lin 
terrain rural, non bâti, ayant la forme de quadri
latère irrégulier d'une contenance de 19 ares 94. centi
lires, et borné au nor<1· par la route de Nyangbo, aU 

.llUdpar t"rrain à Henry Apétor Il,àl!estpar· terrain . 
MI même Henry Apelior Il; et à l'west par terrain 
à Zongo Bourayima, dont l'immatriculation a été 

demandée par le sieur Woamédé Bernard Tété, 
commerçant, demeurant et domicilié à Palimé, agissant 
en qualité de propriétaire suivant réquisition du 10 
décembre 1945, no 1308. 

Le mardi 16 avril 1946 à 8 heures 'du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Afaguan-Gbléta; cercle d'An écho, consistant en un 
terrain rural, non bâti, en forme d'un polygone irré
<gulier complanté de. caféiers, d'une contenance de 
10 hectares 26 ares. et borné au nord par une route, 
li l'est par terrain à Adasso, à l'ouest par une route, 
au sud par terrain à Dot>lé et la S.I.P., dont l'immatri
culation a. été demandée par le sieur Aboki Djogbessi, 
propriétaire demeurant et domicilié à Afagnan-Gbléta 
(cercle d'Anécho), agissant en qualité de propriétaire 

. suivant réquisitiO!l....~~juin 194>2, no 1197. . 

Le vendredi 19 a"'TiI 1946 à 9 heur"s du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, quartier n" 2, cercle de Lomé, consis· 
tant en un terrain urbain, bâti, ayant la forme de 
quadrilatère irrégulier, portant Une maison d'habita
tion et un garage construits· en maçonnerie d'une 
contenance de 8 ares 73 centiares et bonté· au nord 
par titre foncier nOS 601 et 190 lie Lomé, au sud 

·par titre foncier n" 230 et par terrain à. Madame 
Dora Kentzler, à l'est par titre foncier n" 47 du 
territoire du Togo :et à l'ouest par· la rue des Ecoles, 
dont l'immatriculation a été (jemandée par le sieur 
Beno August Kentzl"r, agent de commerce, demcù
rant et domicilié à Lomé, agissant en qualité de pro
priétaire suivant réquisition du 10 décembre 1945, 
n" 1309. 

Le jeudi 25 avril 1946 à 9 heures du matin, il sera 
proéédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé .. 
à . Djankassé, cercle d'Anécho, consistant en lin terrain 
,rural, non bâti, en forme de polygone irrégulier 
planté de Ralmiers .et manguiers d'une contenance. de 
36 hectares 75 ares 26 centiares et borné au nord par 
terrain à Matie,· à l'est par terrain à Kougbé, .aû 
sud par la lagune, à l'ouest par terrain à Alipoué, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Djado, culti-vateur, demeurant et domicilié à Dian
kassé, cercle d'Anécho, agissant tant .en son nom per
sonnelen. qualité de co-propriétaire qu'au nom. de 
S<,)n frère: Mensavi suivant réquisition du 24 septem
hre 1931, n' 785. ' 

Le jeudi 25 avril 1946 il 15 heures, il seta procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Djan
kassé, cercIe d'An écho, consistant en un terrain rural, 
non bâti, en forme de quadrilatère irrégulier planté 
de palmiers et· manguiers d'une contenance de 23 
hectares 75 ares 50 centiares· et borné au nord par 
terrain à Agoko, à l'est par terrains à Matie et Kou 
Ségué, au sud par la lagune, à l'ouest par terrain à< 
Golo et village de Vodoùgbé, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Abalo, cultivateur, de
meurant et domicilié à Djankassé, agissant tant en 
son. nom personneLen qualitédeco-prcopriétaire qu'au 
nom dé son frère ,et sœur, savoir:. Ayihoua et Agbéssi, 
suivant réquisition du 2:4 septembre 1931, n" 786. 
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Le vendredi, 26 avril 1946 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu. 
ble situé à Djankassé, cercle d'Anéc"o, consistant en 
un terrain rural, non bâti, en forme de polygone irré· 
gulier planté de palmiers et manguiers d'une conte· 
nance de 27 hec1:ar~ 56 ares, et borné au Nord par 
terrain à Matié et Agbéké, à l'Est par terraÏti à 
Agbgké et village d'Akoda, aU Sud par la lagune, à 
l'Ouest par terrain à Klou.Ségué, dont l'immatri· 
oulaHon a été demandée par le sieur Adjochen, oultiva. 
teur, demeurant et domicilié à Djankassé, Cercle. d'A· 
nécho, agissant tant en son nom personnel en qualité 
de co,pmpriétaire qu'au nom de son frère 'Ezoun sui" 
vant réquisition du 24 septembre 1931, no 794. 

Le lundi 29 avril 1946 à' 9 'heures du matin, 
il sera pr,océdé aù bornage contradictoire d'un immeu. 
ble situé à Lomé, cercle de Lomé, consistant en un 
terrain mral, non bâti, de forme de' quadrilatère 
régulier, en bordure de la mute de Lomé à Atakpamé 
par Amoutivé au kilomètre 4 d'une contenance de 
6 hectares 45 ares; et borné au Nord par terrains à 
'AbofIan, à Anthony d Agegee, à l'Est par ter
tains à Anthony, à Aboflan et par la rue de Lomé à 
Atakpamé, au Sud par terrains à Aboflan, à A'gbozoet 
à Chimadon, et à l'Ouest par terrains à françois Age· 
gee et àAyih·K~uma, dont l'immatriculation a été de- . 
mandée par le receveur des domaines, demeurant et 
domicilié à Lomé, agissant comme représentant le 
territoire du Togo suivant réquisition du 7 janvier 
1946, n~ 1314. 

Le mardi 30 avril 1946 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage col'tradictoire d'un immeu· 
ble situé à Lomé, quartier No 7, Cercle de Lomé, con
sistant en un terrain urbain, non bâti, ayant la forme 
d'un quadrilatère irrég1ulier, d'une contenance de 4 
ares 12 centiares, et borné àu Nord par terrains à 
Georges Y/an Lare efà Christian H'Oulédé, au Sud par 
la lUe du, Chemin de fer, à l'Ouest par terrain à' Peter 
Tawuya et à l'Est par terrain à Robert Nuworzah, 
d'Ont l'immatrioulation a été demandée par la dame 
Adélaïde Seddoh" r,evendeuse, demeurant et domici· 
liée à Lomé, agissant en qualité de propriétaire, sui. 
vant réquisition du 26 décembre 1945, nt> 1312. 

Le conservateur 'de la propriété, toncière, P. i., 
E. GUÉRIN. 

A.vis d'adjudication 
aux enchères publiqu,es 

Il sera procédé le 15 Avril 1946 à 10 H. du matin 
en la salle des audiences du Tribuhal de Sokodé, 
,à la vente aux enchères publiques au plus offrant 
et 'dernier enchérisseur, wus réserve du droit d'option 
de l'ocoupant provisoire nanti d'un titre de bail de 
l'immeuble ci-après désigné situé à Yadé' (Cercle 
de Sokodé) route Lama·Kara. Tchitcha9, immatriculé 
sous le NO 610 du Territoire du Togo - Yol.lY· fo 
86 ' 

Surface Mise à prix 

1 ha 67 a 89 çe 16.800 franc. 

Le prix principal 'Dt les' frais accessoires' seront 
,payables à, la caisse du Receveur des Domaines à 
Lomé dans les huit jours qui suivront la notification 
de l'adjudication. 

Les personnes désireuses de prendre part à l'adjudi. 
cation 'devront obligatoirement en aviser par letlre 
M. l'AdministratlNtr Commandant te Cercle de 50ko •. 
llé. dans le délai de Deux mois à compter du jour 
où l'avis annonçant la Vlente a pam au Journal Offi. 
ciel du Territoire. 

Le Cahier des charges . est déposé: 
'à Lomé: au bureau des Domaines, 
à Sokollé: ,au bureau du Cercle, 
à Lama-Kara: au bureau de la Subdivision. 

Poor consultation du plan et tOillS tenseignements 
s'adresSer au bureau des Domaines à Lomé. 

Lomé, le 4 févri er 194'6. 

Le R.eceveur 'des Domaines P. i, 
E., GUÉRIN. 

. Demande d'autorisation à ad'resser à M. le Commis. 
saire de la RéVublique au T'ogo, sous le timbre du 
Service des Domaines. ' 

Le terrain dont s'agit a fait l'objet d'un permis 
d'ocoupation pwvisoire, accordé au Conseil d'Adminis· 
tration de la Mission Catholique, par arrêté No 180 
'du 23 mars 1939. 

Eluda de Maltra Raymond VIALE, Avocat·dolansaur 
près la Cour d'Appei da l'Alriqua occld,nlola Irançal.a - LOM~ (Togo) 

DIVORCE 

D'un jugement par début rendu par le Tribunal de 
1" Instance de LO ME, le 2 Novembre 1945, enregis. 
tré et signifié, entr'e M. MINETTO Louis, commer· 
çant, demeurant ,et domicilié à LOME, et Mme PRATS 
Joséphine, son épouse, sans pro~ession, domiciliée de 
droit à LOME," , 

, Il appert que le diV'Orce des époux MlNETTO_ 
PRATS a été prononcé au profit dudit sieur MINET. 
TO Louis. 

pour 'extrait certifié oon-Forme par l'Avocat.défen. 
seur sOIUSsigné, à LOME, le, 13 février 1946. 

R. YIALE. 

Eluda de M,ltra Raymond VIALE, Avocat défanseuLa LOME 

UNITED AfRICA COMPANY - TOGO 
SOCIË.TI! ANONYME AU CAPITAL DE 200,000 FRANCS 

Siège social: LOMÉ (Togo) 

Asse'mblèe gênèrale extraordinaire 

Messieurs les, actionnaires de la Société anonyme 
UNITED -AfRICA COMPANY·TOGO,' Société ano
nyme au capital de 200.000 ,francs, dont le ,siège 

http:SOCI�.TI


-. ',' 

16 février 11)46 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU. TOGO 	 . 185 

social est à LOME, (TOGO) sont oonvoqués en 
·A$emblée générale extraordinaire au siège social, à 
LOME, le Vendredi quinze Mars mil neuf cent qua-· 
rante six, à huit heur·es. 

L'ordre du j'Our est le suivant: 
ModificatiOli au paragraphe ~ de l'article 44 des 

statuts concernant la date du oommencement de l'an
née sociale, et fixation de' la nOlUveIle date au 1" Sep
1embre au lieu du 1" Octobre.. 

Le Conseil d'Administration 

A.VIS 

Avis est donné aU public que les Copies des Titres 
Fonciers NQ 60 et 81 du Cercle de Klouto, ont été 
adirées. . 

Pour la pr~mière Insertion, oonformément à l'arti
cle 99 du décret du 24 juillet 1906. 

/ 

1 

A. VIS 

Le public est informé que dorénavant les noms de 
famille d'Adoté, Adovi, Adoayi, Kpakpo, Moevi, Goeb, 
Bl.ivi, Bitsi-Bitsi, Ganyi, Messan, etc, ·etc, . se r~p-' 
portant aux descendants de la tribu {( SEMPEY » de 
Dégbenou Anécho-Togo, seront complétés par. celui d'A
KU E, le fondateur de la tribu.; exemple: Max Goeli 
AKUE, Pierre Blivi AKUE, J1lachim Akpabee AKUE, 
Thomas Oanyi AKUE, Grégoire Bitsi-Bitsi AKUE, 
Marcellin Basile AKUE, Barthélemy Adotévi AKUE, 
etc, etc. . 

Tous documents, actes etc, portant des adresses où 
.~ signatures antérieures oonservent leur valeur. 

(Anécho-Dégbenou) Sempey, le 1er .janvier 1946. 
• NIIAKUEV. 

N.B. 	Le nom de famille AI<UESON 

est. désormais supprimé. 


IMPRIMERIE DI!: L'teau PROf910NMELLE M. C. LOAtt TOOO 


